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M. Doumer est voué à l’échec 
comme ses prédécesseurs 

---------- -------------------------- ------------------ ——

M. Doumer réussira-t-il ?
Nous ne le croyons pas, voici pourquoi :
Ken ne marque mieux la nécessité de 

l'autorité qu'une crise financière. L’histoire, 
à ce propos, est pleine d’enseignements que 
nous devrions méditer soigneusement.

Un Sully, un Gaète trouvent le trésor 
vide et l’Etat endetté. Il ne suffit pas, pour 
qu'ils redressent la situation, de leur génie. 
Il faut encore qu'ils puissent l’exercer sans 
obstacle.

Mais Sully s’appuie sur Henri IV, et le 
duc de Gaète sur Bonaparte-

Au contraire, sous la Régence, le duc de 
Noailles, dont l'intelligence était fcrt capa
ble de dénouer une des situations les plus 
embrouillées qui furent jamais, ne put me
ner à bien sa tâche. Law arriva, qui, avec 
son Système — qu’est-ce que le Système, si
non l’inflation ? — séduisit les plus légers 
des conseillers du Régent, et mit à néant les 
réformes proposées par Noailles,

, »... *
H y a en effet deux sortes d’impôts : les 

bons et les mauvais. J’appelle bons ceux 
qu’on peut faire rentrer facilement, et qui 
n’ont pas d’incidences dangereuses sur le 
prix de la vie.

Mais dès l’instant où le suffrage universel 
rentre en ligne de compte il faut tabler sur 
la PSYCHOLOGIE de l’impôt.

Il y a des impôts qui jettent par terre le 
parti qui les a votés (tel le Douhle-Décime) 
et d’autres, souvent bien plus dangereux, 
mais dont la foule des électeurs n’a pas 
aperçu le danger, parce que ces impôts ne 
l’ont pas frappée directement. Elle n’a pas 
établi la liaison d’effet à cause entre la 
cherté de vie, dont elle souffre et certaines 
mesures fiscales qui l’ont provoquée.

Pourtant, il est des mesures fiscales ex
trêmement néfastes, et qui sont populaires, 
parce que le petit électeur, qui est aussi le

plus nombreux, ne se doute pas que pour 
l'atteindre par des moyens détournés, l’in
cidence de l'impôt ne l’en frappe pas moins 
durement.

Si l’on se donne la peine de réfléchir à la 
question, on en arrive vite à conclure que la 
plupart des impôts directs sont de ceux-là. 
Le pauvre ne s’en croit pas menacé et. en 
fin de compte, il est poignardé dans le dos. 
Il s’effondre sans savoir pourquoi.

La vérité- c'est que les mesures de réali
sation et d'économies qui, seules, peuvent 
assurer le salut d’une nation engagée dans 
une mauvaise voie financière sont haute
ment impopulaires-

Exemple : il faut réaliser les monopoles, 
et cela fait crier les intéressés. Il faudra, 
une fois les monopoles réalisés, empêcher le 
produit de s’engouffrer dans l'abîme admi
nistratif et il y aura encore des gens qui 
crieront.

Aucun redressement financier n’est pos
sible sans une stabilisation des changes. 
Gela est de toute évidence.

Mais cette stabilisation des changes, une 
fois que le gouvernement aura réalisé les 
capitaux nécessaires pour l’obtenir, par le 
seul jeu des remboursements à la Banque 
dé France - condition nécessaire — croyez- 
vous qu'il pourra l’obtenir sans équilibrer 
le budget ?

Or, l’équilibre du budget pose le pro
blème des compressions. Une fois de plus, 
voilà des électeurs mécontents. Car il y a 
des situations acquises qui vont se trouver 
menacées-

Voila donc de nombreuses raisons pour 
lesquelles j’affirme que l’autorité, étant la 
première base du salut financier, M. Dou
mer est voué au même échec que ses pré
décesseurs. M. C.-W.

L’ARRÊT

JBRIAND. — Je ne sais pas quoi faire ! Pas une goutte d’essence !
MARIANNE. —- Mais adressez-vous là-bas... Ils vous aideront à en trouver 

en abondance !
x )2Dessin inédit dePEM)

Un programme de reconstruction
Les parlementaires sont effrayés par la 

Wague antiparlementaire qui passe sur la. 
j’ransce entière ; il est en effet certain, que 

plus en plus, les parlementaire® et,sur
tout le régime parlernentalire sont criti
qués, je dirai même détestés.

Les raisons de ces critiques sont d’ail
leurs fort sérieuses, .et il semblé que les 
parlementaires ne font t ien et‘ ne veulent 
rien faire pour réhabiliter et le régime et 
eux-mêmes.

Le nombre des députés qui assistent 
aux séances est une des preuves de la non 
utilité du Parlement.

Ils. étaient souvent moins de 40 présents 
‘à la. discussion du budget de l'Agriculture, 
30 à la discussion du budget des Travaux 
Publics, vendredi dernier à. l'ouverture de 
ta séance, fis étaient 15, une 'heure après, 
ils étaient 2 douzaines ! ! et ils sont 580 dé
putés !

Ce paquet de 40, ou moins, vote pour les 
centaines d’absents.

Le règlement, de la Chambre spécifie en 
effet que les députés présents, dans cer
tains cas, peuvent Voter pour les absents 
qui ne. sont, nas en congé. Donc, en réalité, 
la présence du bottier suffit dans la majo
rité des cas, soit, un député par parti.

Dans toute administration, usine, maison 
. de commerce, exploitation agricole, on exi
ge, et c’est une nécessité. — qu’aux heu
res de travail,, chacun soit présent à. son 
poste.

Seuls, les députés et les sénateurs 
échappent à cette grande nécessité de l’as- 

, siduité sans laquelle aucun travail sérieux 
’ n’est possible.

Nous Connaissons des déipuiés qui, en pé
riode d<‘ Sessitai viennent à. la Chambre 
deux fois par mois. C’est excessif. C’est un 
scandale intolérable qui n’a que trop duré.

Si un ouvrier, sans motif de santé, va 
deux fois par mois à l’usine,. il a non seule
ment la certitude de perdre « sa place », 
mais celle de toucher 2 jours de 
Un parlementaire présent ou non, 
la totalité de sa solde.

Nous avons, à lorl ou à raison,
•i notre confiance à. des députés pour qu’ils 
■ défendent nos intérêts, et non pour qu'au

salaire, 
touche

donné

cours de la session parlementaire, ils pas- 
sent leur temps à défendre devant tel tri
bunal M. X... bu à soigner dans telle clini
que les douleurs de Mme Y...

Il'est nécessaire qtl e de toute urgence les 
parlementaires soient comme tous les Ira. 
vailletp'S, placés dans F obligation d’assis
ter ..régulièrement à toutes les séances, ou 
de donner leur démission.

Mais voyons les choses telles qu’elles 
sont. Qui peut, obliger les parlementaires 
à l'assiduité aux séances ? Les parlemen
taires eux-mêmes ! alors...

Alors ils ne feront rien, c’est pourquoi, à 
notre sens, le régime parlementaire prouve 
son incapacité non seulement pour régler 
sa discipline, mais aussi pour solutionner 
par lui-même les grands problèmes finan
ciers et internationaux actuels.

C’est pourquoi, avec raison, Georges Va
lois et les Légions, veulent :

I. Supprimer le parlementarisme.
a) Assurer le gouvernement, du pays, 

selon les méthodes qui ont permis d’ob 
tenir la victoire, c’est-à-dire par une dicta
ture comportant :

1° Un chef ou un Directoire National au- 
dessus des partis et des classes, respon
sable rie. l'Etat, celui-ci élarit concentré 
dans ses fonctions essentielles et dégagé 
notamment, de ses 'fonctions industrielles.

2° Des organes tl’Etat.
a) des ministères pour l’exécution.

•b' Un CONSEIL D'ETAT ELARGI pour 
la. législation.

3) dès organes rie représentation des 
Français devant l'Etat constitués par la. 
réunion permanente d'une assemblée re
présentant. les intérêts, morautr. spirituels 
et matériels de la Nation organisés en fa
milles, métiers, régions. Cette assemblée a 
pour fonction d’informer l’Etat de le se
conder et ne peut, avoir aucun pouvoir de 
souveraineté. ■ ■

Ce programme neuf de reconstruction du 
pays qui aujourd’hui rencontre en Franée 
l’appui de la grande presse, et de la masàe 
des ‘ citoyens, rejette comme absolument 
inefficace toute 'action placée sur le plan 
électoral ou parlementaire., ;

Joseph. Laupptot '■

UES CRÉDITSÙKS RÉSERVISTES SO$T REFUSÉS

Le Cabinet Sriand a été mis, hier 
en minorité de 26 voix!!!

^-.i, "C -—---- ——~-
IU N’AVAIT PAS POSÉ L.A QUESTION DE CONFIANCE ï

C’est le Cartel qui a volé contre lui
Paris, 22 décembre. — La Chambre con

tinue ce matin, sous la présidence de M. 
Boujsson, l’examen du budget de la Guerre.

Mais au préalable, le ministre de la 
Guérre du précèdent cabinet, qui avait été 
mis en cause lors de l’examen des crédits 
dé son département ministériel, vient ap
porter les justifications que son absence ce 
jour-là ne lui avait pas permis de, fournir 
sur les projets dont il avait, pris l’initiative 
et qui avaient donné lieu à quelques contro
verses.

■ Puis on reprend les chapitres de la 
Guerre.

Aux crédits de l'état-major, M. Ghaumard 
"propose la suppression des inspecteurs gé
néraux de la gendarmerie dont il conteste 
rutilité.

— Ajournons cette question jusqu'à la réor
ganisation'de notre armée,'suggère M. Ossola.

Mais l’amendement est adopté par 304 
voix contre 282.

M, Simon-Reynaud, sur le même chapi
tre, combat les crédits prévus pour la con
vocation des réserves. Il entend que cette 
mesuré soit subordonnée..à une réorganisa
tion générale de T’armée. Jusque-là il se 
refuse à tout crédit.

— 11 s’agit, intervient M. Maginot, d’une 
question, intéressant', au. premier chef la défense 
nationale. Qu’on soit partisan d’un service de 
18 mois, d’un an ou.de f mois, il est un point 
sur lequel tout le monde doit être d’accord, 
c’est l’instruction des réserves.

Depuis la guerre,- il' n'y a pas eu de convo
cation Depuis.7 ans, les réservistes n’ont pas 
reçu l'éducation militaire. Lest une situation 
qui ne peut se prolonger sans danger pour 
notre sécurité.

J’avais, au budget de 1925, prévu des crédits 
pour la convocation des réservistes de la classe 
1920. Ces crédits furent disjoints par le général 
Nollet à - la demande de la commission. En 
avril'dernier, de■ nouveaux crédits furent pré
sentés. Pour-la seconde lois, la Chambre les a 
repoussés, bien'qtfiils-aient été rapportés favo
rablement. Aujourd’hui,''on. demande pour la 
troisième fois un' ajournement, de la question.

Non point comme homme politique qui veut 
assurer le succès d’un système militaire, mais 
comme Français, je vous mets : en ' garde : je 
vous dis que.vous allez compromettre l'a sécu
rité du pavs. Prenez garde de ne pas donner 
à ce pays l’habitude de ne plus être convoque. 
Une fois-cette habitude prise, c'en serait fini, 

Ta. convocation ne. serait plus possible. Si l’on 
veut' désarmer le .pays, quon Je dise franche
ment' et non pas.par .des moyens, dilatoires.

— Nous sommes tous partisans de la. nation 
armée C’est le. régime qui réduit: .au minimum 
ilê service actif et qui fait le , plus large appel 

- à 19 iv5$S:ei*V6 .
Mettons donc d'accord nos actes avec nos 

paroles. : :. ". • .
Vous dîtes Nous voterons ces crédits le 

four ou le gouvernement-aura déposé ses pro
jets de réorganisation. Le coup a. déjà été fait 
et Tien ne nous garantit qu’il ne sera pas re
nouvelé.'

La Chambré, assure Mj Maginot, votera donc 
les. crédits qu’on lui demande. Avant de ré
organiser qu’elle se garde de détruire ce qui 
existe et'qui pour lé moment est notre seule 
garantie.'

En-votant ces crédits, vous préparez la ré
organisation que vous souhaitez et que tous 
ici nous désirons. Vous conserverez à ■ la 
France la puissance nécessaire, non pas pour 
poursuivre les desseins nationalistes, mais pour 
la "préserver de toute agression et sauvegarder 
sa sécurité et sa liberté.
■ M. Fabry dit quel danger ce serait de ne 
pas consacrer tous nos efforts à préparer 
de fortes-réserv-es.

--- Il fut question, à un. moment, dit-il, de 
faire appel, pour le Maroc, aux réserves. On 
eût, naturellement; appelé les plus jeunes clas
ses. Quelle lourde responsabilité c’eût été pour 
nous, d’envoyer au feu des tiommes dont l’ins
truction militaire eût été insuffisante.

Et il insiste : c’est l’existence nationale- 
qui se joue sur ce vote.

’— Le gouvernement, déclare le rapporteur M. 
Bou-illoux-Laffont a annoncé qu’il déposera son 
projet de réorganisation en janvier. Vous pouvez 
lui faire confiance et voter les 40 millions qu’il 
vous demande pour les'convocations demandées 
par lui et qui seraient en mai.

Le sous-secrétaire d’Etat, prend acte que 
sur le principe aucune objection n’a jamais 
été soulevée dans les groupes de- gauche 
contre la nécessité de l’instruction des ré
serves. Reste, seulement encore la question 
des'modalités.

— Il ne s’agit -pas, souligne M. Ossola, de 
convoquer les classes qui ont fait la guerre, 
mais seulement les hommes de là classe 1920, 
dans le but de . les avoir Bien en main, car ils 
seront la base du projet de réorganisation. On 

■peut faire confiance au gouvernement.
-On- rédige actuellement Je texte définitif de ce 

projet qui sera déposé dans la .première semaine' 
de janvier et qui s’inspire du souci de réduire 
la durée du service militaire.

Mais M. Deyris persiste à. penser qu’il 
sera -toujours temps de voter les crédits, 
quand lé projet aura été examiné.

Appelé par l’ampleur iqjue prend ce débat, 
le ministre de la guerre arrive à ce moment 
s’excusant d'avoir été retenu par le Conseil 
des Ministres.

— J’insiste, dit-il. pour le vote des crédits. 
Ce n’est pas seifiemérit une question de con
fiance dans le ministre, mais une 'question es
sentielle pour notre sécurité.

I^e projet qui doit réduire la durée du ser
vice. sans amoindrir nos moyens de défense, 
est, un travail considérable. Les longues études 
tni’il a nécessitées en ont retardé le dépôt, 
mais dès le mois de janvier, il sera effectué. 
Fi on retarde le vote des crédits pour la con
vocation des réservas, celle-ci rfeut devenir 
impossible pour l’époque prévue.

L’engagement, du gouvernement, étant formel 
quand au dépôt de son projet, il y a. intérêt, 
il me semble, à voter tout de suite les crédits 
qui sont indispensables.

— La convocation des réservistes est inutile, 
déclare M. Labatut. N'allez pas arracher aux 
champs et à l’usine des hommes pour les em
ployer à la caserne.

M. Simon-Raynaud déclare 
son arçendement.

Voix à gauche. — Quel est l’avis 
mission 7

M. .Malvy. — Il est de fait qu’il 
été convenu à la commission que les deux

maintenir

de la coni-

a toujours
été convenu à la .
questions : dépôt du projet de réorganisation 
et vote de crédits pour les réservistes, étaient 
restées liées.. Ce que. la commission peut donc 
dire, c’est qu’il avait été convenu avec le gou
vernement que la question dè. l'appel des ré
serves ne viendrait qu’après le dépôt du projet 
en ■ question.

—- C’est exact, reconnaît-le ministre de la 
Guerre, mais-des événements politiques et peu>

lementalres -om survenus qui ont retardé la 
mise au -point du. projet et son dépôt.

Je‘répète que Te g-ouverriement s’engage à 
l’effectuer - dans la première quinzaine de jan
vier, mais les crédits que nous demandons ne 
peuvent être ajournés si Ion veut préparer en 
temps voulu l’appel dès réserves.

Et comme M.:Fabry fait-,valoir à nouveau 
l’intérêt national qui s’attache à ;ce vote :

— Eh bien ! suggéré M.’ Sénac,' disjoignons 
ces crédits. Nous les voterons après Je dépôt 
du projet.

— Mais, objecte M. Ossola, si les crédits ne 
■sont pas.'.YOté's-.à/prjégent/il.n’y aura'pas possi- 
bïlité;de;faîré<la cq-nyocation.-pôür mai. . ', .

;T- Pourquoi,-intervient M. ,-Maginot, s’adres
sant,- aux, gauches,' lier aussi .étroitement les 
deux, questions, ? .'Vous '.etierenez par là à faire 
pression;, sur „ le . gouvernement. -Vous dites : 
donnant donnant.1. Mais . vous ‘ oubliez 'que la 
convocation, ■ des réservistes est ' (indispensable 
pour notre armature militaire. Si, pour Ta troi
sième' ' fois; vous refusez - les crédits, prenez 

.garde que le pavs-n’ait l’impression que, malgré 
tous ses efforts. ■ on ne lasse, pas ce qui est 
indispensable à sa sécurité. .

— , Nous" devons avoir quelque méfiance, dit 
M., Chammapre', car. il'.apparaît que les consen-' 
lers techniques''- du.1 gouvernement, par leur 
atermoiements,- s'ont. défavorables au projet de 
réorganisation. . • ■

> — Rien n’est plus inexact, assure : M. Pain- 
levé qui, une.itoij de .plus, réclame les crédits 
qui lui sont nécessaires. . . 1
■ Mais l’oppositio-ii semble si forte que le 
rapporteur se décide à proposer, la transac
tion ' : celle de réserver jusqu’au jour du 
dépôt, du fangeux projet.

M. Paintevé. -qui,-’ devant les' -positions 
'prises, ne peut se ■ dissimuler qu’il court à 
un échec,. se résigne, • mais -du ; moins il 

■ ne veut pas d’équivoque. Ne donnons pas au 
pays,1 dit-il,-l’impression -que-nous‘ne'som- 
rties- pas d’accord' sur la- riéœssité 'des ré
serves, • donnoris:lui! au contraire Te senti
ment que nous plaçons les questions 'do -dé
fense nationale au-dessus de' nos ’ divisions 
de (parti. , . . .

Si. je puis être .assuré que’dès le .dépôt, 
du projet, la commission ■ me rapportera 
les-crédits demandés,:j’accepte;la procédure 
que Ton me propose. Mais, s’écrie.-M.'.Ma
ginot, rappelez-vous qu’un coup-a déjà é,té 
fait. : Sojyez 'ferme,. M. le -Ministre, Tl y va 
de la défense, nationale. ' ;

Finalement, après maintes et maintes in
terventions, la suggestion de réserver - le 
chapitre est rejetée et l’amendement de M. 
Simon-Reynaud tendant à ta réduction de 
crédits est mise aux voix et donne lieu: a 
pointage.

i Gomme il est très près de' midi, la 
èlamation du résultat de ce scrutin 
rénlvoyée à 15 heures, et la; séance est. 
pendue.

.'.On. annonçait'peu après dans les 
loii's qp!e le gouvernement était en minorité 
dé .2-6 voix, l’amendement Simon-Reynauu 
ayant été adopté par 2S) voix contre 254. 
Toutefois, la question de confiance, n’a pas 
été posée.

Séance de l’après-midi
A 15 h. 10, à la reprise de la séance, le 

président Bouisson communique le résultat 
du. pointage sur l’amendement Simon-Rey- 
naud. Le gouvernement est en minorité de 
26 voix, et il est à remarquer que c’est la 
gauche qui a voté contre M. Briand.

Par 280 voix contre 254, la Chambre, fai
sant sienne cet amendement, refuse les cré
dits pour les convocations de réservistes.

A droite. — C’est une honte !
Le ministre de la Guerre. — Dès son projet 

de réorganisation déposé. le gouvernement, de
mandera d’urgence le vote des crédits joour 
cette corivo-V.tion en mai.

Après une courte discussion entre MM. 
Vaillant-Couturier, Ernest Laffont et te mi
nistre sur tes frais de représentation des 
maréchaux, le chapitre est. adopté par 425 
voix contre 141.

M. Gardiol, qui a fait, partie d’une mis
sion parlementaire au Maroc, indique les 
améliorations qu’il .reste encore à appor
ter aux services sanitaires. Et, sur une 
question de M. .Rognon, le sous-secrétaire 
d'Etat fait savoir que, depuis le retour de 
la mission, il a accru les services sanitai
res'du Maroc de 123 médecins, de 13'phar
maciens, 16 dentistes, 970 infirmiers.

la 'suite, eri pagV, SJ!
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L’Amérique vent bien 
que l’Europe désarme
Maïs elle ne tient nullement 

à imiter cette erreur

Londres, 22 décembre. — Le rédacteur di
plomatique du « Daily Telegrap.h » déclare 
savoir que la réponse du gouvernement de 
Washington à l’invitation de la S. D. N. en 
ce'.qui concerne la • participation des Etats- 
Unis' à la conférence du désarmement ne 
sera pas donnée de sitôt.

Il déclare . que le questionnaire envoyé 
à ce ' propos a fait naître des doutes en 
Amérique sur le caractère pratique des me
sures exposées. Les Américains redoutent, 
en outre, qu’on ne mêle l’aspect politique 
aux. aspects purement techniques. Par là 
il' entend, d’une part, la proposition de li
miter la force potentielle dès nations, c’est- 
à-dire des éléments, industriels et, d’autre 
part, les suggestions en vertu desquelles 
les différentes puissance^ devraient stipu
ler d’avance quelles mesures financières, 
■militaires et économiques elles entendent 
accorder à un pays attaqué sans provoca
tion.: Les Etats-Unis n’ayant signé'ni-le trai
té de Versailles', ni les accords de Loca'mo, 
ne pourraient. assumer pareille obligation.

it’AtnériQiie n’aurait 
que des observateurs à la Commission 

préparatoire ?
Ce rédacteur pense que les représentants 

américains qui éventuellement collaboreront 
aux travaux de la Commission préliminaire 
et participeront à .la Conférence proprement 
dite,' seront investis’,de ‘ pouvoirs absolu
ment distincts, et qu'il est probable qu’on 
désignera .des observateurs pour suivre les 
débats de la- Commission en attendant que 
l’on sache de façon plus précise quels sont 
les cadres et les perspectives de la' Confé
rence.

Cette façon de procéder laisserait, en ou
tre aux Etats-Unis, en cas d’insuccès, en
tière liberté pour faire de nouvelles propo
sitions.

Un message. Reuter,' de Washington, ' dé
clare, d’autre part, qqe le gouvernement 
américain n’a pas l’intention d’envoyer 
d’observateur, niais se propose soit d’en
voyer un représentant officiel, soit de s’abs
tenir complètement de toute participation. 
Il .parait que la participation de représen
tants américains aux travaux de la com
mission préliminaire n’exige pas l’approba
tion du Congrès- Celle-ci ne sera demandée 
que si des représentants étaient désignés 
pour participer‘à la conférence elle-même.

POUR ACHEVER DE CONDAMNER 
LES MONOPOLES D’ËTAT

Ce p ta® à llngletem 
l'affermage ta taliaes

Une seule compagnie rapporte 
56 millions de livres en 1925

Londres, 22 décembre. — En ce moment 
où la question de la liberté du" commerce 
des tabacs se pose en France, les chiffres 
suivants extraits du bilan de la , British 
American Tobacco Cy sont intéressants.

Le bénéfice net, après paiement, de l’im
pôt sur le revenu est de 5.14-5.238 contre 
4.866.266 l’année précédente.

Le dividende total pour l’aimée est de 
près de 28 %, exactement 27 11/12 % libre 
d’impôt sur le revenu! contre 26 1/2 % 
l’exercice antérieur.

Cette compagnie n’est naturellement sou
mise à aucune des restrictions qui pour
raient être imposées en France à la compa
gnie qui achèterait le monopole actuel.

La part de l’Etat ? demandera-t-on. Elle 
a été en 1923 de près1 de 54 millions de li
vres et pour l’exercice. en cours de près de 
56 millions de livres, qui sera perçue /pres
que sans frais, en douanes ou entrepôts 
pour le tabac cultivé dans le pays; lequel 
bénéficie d’une-diminution de droits appli
quée. aux « feuilles ». En outre, les licences 
des débitants, des manufacturiers et des 
cultivateurs ajoutent un gros appoint à ta 
somme ci-dessus.
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TOUJOURS LA MÉSENTENTE CORDIALE

Curieuse figure d’tn Anglais 
agent diplomatique 
l’AM El iim

Paris, 22. décembre. .— Le capitaine Gor-I 
don Canning, qui se dit ! porteur d’unel 
lettre d’Ad-el-Krim, est ‘ arrivé ce matin à| 
Paris à 7 h. 25 par le rapide' de Marseille. I

Quelques ' journalistès et photographes 
l’attendaient sur le quai de la gare dd 
Lyon. L’envoyé d’Ad-èl-Krim, président! 
du comité du Riff, s’est laissé photogra-l 
phier plusieurs fois. ■ : -

Le capitaine Canning est un homme da 
très grande taille, mince et nerveux, à lai 
figure rasée, de . type britannique très ac-l 
ceïitué. Il compte passer plusieurs jours àl 
Paris.

Le capitaine Gordon. Canning, qui des-l 
cend.du premier' ministre anglais bien! 
connu du premier quart du XIXe siècle, esll 
un ancien officier de cavalerie qui s’estl 
distingué pendant la guerre.. Comme lord 
Readsièy et. quelques Anglais du Caire ' en 
de Londres,' M.' Canning s’èst converti de-l 
puis quelques années, à. l’Islam et .pratiqua 
consciencieusement la religion musulJ 
mane; Or,: comme l’on sait, la guerre dul 
Riff a provoqué dans tout l’Islam' une im-l 
pression profonde qui s’est traduite’ de] 
tous côtés par l’envoi à Âdb-eï-Krim, d’enJ 
douragements et de,subsides.. , ■

M. Canning'a .donc fondé, cet été, le’Co-| 
mité du Riff, et il.s’est rendu dans ce .paya 
avec un : laissez-passer du Quai d’Orsay.

Le Quai.d’Orsay ne semble pas, . jus
qu’ici, avoir reçu, avec enthousiasme la 
nouvelle . de l'arrivée .du « plénipotentiai
re», mais , comme. il. faut . reconnaître] 
qu’Adb-el-Krim ' ne • dispose pas . d’une' di
plomatie. organisée, M. Cannihg sera,sans 
doute, reçu , par: les bureaux' intéressés, 
sinon par le ministre 'lui-même, . , .

Nous ne savons pas encore d’une façon 
nette quel est Te détail des propositions 
d’Adb-el-Krim. On a parlé., de . conditions 
difficilement acceptables par l’Espagne.

En tous cas, ' il est', étrange qu’en même 
temps' que' l’Angleterre entretient chez 
nous des espions, — comme nous en avons 
informé nos , lecteurs —- que ce' soit juste
ment un, de ses sujets qui soif, l’agent di
plomatique d’Abd-ei-Krim.

M. BRIAND NE RECEVRAIT PAS 
M. GORDON CANNING '

Paris, 22 décembre.— Il se confirme qucJ 
M. Gordon Canning ne sera reçu ni pari 
M. Briand, ni par . le ministre des Affaires 
■Etrangères. La lettre d’Abd-eï-Krim, qui 
l’accrédite parmi nous,' lui donne, en effet, 
comme unique, mission de prendre con
naissance des propositions de paix arrê
tées par la Fraiice et l’Espagim i'en juillet 
dernier, et non point pouvoir pour, - négo
cier. ■

Comme d’évidence, si, au temps où elles 
furent faites, Abd-el-Krim ne voulut pas 
recevoir officiellement les émissaires char
gés de lui apporter nos propositions de 
paix, il n’en, demeure pas moins qu’il en al 
eu connaissance, et, on n’aperçoit pas très- 
bien le véritable but de la mission de M., 
Gordon Canning.

Comme avant de venir en France, il 
s’est arrêté dans ta zone Espagnole où il. 
prit contact avec, les autorités déléguées 
par Madrid et sans résultats d’ailleurs, on 
slip-pose qu’Abd-elJKrim ne l’a envoyé que 
pour ' accomplir une .maniœuvrei do disso
ciation entre la France et l’Espagne.

.Au reste, s’il faut tenir compte des notes 
que M. Gordori-Canning a prises lors de ses 
entretiens avec Abd-elJKrim, celui-ci aurait 
l’intention d’exiger comme capitale riffaine 
Tetouan et de demander le . droit de dispo
ser et de régiç une ‘ armée, conditions 
inacceptables et pour la France et surtout 
pour l’Espagne-

Le gouvernement français, s’il ne consi
dère pas pouvoir négocier avec M. Gordon 
Canning, demeure néanmoins fidèle aux di
rectives que lui avaient inspirées ses pro
positions au mois de juillet, à savoir qu’il 
serait prêt avec le gouvernement espagnol 
à accorder une relative -autonomie aux tri
bus riffaines, à condition que celles-ci se 
soumettent à l’autorité spirituelle du sultan 
du Maroc, et à condition également que 
l’Espagne demeure la tutrice de cette zone 
ainsi qu’il est prévu par les traités inter
nationaux.
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PARIS-CENTRE

La Chambre
(suifs de la page 1) DERNIERE HEURE

Prennent ensuite la parole. MM. Fould, 
Deyris, Picot et Paulin.

MM. de Chammard, Baraux, Renaud 
Jean préconisent diverses modifications 
dans le service de la gendarmerie.

M. Bourlois qst partisan de la suppres
sion des Conseils de guerre.

— Un projet, rappelle M. Ossola, a été déposé 
„.i Sénat. U appartiendra à la Chambre de le

La guerre économique 
i anglo-américaine du caoutchouc

Le P. L. M. est condamné à 
entretenir une danseuse

£“■23-12-1925!

Les Sports
BOULES

au Sénat.
discuter dès la rentrée.

L’amendement est rejeté par 304 voix 
contre 192.

Sur le chapitre suivant, M. Chammàrd 
rappelle l’engagement pris par le gouverne
ment précédent de procéder à une réorga
nisation des établissements de la guerre à 
qui il veut donner une vie nouvelle-

M. Cornavin, faisant le procès de ces éta
blissements, met en cause leur directeur, le 
général-payeur et il oppose au milieu des 
'contestations les doléances du personnel 
des arsenaux.

En concluant il demande le renvoi à la 
commission, qui est prononcé après quel
ques mots du, sous-secrétaire d’Etat et de 
M. Bouilloux-Laffont. -

La suite est remise à demain 9 h. 30, et 
la séance est levée à 19 b. 20.

Sénat
SEANCE- DU MATIN

Paris, 22 décembre. — La séance est 
vqpte à 15 h. 10 sous la présidence de 
de Sélves.

MM Paul 
Jean Durand 
ment.

La. séance, 
ves prononce 
décédé hier matin?

L’allocution du président est maintes fois 
interrompue par d’unanimes applaudisse
ments.

M. Jean Durand, ministre de l’AgricuIture 
s’associe au nom du gouvernement, à 
l’hommage que M. de Sel'ves vient de ren
dre à l’homrne éminent que tous les aign- 
cultéurs de France appellent avec respect 
« le Père de l'Agriculture.»

Puis, le.président propose 
de lever la séance en signe 

Tl en est ainsi décidé.
Le Sénat décide en outre 

nouvelle séance à 16 heures, 
ordre du jour.

, SEANCE DE L’APRES-MIDI
La', deuxième séance est ouverte à 16h .15, 

sous la présidence de M. de Selveg.
M. Daniel Vincent est au banc du gou

vernement.
Sur 1® rapport de M- Billiet, on adopte 

«ans discussion un projet de loi supprimant 
les commissions instituées par la 'loi du 
27 décembre 1920 pour Je règlement des in
térêts des créances notariées, de même un 
projet concernant l’assurance profession
nelle des employés. .

Sur le projet concernant la répression 
des fraudés dans le commerce du beurre 
et la. fa.brica.tion de la margarine, le rap
porteur M, Roussan fixe les règles qui de
vront être suivies- pour la vente simultanée 
de ces produits.

Après quelques 
MM. Damecpi'irt, 
ministre de l’Ai 
miér à applique 
qui sont en exe;

M, Roussan e 
voyé à la commission, 

Le Sénat décide de 
prononcer sur les ebs 
H décide aussi de àte, 
bre, pour examiner 
loyers.

La séance est levée

ou- 
M.

Doumer, Daniel Vincent 
banc du gouvemts-sont au

et

aussitôt
l’éloge funèbre de M. Méline,

ouverte, M. de SeL

à rassemblé,e 
de deuil.
de tenir une 
avec le même

objections fournies par 
Chéron. Michel, Serre, le 
iculture propose de çonti- 
les mesures de tolérance 
içe depuis 1916.

.çceptê, et Je projet est reri-

sieg.
■étjui

la

T mardi pour se 
de M, Méline. 
irdi 24 décem- 
sgisjatiou des

à 18 t

informations pmraTœ
(De noire. correspondant. particulier 

ü. la Chambre)

LES SIMILAIRES DE L’ABSINTHE
L'absinfhe a été supprimée mais elle a des 

enfants qui sont à peine ■ moins dangereux que 
députés viennent de déposer le pro-

A dater de la promulgation de la présente 
seront interdîtes louis,s fabriçalfens et

fit leur coinposilioii ».
fie .l’hygiène s’est montrée l’a-

__ ..j... ' " là espérer
,, à moins que.., 

...........des similaires de

L'absinthe a çte suppi L. -s--
leur"'abri

FMMeu 
jet giHvai
loi, ......... , -
‘ouieg mises en'vente des gjmitair.es de labsi 
thé. éftûçllo que soit 1;...

La commission de l'hygignc s est .. 
vqrabïe à cétte praposition e.t il est 
tfu’eile sera votêl,, . 'ff.fi..."

A mciids que tes fabricant .......... ... 
l'absinthe né soient les grands électeurs de quel- 
«mes députés influents,

En ce cas !§. race peut s'étioler at §taBM®J®r 
le projet dormira dans les cartons de la Cham
bre jusqu’au jour du jugment dernier

]_/. i'1.

LES DROITS DE LA DEFENSE
Une société civilisée doit avoir le profond res

pect de la'liberté et de la dignité humaine. Elle 
doit donc s’efforcer de eencilier les nécessités 
B» 'l’intérêt général et de l’ordre public avec 
les indispénsablçs garanties de l'hoiinaur et de 
la liberté des T -
facile est en ' 
magi 
çqpscisnçi 
oor:vk.,l '...,, .... .,
liante et délicate mis 
iferdi'e et la sécurité, 
st les criminels, 1 .„ , . . ...
Daps .l’accomplissement 
ja pilus fenti'- '' ’ **'
üqjte'ri à. leur insii 
Kiénî ®ciins. 
’fegsfennïïïle. ce 
àe professian, 
eaupabife et à 
prêssiap. LtUl,, . 
jgura leur esprit 
siieeombçront. L 
redoiiïable tentati 

Combien d’innet 
que d'erreurs judi 
elle explique !

La, ISi de. 18g7 
suffit pas. Aussi l 
poser la propQsitlgi 
' « . Tout inrl : vkn i 
qu bien, arrêté à, la 
QU d’un . mandat 
être interrogé -- 
gataire.
Officiers de polie 
flü parquet, soit 
Fx auxiliaires di 
présenro de son 
vcquê, ».

citoyens. La tâche apparemment 
fait'singulièrement rnalaisée. Nos 

stfats français s’en açquittêlît avec une 
et un désintér&ssginent auxquels il 

lent " de rendra' fiommgge. Quelle linpor. 
' Ion est la leur ! Assurer 

recM'Chgf les délinquants 
les' poursuivre êt Lps châtier.

■ ■ --'te missjon._ avec
■g bonne foi, les meilleures inters- 

--4 même, ils seront liatwelue- 
pai' l'eHet d’une défortnatièn Ère» 

mmaunê d’ailleurs à feus les MèUs. 
, à'voir dans chaque prévenu un 

çqnfoi’di'e la prévention et la
Fs auxiliaires qui n'ûnt pes tôu 

itiqiie et leur haute culture, 
aisément encore, à eetlern
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Les mesures préconisées à Washington
Washington, 22 décembre. — La Cham

bre des Représentants ayant adopté la mo
tion de M'. J. Tilson, leader républicain, en 
faveur d’une enquête sur la question de 
l'importation, de la production et des con
ditions du marché du caoutchouc brut, on 
se préoccupe dans les milieux officiels, de 
mettre à exécution les mesures propres à 
combattre le monopole que,' pratiquement, 
la Grande Bretagne s’arroge sur cette ma
tière. Il est à signaler que le monopole de 
fait de la Grande Bretagne se traduit, pour 
les Etats-Unis, par une élévation _ du prix 
d’achat du caoutchouc. C’est ainsi que la 
livre de caoutchouc coûtait en janvier 36 
cents, alors qu’elle est montée en novembre 
à 1 dollar 12.

Il y a déjà quelques semaines, M. Hoo- 
ver, ministre du Commerce s’était ému de 
cette situation et avait fait certaines allu
sions menaçantes vis à vis de l'Angleterre. 
Aujourd’hui voici les mesures préconisées 
comme conséquence de l’adoption de la ré
solution Tilson :

1’ Le gouvernement se doit de décourager 
les banquiers et les' agents de change qui prê
teront de l’argent aux importateurs américains 
de caoutchouc pour leur permettre de s assu
rer des stocks à des prix exorbitants.

2° Il conviendra d'organiser une. vaste cam
pagne nationale contre la dilapidation des 
stocks de caoutchouc et en faveur de l’utili- 
sation des stocks de vieux caoutchouc.

3’ On favorisera par une campagne appro
priée l’usage des substituts du caoutchouc.

4° On s'efforcera de provoquer une produc
tion intensive du caoutchouc dans lés pays où 
ce produit pourra être développé sans subir 
des variations arbitraires de prix.

5" Une commission du commerce du caout
chouc' ou tout autre orgèiie gouvernemental 
sera établi pour régulariser les importations 
dA caoutchouc en Amérique et empêcher les 
producteurs américains de sè faire la guerre 
les uns les autres ce mû contribue considé
rablement à l’accroissement du prix de ci 
matière.

Paris, 22 décembre. — Mlle Jeanne Lau
gier, ancienne danseuse étoile de l’Opéra, 
a été victime d'ur accident de chemin de 
fer en 1920, pendant là grève des chemi
nots, accident survenu à, Alésia, près de 
Dijon, et dont elle était sortie avec une 
phlébite.

Elle avait assigné la Compagnie P.-L.-M. 
en 500.000 francs de dommages-intérêt. Le 
tribunal avait commis trois médecins ex
perts, lesquels avaient fait danser Mlle 
Laugier avec deux autres danseuses et 
avaient conclu de cette expérience que les 
suites de la phlébite consécutive à l’acci
dent avaient entraîné une diminution de 
l’ampleur, de la précision et de la rapidité 
de ses mouvements. Us évaluaient cette 
diminution à 7 %.

La compagnie, pour qui se présentait hi
le bâtonnier Fourcade, offrait à Mlle Lau
gier, après cette expertise, une indemnité 
de 24.000 francs, calculée sur l’inMpacité 
de 7 % relevée par les experts.

Assistée de M9 Paul Reynaud, la danseu
se soutenait que l’on ne pouvait comparer 
le rendement des ondes d’une danseuse à 
celui d’une machine à tricoter. Le fait de 
ne pouvoir plus faire les mouvements de 
la danse avec la même ampleur, la même 
précision et la même rapidité signifie en 
réalité l’incapacité’ totale d’exercer la pro
fession de danseuse-étoile.

Tel était l’argument de M* Paul Reynaud.
La demanderesse versait au débat des 

lettres de MM. André Messager et Brous- 
san, anciens directeurs de l’Opéra, Alfred 
Bruneau et de divers artistes parmi les
quels M. Zambelli, dont la lettre se termi
nait par ces mots : << Vestris disait : lorsque 
j’ai mal au pied, aucune puissance ne peut 
me faire danser ».

Faisant droit aux conclusions de Mlle 
Laugier, le tribunal a rejeté comme insuf
fisante l’offre de 24.000 francs et condamné 
la Compagnie à payer à la danseuse 150.000 
francs de dommages-intérêts.

LE PETIT MARIN 
DU PORT DE BEYROUTH

Le Nouveau Siècle (Philippe Barrés) :
L'Illustration donne cette semaine en pre

mière page une photograpnie assez émouvante, 
du moins pour les hommes des générations de 
la guerre

C’est au grand soleil, dans la rade de Bey
routh, le déoarquement de M. de Jouvenel. -.e 
nouveau haut cvmmiçsaire, en jaquette, le cha
peau haut de forme a la main va passer de la 
vedette à vapeur qui accoste, sur le quai. Une 
foule de dignitaires se presse autour de lui. échar 
pes tricolores, décorations, uniformes. Tout pela 
est assez compassé et glacé. Mais la vivante 
merveille, c’est un petit marin français qui, un 
pied sur le quai et l’autre sur la chaloupe, 
s'applique de toutes ses lorces à rendre aisé le 
débarquement de ce beau monde officiel.

Personne ne le regarde, tl il y a sur son petit 
visage contracté une expression de bon vouloir 
un élan de don de soi-rneme qui tirerait les 
larmes.

Encore une fois, peut-être sommes-nous seuls 
à sentir cela,’ 'nous les ms de la guerre. La 
tête ronde de ce petit marin me rappelle mes 
frères de section, Tous mes amis qui dorment 
aujourd’hui dans les campagnes françaises, o 
me semble le connaître, et aussi, sa mère, qui 
lui envoie. aes mandats ae cinq francs, ses 
frères et sœurs dispersés par la France, et ser
vant dans d’humbles et jivers états qui jamais 
ne leur permettent de se voir réunis. Son isole
ment parmi l’indifférence des hommes. Même 
dirai-je surtout des hommes qu’à labriqués, 
nourris, grandis, la fallacieuse démocratie.

Car voilà, au fond, à quoi se ramène, pour 
nous la question de régime politique : Le but, 
la raison d’être de toutes les réformes qui nous 
conduisirent au parlementarisme et au suffrage 
universel, c’était d’arriver à dresser un Etat qui 
fit une situation humaine à ce petit Français.

Je ne pense pas qu’il au jamais été plus isole, 
■plus ignoré, puis perdu dans la masse, plus sa
crifié que je. ne t’ai vu pendant la guerre, ni 
après, sous ce ciel de Syrie.

Et pourtant c est en son nom. toujours en 
son nom qu’on i> compromis des intérêts natio
naux inestimables, et dont le sacrifice na rien 
produit pour lui

C’est peut-être, après tout qu’il n’existe vrai
ment chair et âme, que pour nous. Je serais 
curieux de savoir ce qu’il font pour' des hommes 
qui n’ont pas reçu le choc sacré du feu. pour 
M. Painlevé. pour M. Léon Blum par exemple, 
ce petit marin du port de Beyrouth, qui donne 
tant de lui-même — contre rien .

LE MOT PRESTIGIEUX
L'Humanité (manchette) :
LOGARNQ iLOCARNO !
« Le monde n’est pas encore mûr pour une 

paix générale. L'égoïsme de certaines grandes 
nations est encore trop puissant pour s’incliner 
devant les décisions fie la bociété des Na
tions.,. » •

(Extrait du discours prononcé par Briand à la 
séance .de dimanche à la Liiambre).

ET ALORS ?
Le Rappel (manchette) :
Que le pays se rende nettement compte de la 

situation, j
Il est. à. celte heure, troublé, énervé, irrité.
Disons les choses comme elles sont : la Cham

bre l’a déçu.
Sa victoire du Onze Mal ne lui a donné que 

de‘ fruits amers
Il attendait un redressement.
C’est un fléchissement qui s'est produit.

Pierre BERTRAND 
(Le Quotidien).

BOULE MOULINOISE
Au cours de rassemblée générale annuelle 

qui a eu lieu le dimanche 20 courant, au siège 
social, café Perrot, rue du Jeu-de-Pauœe, la 
Boule Moulinoise a procédé au renouvellement 
de son bureau qui a été formé comme suit :

Président, M. Fransenne ; rice-présidents, MM. 
A. Besnard et Secrélain ; secrétaire-trésorier, 
M. Perrot ; secrétaire-adjoint. M. Gouget.

MM. Pofat, Langeron, Font et. Morange ont 
été nommés membres dé ïa commission de Con
trôle et M. Duguet conservateur du matériel.

—---------------------- ----------------------------

CROSS-COU MTR Y

L’ELIMINATOIRE DU CROSS 
DE L’ « INTRANSIGEANT »

L’éliminatoire de lia Ligue du Centre pour 
le cross de T « Intransigeant » aura lieu le 
dimanche 27 décembre, à 15 heures, au stade 
du F. C. C. Distance environ 7 km. L’épreuve 
est ouverte à tous les jeunes gens non encor; 
appelés c’ési-à-uire nés posterieurement au 1“ 
janvier 1906. Le :l0' classé recevra une indeim 
nité correspondante à son voyage en 2e classç 
pour disputer la finale qui aura 'lieu le 1? 
janvier à Paris. Les engagements gratuits soi?- 
reçus jusqu’au 22 décembre, par M. ChevTin, 
secrétaire du F. C. C.. rue Gambon. à Cosnt 

------------ .» .......'

LES NAUFRAGEURS
La Victoire (Gustave Hervé,) :
Les politiciens' socialistes du groupe glum- 

Renauc’.el, qui ne manquent pas de roublSï’dise. 
ont senti que l'idée des cotonniers du Nord 
allait, vite être populaire dans toutes les 
classes de. la nation. Aussitôt, que font-ils ! 
Ils se jettent sur la proposition, l’accaparent, 
déclarent, — eux les chevaliers de la lutte de 
classes et de la guerre civile — que cette idée 
il y a longtemps qu’îls l’ont, eux, et ils som
ment le gouvernement non seulement d’accep
ter la proposition des industriels du Nord, _
mais d’obliger tous les autres industriels, par poussées à une date ultérieure.
une loi. à imposer le même sacrifice. I Dimanche prochain la J. O. C. déplacera ses

■ Les frères socialistes internationaux du rite deux équipes à Autun pour y jouer Q’Eduenne 
fie Kart Marx — ne pas confondre avec ceux * --
qui sont du rite de Lénine — auraient voulu 
couler a pic la proposition des 
groupe Lille-Roubaix-Tourcoing, 
seraient pas pris autrement.

cotonniers 
qu’ils ne

du 
s’y

A LA. JEUNESSE OUVRIERE DU CREUSOT
Par suite du mauvais temps et par ordre du 

district, jes rencontres qui . devaient se jouer 
dimanche dernier avec Ùiarolles ont été re

i Dimanche prochain la J. O. C. déplacera ses
Association, le match de la” première équipe 
comptant pour le championnat de la F, G. S.

En raison des fêtes de Noël, la réunion des 
membres de la J. O. aura lieu aujourd’hui 23 
à 20 heures, salle rue de Nolay. ■

FAITES DES ENFANTS-. A BLOIS

Blois, 22 décembre. — Sur la proposition 
du docteur Olivier, maire, le Conseil muni
cipal a voté les primes de natalité en fa
veur des familles nombreuses de la ville, 
sans distinction de situation pécuniaire. 
Ce,s primes qui seront payées à partir du 
1» janvier prochain, ont été fixées à 150 
francs par enfant h partir du troisième.

Un premier versement de 100 francs aura 
lieu dans les 20 jours de la naissance et le 
surplus quand l’enfant aura atteint l’âge de 
un an.

Çà sait déjà, et pourtant ça jeune 
encore

LA PROROGATION DES LOYERS

Paris, 22 décembre. — M. Morand a dé
posé cet après-midi sur le bureau du Sénat 
son rapport sur le projet. prorogeant Jus
qu’au 1er juillet 1926 les effets de la législa
tion, sur les loyers. Il est probable que la 
discussion de ce projet viendra au cours 
de la séance de jeudi prochain.

A LA COMMISSION SENATORIALE 
DES FINANCES

Paris. 22 décembre. — M. Joseph CaiL 
laux et M. Jean Philipp ont été-proclaméa 
membres de la commission sénatoriale dés 
finances, en remplacement de M. Paul 
flottmor. devenu ministre clés Finances, et 
de M. Henry Bérenger, nommé ambassa
deur de France à Washington.

inconvénient pour le service, dés soldats culti
vateurs ? La seconde est une objection de prin
cipe : l’égalité de tous tes Français devant les 
obligations cm service militaire est essentielle ; 
n'estee® pas atteindre ce principe que d accorder 
à une classe seulement de citoyens le privilège 
d’une nermissjori de faveur, sj courte et si utile 
que soit cette permission •' ,

Les auteurs'de la proposition répondent a 
ces deux objections. Nous ne nous arrêterons 
pas à la seconde : fout esprit de bonne foi y. 
répand de lui-méme. Pour la première les au
teurs de la proposition disent justement : .s l inltruchon militaire 

' ' ni l'assouplissement disci- 
pâr 'lés pernussions agnço- 
ûmum de 25 joug. D’autre 

lisions devant, s® répartir en i> 
issons, battages, vendan- 
unt les besoins des 
sept mois environ 
“ ' deg effe&tifr

Paris, 22 décembre. — Le jeûneur Wolly, 
dont, la première expérience fut arrêtée, on 
se le rappelle, le onzième jour de jeûne, la 
tente aujourd’hui à nouveau. La presse,était 
conviée à assister à la pose des scellés de 
l’habitation provisoire du jeûneur.

A 16 heures, au foyer public,, au Nouveau 
Cirque, avant d’entrer définitivement dans 
son'home, Wolly invita le public à consta-. 
ter que toute fraude est impossible et à , 
visiter son sommaire ameublement. !

Aussi bien le tour du propriétaire était 
rapidement fait : une chaise longue, un gué
ridon de bois, une chaise également de bois, 
une boite à linge et trois poches de caout
chouc constituent tout le mobilier du jeû
neur.

En outre tro:« poupées fétiches sont ac
crochées dans les angles du rectangle vi
tré. Mentionnons encore quelques livres, 
et un certain-nombre de paquets de ciga
rettes qui constituent toutes ses provisions 

tele bouche. '
A 16 heures et demie, Wolly entre dans 

sa cage et M6 Archirnbault, huissier à Pa
ris, appose les scellés. A partir de cette 
minuté, le jeûneur appartient au public 
qui pourra le visiter à, toute heure du jour 
et de la nuit et assister à tous ses faits et 
gestes, sans exception, grâce à un léger 
rideau de serge qui masquera le jeûneur 
jusqu’aux épaules et laissera son visage 
découvert, cela pour que les personnes 
malveillantes en invoquant la loi des con
traires, ne puisse supposer qu’il profite de 
ces. éclipses pour se nourrir.

Pendant son séjour dans la maison de 
verre, Wolly ne prendra aucune espèce 
d’aliments, fût-ce de l’eau, et ne dormira 
pas. Si tout va suivant ses désirs, il ne 
sortira de sa prison que l’année prochaine 
en fin janvier 1926.

LA SYRIE A LA CHAMBRE

Le Journal des Débats : '
II a fallu trois séances, hier dimanche, pour 

épuiser le débat, sur les affaires de Syrie qui 
avait déjà rempli deux séances véâdredi. Mal
gré ces cinq séances, des questions essentiel
les sont restées dans l’ombre. Les interpella- 
teurs de droite ont apporté à la tribune des 
documents^accablants pour le général Sarra.il. 
Ils ont prouvé les erreurs de principe et les 
fautes , de détail du général Sarrail. Mais M. 
Painlevé, tout, en sursautent d’indignation, n’a 
produit aucune justification et M. Briand a 
fait dévier la discussion de manière à se faire 
applaunür sur des déclarations qui ne tou
chaient que très accessoirement l’objet, des in
terpellations. Saisissant avec empressement 

, l’argument que lui fournissaient les commu- 
। nistes, adversaires du mandat, il a porté son 
I principal effort sur la défense du mandat qui 

h’étaif nullement en péril. De cette manière il 
a obligé' les adversaires dû Cartel à s’abstenir 
sur l’ordre du jour de confiance, car les inter, 
pellateurs. à l'exception des communistes .n’en 
voulaient ni à M. Briand, ni au mandat. Trois 

I cents députés seulement ont donc vote la con
fiance, tandis que 42Û approuvaient le reste de 
l’ordre du jour qui invitait le gouvernement à 
« organiser le mandat d’accord avec la société 
des nations.

LES PROPOSITIONS
DES INDUSTRIELS DU NORD 

Liberté (Camille Ayniard) : 
proposition « des trois industriels

La
La

Nord -
proportions : c’est une démarche platonique de 
braves gens qu’angoisse., pour l’avenir de leur 
industrie, la baisse du franc. Lainiers et fila- 
teurs achètent leurs matières premières en de
vises étrangères. Ils emploient une main-d’œu
vre belge — 30.000 ouvriers belges passent 
chaque matin la frontière pour venir travailler 
dans leurs usines. — et c®s ouvriers se refusent 
à, travailler plus longtemps en France, a cause 
de la hausse du franc Mge, Lainiers et fila- 
tours demandent donc à l'Etat de mettre un 
cran d’arrêt à la dégringolade de la monnaie 
qui les ruine, et ils offrent leur concours pour 
atteindre ce but. Ils ne représentent qu eux- 
mêmes... Ils n’ont point de projets précis... 
Alors, pourquoi donc tout ce battage de la 

; part des politiciens, battage qui n’a abouti 
! jusqu’ici qu’à un coup ,dq Bourse fructueux,

_ _  .. __ „„„ ____ .... j' du 
est' ramenée peu à peu à Ses véritables

« Il n apparaît : 
puisse être attein' 
plinaire. jntemmp 
les d’une durée - 
part, «‘s parmi 
périodes (IdnajsorU. 
ges, g®mnill@a), et §i 
gions, c’cst-à-diri 
prendraient qu’ai 
effet tes t 
contingent

rrjcuïteui

7' groupes cfe perm 
groupes ne t'ait que

sur ... ___
’jron 7 % des effectifs. 
urs comptent pour 47 % 
us l'épartissons ces 47 %

' ' qaircs, chacun de 
j qe reffèctif totalï

ne 
En 
du 
en 

çes

REVEILLON A CARTE...
Excelsior (Jean Bernard) :
— Allô, allô, c’est vous cher ami '? Faites-nous 

l’amitié de venir faire réveillon chez nous. Ce 
n’est pas cher. Cinquante-üeux francs par tête.

— Mais, chère Madame rmsun ut
— Non, non, nous comptons sur vous. II y f6C<!CjSte

tet, 3Û Auuutus , ia ucicu=c ucS veneur» tu. 
Pas un mot change ni ajoute C est le texte laborieuse et le meilleur joueur sur le terrain 

même de cette singulière invitation. Si je ne {ut jncontestablement Pillard

FORCEE
CHAMPIONNAT DE LA LIGUE D’AUVERGNE

Après Je Clamecy-Cosne. Sur le terrain de 
l’A. S. Clamecyçoise, le F. C. Cosnois se fai
sait battre par 7 buts à 0. Malgré un terrain 
très lourd, la partie fut intéressante mais en 
raison de plusieurs trous dans la. ligne d’,avant8 
"__ C.amecy .domina nettement pendant
les 90 minutes ; la défense des visiteurs fui.

l'avais pas entendu je ne 1 aurais pas cru. Ce 
sont des mœurs nouvelles, ce sont aussi des 
réceptions économiques et peut-être fructueuses 
pour ceux qui les font et qui étonnent un peu 
ceux qui les reçoivent.

115 plaintes pour deux inculpés
Paris, 22 décembre. —- M. Glard, juge 

d’instruction, ' renvoie pour escroquerie, de
vant le tribunal correctionnel, Loyeux, 47 
ans, 3, rue. Daumier, et Maurice Toussaint, 
architecte, villa de la Mer, à Granville. Tous 
deux avaient été récemment arrêtés en rai
son des faits suivants ;

Avec une mise de fonds initiale de 10.000 
francs seulement, Loyeux, en association 
avec Toussaint, avait roussi à mettre en 
çonstruclion sur des terrains loués, 4 mai
sons rue de Vaugirard, avenue Félix-Faure, 
et rue de Cambrorme. Il se faisait faire des 
avances par les entrepreneurs et pour faire 
face aux premiers frais exigés des candi
dats-locataires, il exigeait le versement de 
deux années de loyer- Mais s’étant heurté 
à diverses difficultés financières, il dut ar
rêter les travaüx. Il n’en continua pas 
moins à recueillir les versements .. d’aspir 
rants aux appartements, louant le même lo
cal à plusieurs personnes.

Les deux inculpés sont l’objet, de 115 plain
tes. Ils ont pour défenseurs MM® Aïguier et 
Saint- Jenois.

L’affaire viendra la semaine prochaine de
vant Je tribunal.

ASSOCIATION DU SPORTING CLUB 
DE VICHY

Continuant la série de ses matclies -de pro
pagande pour le football association. Je S. C. 
V; fait venir pour vendredi prochain, jour de 
Noël, l'équipe première des « White Harriers » 
de Suresnes. dont la réputation tant à Paris 
qu’en province n’est plus • à faire. Ce ■ match 
aura lieu sur les terrains du S. C. V., à 2 
heures 30.

Lever de rideau : Lapalisse (1) contre S. C. 
V. C2). ------- -- ------------ ---------

Les Championnats de Bourgogne

Un résultat bien inattendu; surtout avec une 
différence de score aussi nette, fut certes celui 
du match Stade Dijonnais-Club Olympique Creu- 
sotin, disputé dimanche, à Dijon.

Les Creusotins ont travaillé sans bruit, sans 
réclame. tapageuse.

Sans excès .de confiance, mais avec une vo- 
üqnté tenace de.« percer » avec un courage jamais 
abattu, iis ont affronté successivement leurs di
vers adversaires et ont réussi, en championnat 

■ des-pei’formauces qui leur laissent les plus - 
grands espoirs.

La partie de dimanche, à Dijon, fut, ainsi 
que nous l’avons signalé, tout à l’avantage du 
C. O. C. qui sût imposer son jeu d’avants le
quel était bien le seul à mettre en pratique sur 
un terrain détrempé et par une.pluie continue. 
La ligne d’avants crêusOtine s est confirmée 
la meilleure dé Bourgogne-et a prouvé qu’elle 
était fort capable d’enlever la décision avec la 
collaboration de lignes arrières qui, si elles pa
raissent un peu ternes en attaques. Savent as
surer une défense impénétrable,.

Cette victoire du Creuset met les clubs dans 
la position suivante : .

Sta.de Dijonnais : matches joués 5, gagnes, 
3, nul. L perdu 11 points, 12 ; Club Olympique 
CreusôUn : matches joués, 5, gagnés, 3, nuis, 
1, perdus, 1, points, 12 ; Racing Club Çhalon- 
nais : matches joués, 4, ga.gnés, 3, perdus, 1, 
points, 10 ; Football Club Digoinais, matches 
joués 4, gaanês, 1, perdus, 3, points, 6 ; Union 
'Sportive Autanoise, matches joués, 4, perdus, 
4, points, 4. ______ __________

AU SPORTING CLUB MONTCELLIEN

ON DECOUVRE LE CADAVRE 
D’UNE FEMME NUE

Paris, 22 décembre. — Dans un terrain 
vague, de la rue Beaubourg', on a trouvé ce 
malin le cadavre presque entièrement nu 
d’une femme dont l’identité n’a pu encore 
être établie. Cette femme qui peut avoir de 
40 à 50 ans, est de taille petite, maigre, et 
porte les cheveux coupés à la Ninon. Au
cune trace de violences ni aucune trace de 
safig n’ aété rleeveé uC»»»lû°ùpûûûû7 pm 
sang n’a été relevée sur le corps, qui a été 
transporté - dans Faprès-midli à l’institut 
médico-légal.

Le commissaire du quartier Saint-Mern 
a ouvert une enquête.

Jn mn»:u et oui n’aboutira peut-être demain qu’à une Riy^îérîeUX assassinât du mutilé déception populaire de plus, génératrice de
_ r_,- 1 <r»j5»lXv>« qF rla HûAmirnffoiYioni ?

Paris, 22 décembre. — Le 29 janvier j
19.24, dans le jardin, des époux Vasseur, 
28, rue de l’Avenir, au Perreux, un blessé 
de guerre, sujet aux fièvres, Refié Dorti- 
nant, comptable, qui s’était égaré, fut 
blessé grièvement d’un coup de revolver 
et. mourut peu après à l’hôpital. H avait 
été pris pour un çambrioleur.

Avant de mourir, il déclara :
« C’est un gamin qui a tiré .sur moj ».
Mais, Mme Vasseur fit le récit suivant :
« Nous avions entendu du bruit dans le 

jardin, et nous allâmes regarder, mon 
mari et moi. Un inconnu se précipita sur 
mon mari. Ç’est alors que j’ai pris mon 
revolver et que j’ai fait feu. »

L’enquête ayant confirmé cette thèse, 
Mme Vasseur, qui avait étê-inoulpée d’ho
micide, bénéficia d’un non-lieu, mais voici 
que M, Vasseur, actuellement, séparé do 
sa femme aujourd’hui, déclare, au parquet:

« Ce n’est pas du tout ma femme, qui a 
tiré le coup de revolver, c’est le fiancé de 
ma fille, Maurice Lenoir. »

Mme et Mlle Vasseur, entendues, con- 
vinrent que çette déelaration était exacte, 
et M.- Peyre, juge d’instruction, a lancé un 
mandat d’arrêt contre Maurice Lenoir, qui 
est actuellement mobilisé dans un régi, 
ment du Centre.

colère et de découragement ?

Dans sa réunion générale au 17 décembre, 
le Sporting Club Monteçllien a procédé au re
nouvellement de son bureau de la façon sui
vante :

Présidents d'honneur : MM. Dfiplessls et 
Jousserandot ; président actif. M. Marcel Cher- • 
get : vice-présidents. MM. Maillet et Gauthier 
secrétaire général. M. Burdeau ; trésorier. M. 
Chopin ; trésorier-adjoint, M. Baudot.

Le bal annuel du S. C. M. aura lieu le 31 
décembre, fin Trianon-Palace.

LE PAYS DU MATIN CALME

L'Echo de Paris :
Voilà, depuis le mois d’avrj], un cinquième 

ministre des finances, et la livre a, il y a huit 
jours dépassé 135. Tout le monde se plaint de 
ce régime. On a raison, loüt le monde accuse 
le Parlement, Qn n’a pas tort. On dit : « Com
ment en sortir,' » Et l'on n’en sort pas.

■ Notre cas, qui financièrement n'est pas mor
tel, est politiquement plus grave. Plus grave, 
parce que au point où nous sommes, nous 
avons en six ans, essayé toutes les équipes 
dont s’orne l’échiouier parlementaire, Plùs gra
ve* parce qu’au cours de ces essais malheureux

Le gardien de la paix 
meurtrier de sa femme est condamné 

à dix ans de réclusion

Paris, 2* décembre. — Le gai dien de la 
paix Georges Farnault, comparaît devant 
la cour d’assises sous l’accusation de meur
tre.

Le 28 août dernier vers 10 heures du soir, 
s’adresant à sa concierge, le gardien de la 
gaix disait :

« Montez chez moi, vous y trouverez du 
sang».

Puis Farnault re,gagnait la rue et s’éloi
gnait, On 'trouva effectivement Mme Far- 
Kault étendue sur le sq1 et baignant dans 
son sang. Farnault, dans rùitervalle, s’é
tait constitué prisonnier, Au eonimtesariat 
de police où il avait été enfermé au vlocn, 
il demanda à. un de ses .camarades une 
bouteille contenant de l'eau, sitôt qu’on lui 
eût donné satisfaction, il tenta de se bri-. 
ser la bouteille sur 19 crâne. Il fut conduit 
i l’hôpitoi SainL.Antoine, mais sa- blessure 
étant très légère, il était écrotte le lende
main à la Santé.

L'instruction 
menacé piùsiei

LA CASTASTROPHE D AMIENS 
DEVANT LE TRIBUNAL(De notre correspondant particulier au Sénat) 

MARIS INTERDITS ET FEMMES TUTRICES
« La femme, dit l’artiele 507 du Code civil, 

pourra être noirmée tiitrjçe de son .mari ", "l’y 
que célui-çi t-. —.... L „ „ 
tous les traités de droit civil .tant remarquer 
réfrangeté, au point de vùe juridique, de.» 
tqatiôn de la femme tutrice deson F””'’ 
tant.que femme mariife. fl'* ‘"'-'M, 
à défaut de rautprisatioii maritale, d] 
satjon supr-iéti 
la, concernent 
n’a 
son 
iqip.orta.nti _ 

èentrê.
toit civil " 
gc^ts, et s 
être attirée, 
eun'o autre 
tutrice d'W 
pouvait co; 
ni à là mèi . 
est plug jù.’i- 
ces de mine: 
à la noiïiinis 
S® du Code 
l’ai'tiçle §0? ....... .
de fâiïiilte peut nommer 
n® seulement . sa femme 
quelronque, une alliée; ou, 
ne 'majeure, du sexe féffli 
femille. . .

La femme d’un interdit peut cependant of
frir toutes les garanties d’honorabilité et d’in- 
télligence requisés en vue de la gestion des 
intérêts d’un' mineur ; si elle est sa proche 
pareiîta, i) serait - regrettable qu'on dût l’éçar- 
lar de celte tutelle pour y appeler un parent 
nlus éloigné ou un ' étranger. C’est surtout 
pour que* la loi à. intervenir corrige çette im
perfection de la loi de 1917 que M. Brard fait 
distribuer aux sénateurs la proposition suivan
te ; ....... .

« L’article 507 du Code civil est modifié ainsi 
qu’il sujt :

« Si le conseil de familife nomme la femme 
a tutrice, il réglera la forme... (le reste sans 
« modifications.'.,. >> J. L.

horrntee tutrice de son mari ». fers- 
est ’ interdit, Au sujet de cet article

dont s'orne l’échiQuier pai
ve, parce qu’au cours de ---- -
nous n'âvons vu se ' dessiner aucune des deux 
issues par où Ion s’évade d'ordinaire de situa
tions telles que la nôtre. Pas un homme. Pas 
un mouvement d’opinion.

tes 
ma.

„ ,i mari ; en 
ejla a toujours besoin, 

Je l'autori- 
Sé justice pour les affaires qui 
■reonnellement, tandis qu’ë-le 

les affaires qui tsoncernent 
■■.s autorisations néoasgaireg à 

' pour lès actes ®s plus

ii est un point que les traités de 
n- signalent pas. même les plus re- 
ur lequel cependant 1 attention doit 

Avant la loi du 20 mars 101,7, au
femme que l'éPOUSe L-• fe.;;.,:;, 

i interdit, le eqnsfeil de famille 
ifier 
■e de

in non-Uéu, mais voici 
ctaeliement. séparé de

Pt 
sur 

di. 
tytari, SU®

■te quel ......  .
de la, tutelle.

que Tépousi

UN TUYAU

Le Quotidien (Pierre Bertrand)
C’sst una htet&ira qui 
ï„ Zrié™. ----- .... ...............
ministère. Il, refusa ^une premtere fort; Rjp 

Les affaires ’étrangères,

C’est uns histoire qui ss dit sous te manteau.
M ' Aristide Briand ne voulait pas constituer 

le ministère. Il refusa iiM première fois. Rap
pelé par' le président de la République, il refu
sa une seconde fois. Les affaires • étrangères, 
oui La présidgncg qu, conseil, est surtout dans 
tin' moment où les questions financières aux
quelles il ne connaît goutte dominaient tout le 
débat, non r „

"Il était très tenue.

Amiens, 22 décembre. — Devant le tri
bunal correctionnel a été évoqué aujour
d’hui la ■catastrophe de chemin de fer du 
13 août dernier.

Le mécanici^i Alfred Veragh, pom’shivi. 
pour homicide et non utilisation des freifis 
y. comparu librement, assisté de M9 Le
febvre du Prey. '

M. Javary, ingénieur <»n chef de la Com
pagnie du ' Nord, civilement responsable, 
était représenté par M9 Henri Bonnet. Les 
trois veuves et les familles des victimes 
s’étaient portées partie civile et récla
maient des domniagea-intérêts variant de 
12Û.Û00 à 450-000 francs.

Enfin, M® Thoyet, avocat du syndicat 
des cheminots, réclamait 1 franc de dom
mages-intérêts à Ve-ragh qui, en acceptant 
de conduire un convoi mal composé, a nui 
aux intéjfets pi'ofessiQnnels des cheminots.

Après des dépositios sans importance, 
M* Dubois, ingénieur en olief du contrôle 
de l’Etat, expose longuement «que, même 
en acceptant la thèse du mécanicien, ce
lui-ci aurait dû. ralentir.

On entendit ensuite les avocats des par- 
tjes civiles, puis le ministère public, qn 
conclut à une peine' d’emprisonnement 
contre le mécanicien.

), était écroulé1 le tende-Gaston DouœergUe bj î’ébranïèrenOpoint jus- 
I qu'au moment ou ce dernier lui dit.d’ùne voix

né pouvait’ être
" ; «e

ni à ü.à seeur, 
” ..’-en

rot "èûe tutrî- 
i.gles relatives 
' mineur (art. 
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'•conseil 
Interdit, 
parente 
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’e à sa

rous n’acceptez' pas, jn ne veux ...... . --j qUe 
dé

grave : « Si vc„_
pas avoir la responsabilité des rnimsteres 
feraient d’aûtres dite vous : je donne ma 
missioii. »

établi que Farnault avait 
■s foiss femme, gu© notam

ment il avait tenté de l’asphyxier en lais
sant ouvert un robinet à g< 
aliénistes commis par le j 
ont conclu à la rfsptæ 
tout en reconnaissant 
cooliqüe et qu’’ 
valles éloignés, 
feptique.
Farnault prête’ 
sions avec sa 
de rintimifier, 
Hier, 
gé@.

Après plaidoirie de M- l avoçat général 
Dumas et plaidoirie de Me Ernest Charles, 
Fa mai ilt est condamné â 10. an s de réclu
sion.

:eÙé tenetion ...
’interdit. Artâ.rtlWABt, il 

ïeRinies peuvent 
çoinina lès l’èL’., 
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a perdu tout1 intérêt. Le 
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Londres, 22 décembre. — On mande de 
Bagdad que la vITle de Honis serait main
tenant eornplètement encerclée par les re
belles. Un détachement français d’une cen
taine d’hommes, commandés par deux offi
ciers, serait tombé dans une ernbuscade et, 
aurait ét ^entièrement
district serait en f-.ffe.rM'-’- ne. (Dépêche de 
osurce anglaise qu enom 
tes réserves) '

;az. Des médecins 
juge d’instruction 

laJnlité de Taccusé, 
que oeîui-ci est M- 

sujet à inter- 
à des crises épi-

en ont été les vielimes : 
' surtout dans je, p£tesé

elle
de dé'

■es, ” L’IMMENSE TRIBU DES AGIOTEURS

Le Gaulois (Curtius) :
L'impôt global 

que lui ont daiJP 
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structian et 
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.assacre. Tout Je

donnons sous tou 
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POUR AMORTIR LE COMPTE 
BANQUE DE FRANCE

il est n.elle
>tru-

tr le revenu 
les radieaij;

lie. Si von
■endro ia ço............... ...........

■evivre les énergies de notre 
lettre un terme à cette politique

x. est 
veut 

infiaw
rétablir
•e, sttautej

■ai

avait eu des discus- 
et que, dans le but

id qu’il 
femme

............... il avait fait le geste de te- 
croyant que l’arma n’était pas char- L’IRLANDE EST LIBRE... D’EMPRUNTER

rent ne crée pas sa digue. Et nous pouvons 
attendre bien dès jours avant que le nombre 
souverains, qui à est point imposé, vienne abdi
quer ses privilèges gril’ l’autel de la pairie. Çt 
d'abominables trafiquante, (tes mereaMis ' 's»ns 
vei-o-' g. ' "’s iouaurs, des agio
teurs de toute espèce profiteront encore long, 
teinns des immunités que leur confrère l’absurde “sterne cher'à la démocratie.

Nsw-York, 32 décembre. — L’Etat libre 
d’Mande a fait au Wall Street des proposi
tions’ en vue de l’emprunt.Péiris, 22 décembre. = M. Pierre Dupuy, 

député, a déposé une proposition aux ter
mes de laquelle le compte çfe réserves cie 
ramortissemenl. ouvert à la. Banque de 
France centraliserait à l’av 
ees nécessaires à ramoï'tissernent 
dette flottante et.à eourt i 
à rextinction des <iy:mci 
la Banque de TEtat. Pour assurer la dcla- 
liim fiee ce compte, le ministre dés Finan
ces est autorise à doubler le taux de la 
taxe sur le chiffre .d’affaires,

La proposition prévoit d’autre part qu’au
cune nouvelle avance ne pourra être de
mandée à la Banque de France sans qu’une 
1_, r--  ... .. ..... . AUSS| pBcîsisiun-sriious a jwuwr ws«n«
respondante des taux de la taxe sur le <ju régime dépend d une certaine spécialisation 
chiffre d’affaires en vue d’assurer le rem-i du problème financier, hors des coni iiigeuces 
boursement de ces avances,. I .politiciennes.

UNE NOUVELLE DEMANDE D’ENQLTTH 
QUI SERA ENTERRÉE 
COMME LES AUTRES

LESDES PERMISSIONS POUR 
' AGRIGÛUIEURS

Une cînquantaiinê fie députés viennent de dé- 
noter une proposition tendant à accorder une 
permission àgriçole exceptioimelfe aux militai, 
rate agriculteurs do profossion.

Il n’est pas douteux que dans l’état actuel ae 
nas moyens diminués la restitution à la terre, 
pendant les périodes (semailles fenaisons, mois
sons, battage, vendanges), où elfe a Je plus 

4©^ 'brO'S sçs eultivoleurs, 
rèiwrait un sei'Vicè qui se traduirait par une 
Fugmèotatiffli très importante de la production 
et que cette augmentation influerait nettement 
sur'tes prix de' la vie. d une part, et sur ta 
valeur de notre monnaie, d autre part.

peux fortes objections peuvent être faites a 
œtte proposition. La première est une objection 
technique : l’armée peut-elle êtes privée, sans

DES PERMîSSïQNg
les ressour- 

de la 
me du Trésor et 

consenties par

POUR LUSTRER LES GANTS GLACES

POUR FAIRE DISPARAITRE LES TACHES 
D’EAU SUR LES MEUBLES

Frottez-les en rond avec un tampon de linge 
trempé dans de l’eau et que vous aurez soi- 
gneusenient tordu ensuite, et cela pendant quel
ques minutes. Faites un mélange d’essence dg 
térébenthine'et d’huile de fin, quelques gouttes 
de chacune dans une soucoupe, et badigeonnnez 
de ce mélange la partie tachée, très légèrement. 
Frottez ensuite avec de la flanelle pour sé
cher.

LES CONTINGENCES POLITICIENNES

Le Figaro (Lucien Romier)-:
La dernière chance de 1 opportunisme parle

mentaire est dans le retour éventuel au scrutin 
d’arrondissement. Encore faut-il ne pas croire 
que le retour au scrutin d'arrondissement don
nerait aux élus du peupie la compétence et 
l'autorité pour conduire une restauration finan
cière ,qui exigera cinq ou dix ans d’efforts çon-LllCLLllJU^ a JCl UUllUji u.-- uu x luiu f,™.] .. 1 *

loi prévoie ipso facto une majoration cm- i 1 ^ussj persiston&nous à penser que le salut... „ NJ 1 . zd z-, 1-1 +<-> rnr ZI zn O î oxrfl oïl T> IC»1 * . . . . ■ "1 ■ __ 1 . . _ 1 ! - — l ; — —

Nous .avons indiqué ici-même de nombreuses 
recettes pour- la nettoyage des gants de peau, 
mi»’s il peut arriver qu'après avoir procédé à 
l’opération avac tous les soins désirables an 
n'ohtieime qu’un résultat imparfait. Les gants 
sont redevenus propres, mais ils ont perdu leur 
éclat primitif.Si cet inconvénient sé produit, il est facile 
d’y remédier. Laissez tant d’abord vos gants 
séher soigneusement. Quand çe sera fait, vous 
les mettrez et, en étendant la main sucessive- 
ment dans les deux sens, c’est-à-dire la paume 
en bas, puis en haut, vous saupoudrerez avec 
du talc en poudre et vous frotterez ensuite 
avec un gros morceau de flanelle.

Paris, 22 décembre. — M. Archimbaud, 
à déposé une proposition de résolution in
vitant le gouvernement à. faire une enquê
te sur les spéculations de. changes des 
bourses qui-ont précédé et'suivi la publi
cité donnée à une démarche de certains 
industriels offrant leur concours financier 
au gouvernement en vue d’une stabilisa
tion de notre monnaie. L’auteur de la pro
position .a fait valoir la gravité des réper
cussions que peuvent avoir pour -le paya 
les variations brutales des changes.

gjmitair.es
Sarra.il
Sta.de
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MOULINS VICHY

MONTLUÇQN

t Au Ooasell mmielpal CONSEIL MUNICIPAL

NIÈVRE Nos compatriotes à l’honneur

_ Le général Naulin, commandant supé’- 
rieur des troupes du Maroc, cite à l’ordre ’ 
de l’armée Meuilé-Desjardins, Henri-Joseph, । 
colonel, 2’ division de marche du Maroc :

« S’est affirmé comme un commandant de bri- ‘ 
gàde de la plus haute distinction au cours de» 
deux mois d’opérations ininterrompues par la 
clarté de son jugement, la précision de ses or-" 
dres et son remarquable sang-iroid dans les si
tuations les plu< difficiles, r.exerce soh comman
dement avec une autorité et un calme excep
tionnels.

« A pris part victorieusement à la tête de sa 
brigade à sept affaires importantes dont le re
tentissement a été considérable. A emporté de 
haute lutte, te 15 septembre le massif de Mez- 
raoua et 1e 4 octobre le massif de l’Azérouàï, 

! malgré une résistance opiniâtre de l’ennemi.
Par la rapidité de sa manœuvre, a détermi

né le 20 octobre, l’évacuation du massif abrupt 
’ du Messaoud où l’ennemi s’était installé de

puis le mois d’avril.
Là présente ci lat’on comporte Tattribù-' 

tien de la croix de guerre des T. O- E. avec 
palme- ,

FERMETURE REGLEMENTAIRE 
DES BOULANGERIES

Les boulangère sont autorisés à fermer leurs 
boutiques les vendredis 2é decemnre et 1er jan
vier. en remplacement aes dimanches 27 dé
cembre 1925 et 3 janvier 1926.

Cette mesure a été prise sur demande du syn
dicat patronal de la boulangerie, d .accord avec 

, le syndicat des 'ouvriers boulangers, pour obvier

NEVERS

Le conseil s’est réuni et a pris les décisions 
suivantes ; , ----------------------------------- - — -

Recettes auxiliaires des f T. T. - Le conseil à divers inoonveniénts d'orore professionnel re- 
dêcide d’adresser à l’admimstration une deman- Kn,,fln' «' ri’-
ue de maintien des recettes auxiliaires dés Cé- 
lestths et de la rue de paris. '

Souvenir français : monument aux morts. — 
Le « Souvenir Français » sollicite une partici
pation communale de 50.0Ou francs pour l'erec- 
tion, au cimetière, d'un monument aux- morts 
pour la France. Le ùiontant de la souscription 
ouverte par les soins de celte société est sur le 
point d’atteindre 50.060 francs, et M. Bernard, 
l’ancien maire de. Vicihy, avait donné l'assu
rance de verser une subvention de- pareille 
somme, dès que cela serait possible.

Le Conseil décide d’ajourner cette demande 
jusqu’à la fin de la saison 1926, la situation ac
tuelle du budget ne lui permettant pas de pren
dre un engagement à ce sujet.

Société Hippique Française ; subvention pour 
1926 — Cette société sollicite pour 1926 une 
subvention conmiunalé de lOb.UOO francs.

Le conseil décidé d’accoraer, comme en 1925, 
deux subventions : l’une de 80.000 francs et 
l'autre de lO.OUt) francs : cette dernière étant 
destinée à l’organisation de matches d’indoor- 
polo.

Association amicale de l orchestre du Casino. 
— Le conseil vote la subvention de 300 francs 
pour acquisition de livrets et registres néces
saires à Tadmihisti-ation et à la Comptabilité de , 
cette société de Secours mutuels approuvée par i 
arrêté ministériel du 22 octobre 1985. . |_____ ____ ________ _____ ______ _______

Prud'hommes : congrès de 1926. — Le conseil certaines de nos rues en marécages, aux alen- 
vote 50 francs à l'association amicale des sacré- 
taires des conseils de Pruti hommes pour l’aider 
dans rorganisation de son prochain congrès qui 
aura liéù à Toulouse en mai 1926.

Mémoires. — Un mémoire de M* Château et 
un mémoire de M’ Sylvÿ sont approuvés.

Liste électorale politique : désignation d'un 
délégué — M. Eguillon Valentin, 18. place de 
la République, est désigné . ' ' J

Foires dé Vichy : vœu au conseil d'arrondis
sement de Gannat. — Lors de sa dernière ses
sion, le conseil d’arrondissement de Gannat a 
émis un vœu undànt à riiôdifier tes dates des 
foires de Vichy qui coïncident souvent avec 

, ,, ... - ■ . , celles de Ganhât. Or, il résulte d’un rapport de
lation d un puus de pompage, et le conseil > M. Martin, adjoint au maire de Vichy, que ces 
est appelé à se prononcer à ce sujet. I coïncidences n existent pas.

La question de l'amenée de l’eau sur la I En conséquence, le conseil exprime ses re- 
rîve opposée, et de là à l’usine élévatoire, grets de ne pouvoir prendre en considération le 
a été résolue après pourparlers avec la ivœu c'u conseil d’arrondissement de Gannat. 
Compagnie d’Orléans et le service du coii-L Emprunt : émission dé bons communaux — 
trôle : la conduite sera installée sur le 
« pont de fer ». Il y a liéu, d’autre part, de 
remplacer les machines êlévatoires actuel
les par d'autres plus puissantes.

La réalisation intégrale du projet entraî
nera une dépensé de 400.000 francs, à la
quelle on f 
que le Conseil .. 
tracter, au nom de 
de ses intérêts. (M.

— M. le maire fait 
cessions deviennent 
qu’il faudrait sans doute, dans ün laps dè 
femp? qui pourrait bien ne pas dépasser 
trois ou quatre ans, envisager un agrandis
sement de la nécropole. Or, c’est là urm 
grosse question qui ne serait pas commode 
a résoudre. Pour en reculer le plub posai- 
bre féchéance, M/le maire estime qu'il est 
préférable d’endiguer les demandes de 
concessions par le moyen d'une augmenta
tion notable des tarifs, et il fera prochaine
ment au conseil ■ des propositions en ce 
sens

Il proposera également au conseil, quand 
il sera en possession de tous les renseigne
ments nécessaires, la création d’une caisse 
des écoles qui aurait pôiir objet d’aS'surer 
un «quatre-heures » aux enfants-dés écoles 
maternelles et de fournir gratuitement des 
sabots, vêturës, etc, aux enfants pauvres.

— M. Clermont, au nom de plusieurs de 
ses collègues et au sien, propose un vœu 
par lequel, considérant que rétablissement 
d’un sanatorium antituberculeux à” Belle- 
vue-Yzeure, dans le voisinage d’une grosse 
agglomération,-« serait un danger perma-l 
nent pour 'l’hygiène et.la santé publiques », j 
il demande que l'administration ne réalise 
pas ce projet.

M. Boudet, en donnant s» pleine appro
bation à ç-e vœu, rappelle ^.précédentes 
interventions et protestations., au conseil 
général, notamment, contre le projet en 
question èt s’engage à s’y opposer encore 
de tout son pouvoir lorsqu’il ’ viendra de
vant l’assemblée départementale.

Ce vœu est adopté à l’unanimité.
M. Tillier demande que soit mise à l’étu

de la création d’un marché de gros aux 
légumes, « afin que les maraîriiers puissent 
prendre leurs dispositions pour fournir les 
grossistes sans pour cela délaisser la po
pulation. »

M. Gervy : 1° proteste contre l’établisse
ment projeté,. avenue d’Grvïlljers, d’ùne 
tuerie de volailles dont la fosse à détritus 
serait placée, dit-il, à cinquante mètres à 
.peine de l’infirmerie du lycée de filles : 2* 
voudrait qu’on prît des mesures nouvelles 
pour mieux assurer la fréquentation des 
écoles.

M. Dufloux demande la création à Mou
lins. en mars, d'une deuxième foire qui se 
tiendrait le troisième vendredi.

M. Boumatot demande : 1’ la gratuité 
'des fournitures scolaires pour les élèves 
moufinois de l’école primaire supérieure et 
du cour complémentaire de filles. ; 2° l’en
voi d’étrennes aux enfants de Moulins 
soldats an Maroc et en Syrie.

’ll voudrait qu’on discutât siir-le-rlhamp 
ce dernier vœu. M. le maire s’y oppose, en 
disant qu’il convient d’abord de le soumet
tre à la commission des finances, M. 
Bonmatot insiste. On vote. Le conseil, à la 
majorité, est de l’avis de M. le maire.

— M. Planche, dépose les quatre vœux 
ci-après :

1° Que pour conserver une vieille appel
lation locale digne de survivre, les plaïques 
du nouveau boulevard Charles-Loùis-Phi- 
lippe portent aussi la mention ; « ex-bôule- 
vârd Chambonnet. » Le conseil aipprouve 
ce vœu. sur-le-champ. wpav..,u,-,iW=, »,

2° Que, « pour réorganiser sérieusement d'homme ; par Mlle Martin, 17, rue Jean-Bârt, 
la commission du musée », le nombre de..un sac en velours ; par M. Gilbertota 17. rue 
ses membres soit porté à dix. j d- ta r.ta,r;;lta. te ,

3° Qu’on révisé les droits d'octroi, en di-1 paf M- lariant rue de la République, aux Ba* 
miniianf les taxes sur les denrées de nre-1 V»’ ?>• ,U1 ^,!o. ’’ PaJ. M- _ThVM,-60’. r.ue

tautlâi
—■ Le Conseil porte à 180 francs par an 

le taux des nouvelles allocations aux famil
les nombreuses ,M. Tillier, rapporteur).

— On sait que le Vélo-Club Moulinais et 
la Société Vélocipédique moulinoise ont fu
sionné sous le nom d’union des cyclistes 
moulinets. Une subvention de 300 francs 
est votée à la nouvelle société (rapporteur 
M. Planche).

— La commission des travaux publics 
propose de donner satisfaction à un vœu 
précédemment émis par plusieurs membres 
de rassemblée, tendant à doter de l’é.dai- 

। rage électrique le quartier de la route de 
( Lyon et de Nomazy. La dépense serait de 
■ 25 à 30.000 francs. “
1 M. Vélicité fuit connaître qu’une quaran
taine d’habitants du quartier ont déjà pris 

■ l’engagement de s’abonner à cet éclairage. 
i Une sous-cpmmission, composée de MM.
Vélicité, Fradier, Fournier et Arvaron, est 
désignée pour poursuivre l’étude de la 
question et fournir un rapport sur lequel le 
conseil statuera. (M. Dufloux, rapporteur). 

! — L’alimentation de la ville en eau, déjà 
' menacée au début de l’année par une forte 
diminution de la nappe souterraine de l’Al- 
lier, est demeurée précaire, aucune fonte 
de neiges, aucune crue de quelque impor
tance n’étant venue améliorer la situation. 
Actuellement, l’usine êlévatoire ne peut 
pomper qu'une heure trois quarts sans in
terruption. L’on n'a pu éviter une pénurie 
d’eau complète que par la construction ré
pétée de bâtarde.aux et de rigoles amenant 
une légère élévation du plan d’eau dans la 
zone de filtration des puits.

Il fallait aviser. Des sondages effectués 
sur là rive gauche de l’Allier, dans l’angle 
formé par la ligne de Montluçon à Moulins 
et la digue de défense amont du viaduc, 
ayant donné de bons résultats, M. l’ingé
nieur des eaux Forestier, a proposé l’instal-

sultant de la proximité des fêtes de Noël et du 
jour de l’an nve, l<?< nmfinoiw qui suivent 
(vendredi créant te pont — doublage du sain» 
di).

L’associanon nivernaîss 
des chefs de famide 

fait ane démarche auprès du maire 
de Nevers

Gç ,nous prie d’insérer le communiqué 
vaut :

L’atesociation nivernaise des chefs de 
mflfe .ayant chargé son président ai j’un des 
meinbiæs de son Bureau de fa-ro une démarehe 
anipæs-.du maj-rq de Nérers pour protester con 

fae. fa 'suppression en bloc des secours accordés 
jiisqu$-.l.à pour fournitures scolaires aux élèves 
md-iœiffg dps Ecoles Libres, M. Franck Ber- 
nariÿ'4i M. Be’.ilc se sont rendus auprès de M. 
Pertn. maire, et lui ont remis la protestation 
suivante :

« lAfiÿnsteur 1$ m.aire,
« sa séance du 28 novembre dernier, 

.- .,.'"'7"'' m'.'.::;A—L, sur votre 
iniL'ii-wj®, supprimer les secours jusqu’ici ac
cordés pour fournitures scolaires aux élèves 
irulisesste des êcefes primaires libres de notre Cité.

« Ce. n'est pas sans une profonde tristesse 
que ep’-ré association, qui représente un grand 
n-ompne de chefs de famille de Nevers, a ence- 
gisfré ré vofe qui. Si! était mâînteuu, consa
crerait une inj.usjiœ d’autant plus flagrante 
qye Iq-vie chère fait artuellement pèsey sur les 
pères. do famille nécessiteux de charges écra
santes;

_ « II- qe s’agit pas de subventionner les écoles 
libres. La loi actuelle — ce qu’on doit déplorer, 
— ne Tg permet pas.

v rien n'interclii aux communes d’ac- 
cçix'lar aux parents individuellement des se-

SUl-

Les P. T. T. et le renouvellement 
de l’annee

fera face au moyen d’un emprunt | 
nseil autorise M. le maire à con-1 

la ville et au mieux 
Planche, rapporteur), 
connaître que les con- 
tellement nombreuses

minuant les taxes sur les denrées de pre
mière nécessité et en augmentant celles 
qui frappent les denrées de luxe.

4° Que le poste de contrôleur général du 
théâtre soit supprimé.

M. le maire s’oppose à l’adoption de ce 
dernier vœu qui va à l'encontre de ses pré
rogatives.

M. Planche demande alors le renvoi à la 
commission.

M. Boudet s’y oppose également.
Finalement, on vote. Le vœu de M. Plan- 

,che n’obfient que deux voix
La séance publique a été levée après un 

dernier vœu de M. Arvaron demandant que 
le 1er mai soit promu jour de fête nationale.

Le concert de la Chorale. — Rappelons que 
c’est aujourd’hui mercredi, que la Chorale 
donnera son premier concert d’hiver, salle 
Saint-Gilles.

Les personnes qui désiraient y assister sont 
priées de retenir leurs places au Café de Paris 
(location de 10 heures à ' midi).

Prix des places : premières. 3 tr. ; secondes, 
8 fr.

Trouvailles. — Il a été trouvé ; par Mme 
GRafian. 4. rue de Bourgogne, une casquette ; 
par M. Bourdin. 5, rue Monin. un canif : par 
Mme Viehard. 11. rue du Pont-Guinguel, une 
serviette de; table : par unie Fournier, 32. rue 
du Lycée, une aquarelle : par M. Mailloux, 
rue Curie,' à ïzeure. un portemonnafe ; par M.

En vue de donner au public les facilités in
dispensables pendant la période du renouvel
lement de l’année et d'éviter, autant qi possi
ble tout encombrement, les services postal, té
légraphique et téléphonique seront assurés, le 
vendredi 1er janvier et le dimanche 3 janvier 
1926 dans les conditions suivantes :

a) Service pos2al (guichets).
f Vendredi 1" janvier : a) bureau de Ne- 

vers, recette principale. Nevers gare, Glamecy, 
Cosne, Decize : 8 heures à midi.

b) Tous les autres bureaux .sauf les établis
sements de facteurs receveurs et les agences 
portâtes (8 h. à 11 h.).

c) Etablissements de facteurs receveurs et 
agences po-tales : dans les mêmes conditions 
que tes jours fériés de semaine, - c’est-à-dire 
pendant une heure au moins.

2" Dimanche 3 janvier : Même service que les 
dimanches ordinaires.

b) Service télégraphique et téléphonique.
Les services télégraphiques et téléphoniques 

seront assurés Le vendredi 1er janvier dans les 
mêmes conditions que le dimanche.

Accidents du travail. — Armand De;.vaux, 
35 ans, jardinier, contusion à la cuisse gauefift, 
15 jours ; Ludovic Sadovy, 33 ans, gceUeur à la 
Giacerie, coupure, déchirante à la face anté
rieure du poignet gauche ; François Courteau, 
42 ans, manœuvré à la Giacerie, entorse tifeio 
tersienne droite ; Léon Gillard, 4,j ans, usine 
Biguet, plaie affectée de l’extrémité de l’index 
gauche ; Reste Cuteau, 18 ans, manœuvré aux 
H-au'ts-Fourneaüx, chute par corHùsfan dé "on
gle de l’index, droit : Lucien Monginet, 72 ans, 

i ébéniste chez Ducreuzet, plaie cont-Hiæ an gepou „ .... ™TOrrir
droit : ïrouis Chartier, poteur à Iq Giacerie, fe 0^i ^unSl cru dévote 
forte coupure à la face dorsale de 1 i.naex gau- ' ta.-ATfc'?1 a a-eV(”L.
cite ; Georges Legrand, 14 ans, cantonnier aux 
Haute-Fourneaux, plaie par écrasement de l’ex
trémité du pied droit ; Joseph Jarje-an, ébéniste 
établissements Varennes, plaie pûT piqûre au 
pied gauche ; Guido Pissàhti, maçon, réùte de 
Limogés., plate .confuse au médius gaughe ;
Léon Canaud, 22 ans, manœuvre auix établisse- 
mente Ratz, plaie c-ontuse au dos de la main 
droite • Jean Foucat. manœuvre a;ux Hapts- 
Fdurneàux, écrasement du gros orteil gauche.

Le mauvais temps. — Le dégel commencé 
samedi s’est àooantué dimanche, transformant 

tours de la gare des œarchandtses, Fépaissem* 
de la boue atteignait par endroits 15 centimè
tres. , , .. ______......... „„

La journée de lundi a été marquée par une , cotws destines à alléger leurs charges trop 
violente tempête du sud-ouest, occasionnant Icawdæ, d'éducateurs.
d’assez importante dégâts. | j;2 -\ .fctis les pères de famille, même non in-

pliq-ue, rou's -allez accorder par le canal de la 
Caisse y. §es écoles des secouré en nature irri- 
nq-rtarste, Vt>u<j subventionnez des sociétés 
sportWg, artis®qti§s ou littéraires.

« Oh ne comprendrait pas que vqus refusiez 
aux .sgwte pères usant de leur droit dé placer 
leurg enfants dans 'tune école privée — qui ne 
coûte rign à F^tirt — tes 2û ou 3® fr. d’alloca- 

I Qqn ppjir feurnitare? scolaires que leur 'djs- 
i tri&uaffjffisqu’ïçi le budget communal,
l . j T®Qs fas citoyens, quelles qu® soient létij-s 

ojuntafe politiques ou rèlîgb'lises, n’ont-ils pas 
. droit de la part de lètir-s édites aux , mêmes 
I égarés et_ au même traitement ? L’Hôtel de ViJ- 
j lé ne cJoîtàl pas être la maison commune où 
' tous rsos enfants - — les h-ènimès de demain — 

Soient apsuiHS de trouver aidé, encourage- 
ment.ql ronfiante sympathie ?

j L'association révernase des chefs de fâ- 
rcîllo se permet d'insister pour que, dans l'în- 
térêt .de S’équdé et de la concorde, le conseil 

mieux informé, reprenne, sur votre 
mitiative., le© traditions du libéralisme dont le 
Brécréenf cAngeff •...........................
stire porfr 
cordés tes 

« Je mp 
Sition qfefa

des rénsqignejnènis comptarnontaires,
« Dans l’espoir, Monsieur le mafre, que, vous 

élevant a(u>-dessu§ des partis, vous saurez être 
le maire -de tous,, je vofjs prie d’agréer l’assu
rance de mes pins distingués sentiments.

« Le r résident : Fhanoïv-Beiwarix »
Au cours 'dé ïtentretien, M Pérfn a précisé 

que le conseil municipal, d'accord avec son 
niaire. jie voulait subventionner ni "directement, 
ni Indirectement lés êcôfes libres, ce que la loi 
d’alïteites ne pérrnetteaff pas, mais qu’il était 
disposé ù examiner arec so-in les demandes de 
se.çours pour fournitures scolaires qui -lui se- 

' raient asteessées par des familles nécessiteuses.
Le président de l’A. -N Ç. F. a pris acte dé 

cette promesse qui. correspond au vœu des fa
milles. et qui corrige ce qû’avait ce fro» absolu 
la déeisfon prise le novembre dernier, et il 
a insisté psw que les démapdes soient .ettàmi- 
nées avec largeur d’e&pri't et bfe.rrvefH'ance, les 
pè-res de famifie ayant à supporter en ce mo
ment de très lourdes charges.

fa

Le Conseil se réunira samedi prochain
26 d. cembre à 20 h. 30

TANNAY
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le conseil se réunira demain jeudi 24 dé
cembre. à 14 heures.

RECENSEMENT ANNUEL DES CHEVAUX ;
Les propriétaires de chevaux. Juments, mu

lets et. mules dfc tous âges et de toutes’daté-, 
I gories. réformés ou nori. doivent en faire la’ 
déclaration à la mairie avant ae V janvier’ 
prochain. j

Les propriétaires de véhicules automobiles 
doivent faire la déclaration dès voitures en* 

' leur possession avant 1e 15 janvier, et devront 
présenter la carte grise du véhicule à dé-' 
cl tirer.

Ll CbOJC-Zj LCLllLv* LXVgUbOe I . ‘ “ 'V'1 -7 Iv-g? ’CO lltï LCll I 1J11V. clItjJHv Ï1L>I1 ILv-
Un indésirable. — Des surveillants de la Cie M? enfants fréquentent l’école pu-

P. O. ayant remarqué la nuit dernière l allure 
suspecte d’un individu, le suivirent ù sa sortie 
de la gare. Il chercha alors à prendre la fuite, 
mais fut vite rejoint par tes surive-ïllants, qui lé 
conduisirent à la gendarmerie.

C’est un nommé Marins Lacroix, 28 ans, 
sang profession ni domicile, déjà titulaire de 
plusieurs condamnations.

Etat civil :
Naissance. —- Lysiane Grandpeyre, 18, rue de 

Moulins.
Décès. ~ Ernest Vacherot, 48 ans, 1, rue 

Victor-Co-nsidérant.
Le conseil approuve le cahier des charges rela
tif à l’emprunt de 2.000.000 de francs.

Commissaire de police : vacations. — Le taux 
des vacations est porté de 10 à 20. fr. Cd taux 
n’avait pas été augmenté depuis 15 ails.

Voirie .' fourniture d’huile et d’essence. — 
Cette fourniture, évaluée à 55.000 francs, sera 
miss en adiudit ation.
* Nouvelle église Saint-H taise : invitation. — 
La pose de la première pierre aura lieu le 27 
décembre prochain. Y assistera Mgr l’évêque ta 
Mouliné. M. le curé de baint-Biaise invite le 
conseil municipal, qui remercié de céUe marqué 
ta courtoisie.

ChOMfiage de la, poste. — Pour assurer -un 
meilleure chauffage, te coke sêra remplacé par 
l’anthracite. Coût : 2.090 irancs.

Barrage de l’Allier ; réparations. — En raison 
de Turgè-nce des travaux nécessaires au fonc
tionnement du barrage, un crédit de 50.000 fr. 
est voté pour permettre le remplacement des 
fermettes Usagées.

Demande à M le ministre d’accorder à ia
ville de Vichy un nouveau délai pour examiner ltt )UUIJJ11UIU uro V11
la question complexe de prise.en charge du bar- à'eau (approbation du décompte définitif 
rage, afin de pouvoir étaruir les droits et oph-1 serpoliet) ; huspiee 'approbation du devis pour 
gatioils de chaque intéresse à la conservation j-installation d’une canalisation d’eau potable 
au barrage. dans le lotissement de Darciu : hospice (vente

Ecole primaire supérieure de jeunes filles. - dune parcelle de terrain à la Compagnie du 
Le conseil arrête à'‘la somme de 256.3o7 fr. 51 Bourbonnais pour l’installation d’un transfor- 
les décomptes définitifs des travaux ta cons- ........................
truction deTéoole primaire supérieure de jetfnés'-, - ---- 5 d0

CUSSET
LES CONCERTS DE « LA SEMEUSE »

La saison théâtrale de Cusset ou pour mieux 
aire les soiiées de famille, ont commencé sa
medi et dimanche derniers par un grand ccui- 
cert-spectacle organisé par l’harmonie « La 
Semeuse ■>, sous la direction de son distingué 
chef, M. Danjaume.

La composition du programme était parfaite 
en tous points.

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil municipal se réunira en session 

extraordinaire aujourd’hui mercredi à 20 heures 
pour délibérer sur les questions suivantes :

Tamway Cusset-Vichy (modifications au der
nier avenant d'augmentation des tarifs) ; ins
tallations de dépôts d’essence à proximité de la 
gare de Cusset (avis du conseil municipal après 
enquête) ; approbation du décompte definitif de 
la Compagnie Française des conduites d’eau 
pour la fourniture des compteurs en 1925 ; pro-

?nns,eff s'inspirait à cet égard, et as- 
1.92B, la disEi’il'iution des secours ac- 
annêes précédentes.
tiens personneiie-meut a votre dispo- 
cetie de la commission des finances 
vàûs proiriez dfevôlj- me demander

« Dansî'espoir, Monsieur le marre, que, vous 
z ~ .. .... to.j

le maire de tous,, je vous prie d’agréer l’assii-

Je me
?as «ù

Voici l’ordre du jour :
Lecture du procès-verbal de la dernière séan

ce ; Nouveau traité constitutif au collège ; 
Taxe de stationnement, modification ; Conces
sion des congi-éga.t-ions au cimetiere, location ; 
Chauffage central au théâtre ; Augmentation 
de l’assurance incendie ; Vacations, demandé 
de M. le commissaire de police ; Fournitures
classiques aux enfants aes écoléé- libres,-let- . 
très ; Péréquation des retraites communales ; | 
Eclairage électrique des écoles ; Proposition ' 
d’augmentation du prix du gaz it de Télectei- 1 
cité ; Autorisations après enquêtes : 1° c’" ■ 
mande Dan'as et Cie ; 2" Demande Squs-In- 
Àffaire Gray ; Salaire"* des journaliers, vire
ment' de crédit ; Location du terrain contigu a 
l’abattoir ; Création d’un institut d’hyg'ène,. 
imnieub.le Raquin ; Abonnement à la société 
des auteurs et compositeurs de musique ; Com
plément de traitement du commissaire de poli
ce , Création d’un prix pour le concours agri
cole : Cours municipaux de perfectionnement, 
subvention de la chambre de commerce ; Li
quidation de pensions ; Installattons d’eau ; 
Approbation des statuts de la caisse des éco
les ; Legs Charrier.
EBBaeBBiSaBEEHBBSfflBBfflraraBHEHBSe 

; LES PETITS CADEAUX ENTRETIENNENT , 
L’AMITIE. Oui, certes 1

Mais faut-il savoir les choisir. 1
Les Nouveautés I-’arisiennés en parapluies, 

Tom-Pouces, Maroquinerie fine, Articles 
Voyage de la grande spécialité.

84, rue du Commerce, 
SHi&y B 14, Place Guy-Coqùilïe.

Font toujours plaisir à recevoir, parce qu’ils 
joignent l'utile à l’agréable.

Même maison 30, avenue de la Gare 
b a a ® a a a b ki b a a ta a s b s b b a s s es s a s a s a

VENTE DE MAREE
Le maire informe ses concitoyens que la mu- i 

nicipalité fera mettre en vente de la marée 
fraîche de premier choix, au prix de 4 fr. 50 le 
kilogramme net.

Lu vente aura lieu au Marché Carnot .par colis 
de l kilo demain jeudi 24 décembre, de 17 à 
19 heures, et, lé cas échéant-, le lendemain de 
9 à 11 heures.

ELAGAGE ET RECEPAGE DES HAIES •
„ . ■ -, : 0 est rappelé aux intéressés que les arbrés,

apres enquêtes : 1’ dé- branches, haies et racines qui avancent sur la 
- 2° Demande Sôus-In- sol des chemins vicinaux et ruraux doivent

tendant militaire :, Alignement rue des Près ;- être coupés à l'aplomb des limites de ces ché-‘ 
r"'. L'"' ‘ niins et à la diligence des propriétaires ou des>

fermiers.

de

Conseil de révision. — Les opérations du 
conseil de révision de la. classé ”1926 et ajour
nés des classes 1923, 24 et 25 auront lieu le 3 
février, à 14 heures.

Listes électorales. — Les électeurs nouvelle
ment arrivés üans la commune et désirant être 
inscrits sur jes listes' électorales en 1926. sont 
priés de se présenter à la mairie avant le lû 
janvier prOchàin dernier delai (aucune inscrijy 
tien d’office ne sera faite).

Statistique agricole. — Résultats de la statis
tique agricole annuelle du canton de Tannay 
pour l'annéé 1925. Superficie ' totale du canton 
ne Fannay, 19.593 hectares 40 arcs 70 centta-i 
res ; superficie en blé, 1.932 hectares, rende-, 
ment 32.913 quintàilx ; en orge, 633 heætarc--,' 
rendement 5.749 quintaux 50 : en seigle, 46- h. 
50 i'endement 520 quintaux ■ en avoine, 1.501 
hectares 50, rendement 14.206 quintaux 20. .

Il y a augmentation de superficie sur lés-an
nées antéiriëures de 150 hectares. " ’
augmentation '

En général, 
cotes de 1925 
fle Tannay.

Etat civil :
Décès. — Joseph Gaillon, agent de police 61 

ans ; Suzanne Renault, 1 an ; Victor Meunier,- 
couvreur, 61 ans.

. ...  ,— Sur le blé 
de rendement de 5.713 quintàift. 
sauf la vigiie, les récoltes agrl-- 
ont été boànes pour le canton

les décomptes définitifs des travaux de cons- 
t. „2._ 2. l'î.ffi ____ d. j..
filles, et voté une somme complémentaire 
47.173 fr..55. ...........

Ecole maternelle de la, rue H.-Colombier. 
Une nouvelle location est consentie pour un

mateur électrique) ; reposoir Arloing. aliénation 
d’un immeuble provenant du legs veuve Martin.

an
Bal de la classe 1926. — C’est fa jeudi. .31 dé

cembre qu'aura lieu dans la salle des fêtes de 
ï’hôtel de ville, te grand bal de gala organisé 
par la classe 1926, si attendu de toute 'la jeu
nesse cussettoise.

Sociétés agréées et scolaires. — Par suite de la 
suppression du service subdivisionnaire d’E. P. 
et, de sa transformation en service départemen
tal. MM. les présidents dès S. A. G. et S. S. de 
la Nièvre sont priés de vouloir bien adresser 
dorénavant leur correspondance au chef du 
service départemental d’E. P. et de P. -M., à 
Nevers. caserne Pittié,

FOURS
ELECTIONS AUX TRIBUNAUX ET CHAMBRES 

DE COMMERCE
L’élection des tribunaux de commerce a don

né 18 voix pour 1e président, 18 pour tes ju
ges et 18 potiiBles juges suppléants.

Céllle de l'a. chambre de commerce a foiïmi 
3 votants pour la fr* catégorie, 2 pour la se
conde et 13 pour la troisième catégorie.

CONCERTS DE L’INDEPENDANTE CHORALE
L’Indépendante Chorale a le plaisir de porter 

à ia connaissance de ses nombreux membres 
honoraires, qu elle organise en leur honneur, 
des concerte les samedi 2û décembre en soirée 
à 20 h. 30 et dimanche 27 décembre en matinée 
à 14 h. 30 et en soirée à 20 h. 30 dans la salle 
du théâtre.

■ Au programme outre une partiè de chant 
Zitta la Sokêm,icnne, opérette en' deux actes.

En raison de l’importance du programme, ia' 
spectacle commencera aux heures précises indi
quées ci-dessus.

Pour éviter l’encombrement, MM. les mem
bres honoraires pourront retenir leur place dès 
jeudi, 9 heures dîi matin, chez M. Reviron. con
cierge du "théâtre, moyennant la somme de 1 fr. 

---- --- -----------------------
SAINT -POURÇAIN-SUR-SIOULE

Union Nationale Catholique. — Dimanche der
nier, après-midi, les menwres de J’U. N. C. du 
groupe paroissial de Saini.-r’ôurçain ont assiste 
â une eonférencé faite par un religieux, ancien 
combattant, le P. Lecrocq, sur ies raisons qui 
ont motivé la défense des catholiques en Fran
ce et sur l’école unique.

En présentant rbrateûr 4 l’Assistance, nom
breuse malgré le mauvais temps, le président, 
M. Biguét, a rappelé que rien ne justifiait mieux 
le sujet, de la conférence que le local dans lequel 
se faisait la réui ion, local qui a été pris en 1903 
à ses légitimes propriétaires, les frères Mariâtes 
et que les cataoliques de oaint-Pourçain ont ra
cheté grâce à leur dévouement et à leurs sacri
fices.

Le conférencier, en un langage sobre et clair, 
a démontré atone maniéré irréfutable que la 
levée en masse des cathouques a eu son point 
de départ le jour où M. Herriôt. dans sa décla
ration ministérielle du 18 juin 1934, a déclaré 
la guerre à l’idée religieuse en France. ...___ _ ..... r______... . .... ,....

Ctest la franc-raarxmnerie habilement camou. 1 noire Grand hôtel P.-L.-M. du Mont-Blanc, 
fiée qui est rinstigatrice de toute cette nouvelle récemment agrandi, 200 chambres, grand ton- 
campagne anti-religieuse. Quant à l’école uni- 
que, élle a la même origine et pour y arriver 
plus facilement ôn-cherche a anesthésier les 
■consciences et ton réédite les mêmes procédés- 
dont se sont servis Je§ politiciens de 1882 et 1887 > 
pour faire voter la neutralité scolaire. C'est aux 
pères et mères de famille à taire justice de ces 
mènsônges et de veiller à la conservation de 
l’âme de leurs enfants. i

Après une longue ovation. .M. le président re
mercie l'orateur et annonce que la prochaine 
conférence aura jieu en janvier.

Fédération Morvandelle de Tourisme « A LA BONNE DAME DE LORME

LURCY-LEVY
Vol. — Des outils et des harnais, estimés 130 

francs ont été votés dans un hangar au pré
judice du oômte de Waldner.

CONSEIL SUPERIEUR DE L’OFFICE 
NATIONAL DES PUPILLES DE LA NATION
Les associations coopératives ouvrières de 

production et de consommation. les associations 
philanthropiques ou professionnelles exerçant 
sous le pair nage ues orphelins de guerre; Les 
associations de inutilés et réformés de guerre, 
veuves de guerre et ascendants de combattants 
morts pour la patrie, sont appelés à élire leurs 
déiégué.s au conseil supérieur de l’ûffice Natio
nal des' Pupilles de la Nation te dimanche 28 lé
vrier 1926.

Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 
heures.

LES STATIONS D’HIVER P.-L.-M.
La Compagnie P.-L.-M. vient d’ajouter & 

la liste déjà longue de ses célèbres stations 
d’hiver : Chamo-nix, Mégève-Mont d’Arbcds, 
Saint-Pierre-de-Chart;reuse, etc, deux nouveaux 
fleurons : le Bavard et Combloux.

L® Revard, vaste plateau situé à 1.500 mè
tres, sur Aix-les-Bains (chemin de fer à cré
maillère) avec son panorama splendide sur 
toutes les Alpes de Savoie et êu Dauphiné, ses 
vastes enamps de ski, sa patinoire de 4,000 mè
tres. Hôtel P.-L. M. entièrement transformé 
avec tout le confort désirable.

Comblaux, à Luüü métrés, < kilomètres de la 
gare de SallanehéS-ComOloux (service régulier 
de correspondance par automobiles) avec la 

. vue célèbre de ses terrasses sur le massif au 
Mont-Blanc., ses promenades en ski, sa pati- 

। nniro llrond llAtol P .I .M. d 11 Monf.-RtnnO.

Oescharnea, «, rue Paps-uarpantier, „ un ^ant 
______ ___ ___ j"; par M' Gilbert-or.. 17. rue 
de la Fraternité, une fournira tour de cou ,

d’Allter. un sabot garni : par M. Rigaud, rue 
Michel-de-l’Hospit.al, un lorgnon ; par M. Four
nier, 52, place d’Allier, un parapluie tom-pou
ce.

— Réclamer à la chapellerie Lacôte, place 
d’Allier. un sac à main de fillette ; au café des 
Lilas avenue d’OrvillicTS. un cache-nez et une 
fourrure tour de cou

Les accidents du travail. — Claudius Saul- 
nier, 15 ans, ajusteur. " - “ 
s’est blessé au médius „------ „ .
Une pièce de fonte sur un camion. Incapacité

— 'Denis Neufond, 53* ans.’ charpentier rue des 
Garceaux. s’est fait une entorse du poignet 
gauche en chargeant une pièce de bols. Inca
pacité de travail de quinze jours.

— Dante Barbesti. 33 ans, fraiseur, rue des 
Garceaux. 52. s'est fait une légère entorse au 
pied droit, par suite d’un (aux pas, en soule-

rue Rouget-de-lTslfe, 
gauche en chargeant 

...... . ... . T — -i
de travail de quinze Jours.

Garceaux.
pacitÿ de travaiï dé
Garceaux. 52. s'est fait une’ légère entorse au 
pied droit, par suite d’un taux pas, en soule
vant une pièce. Incapacité de travail de Huit 
jours.

— Charles Brunier. 14 ans. chaudronnier, 
rue des Six-Fnères. 15, manipulant une chau
dière au palan, s’est fait prendre la jambe 
gauche entré la chaudière et te cylindre. In
capacité de travail de douze jours.

Compatriote. — M. Camille Gagnon, attaché 
titulaire du ministère de la Justice, est nommé 
juge suppléant à Paris.

Le temps. —. Hier, temps beau, nuageux, 
doux. Le thermomètre indiquait : à 7 heures, 
7* : à midi. 12°3 ; maxime, U* ; niinima, 6’4 ; 
baromètre. 741 mré'i. , •

EZPOSmON GASTRONOMIQUE

Parmi tes manifestation annuelles de la Fédé
ration Morvandelle de T-ourîsmq, figure en 

। bonne place l'exposition gajÿonptniquie cmtelle 
i orga.h-teé cette année pour fa troisïcnie fois.

Les aâhêsiqns ©omœencent à arriver noni- 
brétisss et a coup sur à la fin présent mois, 
date qç dôture des epgagemfaSS à droils sim
ples, tes organisateurs. cômBtaront un lot ftn- 
potanj- <fc- producteurs.

Cette année l’idée primitive a été élargie et 
fl a' paru tatêressant de faire figurer non s-eult- 
mem ce qui concerne le service de table, mais 
encore ce qui se rapporte à renfaetién de lJin- 
terïeur de la maison. C’est là une innovation 
gui ^sera parHcuiièrement goûtée à n’en pas 

i Dans, chaquo catégorie, on compte des expo- 
| santexpui affronteront npur la première fois 
i l’épreuve d’une expasiiion publique, et cerf ai. 
। nemcjit à tear honneur, empressons-nous de 

te dire.
MM. les hôtelters et restaurateurs ont tou? 

une tains çèeeife pour confectionner un pâté 
ou tinte-, terrine, veire de survulents gâteaux 
secs, ffe auront à éæur ta faire connaître et - 
apprêter ces bonnes choses, les gourmets 
n’aurent que l’embarras du c^oix et pourront, 
les partes de resposition une fois fermées, e» 
ayant retenu- la bonne adresse, rendre visite au 
bo© traite”*' ' en fiant le cours de Fête. La par- 
tiçipaiian a l’exposition sera de ta publicité 
bien placée,

MM. tes charcutiers nous réservent des sur
prises ; nous ne pouvons dire qu’une chose, il 
y aura rfe succulentes andouillettes, qui seront- 
apprêtées à coup sûr.

Les frainages, les v®.s, auront des stands 
fréquentés et tes Tonnes marques seront là, 
ainsi cpie pour tes liqtieure.

Les adhérions sont raç: es, 4, avenue de la 
Gare, avant le 31 décembre à droits simples, 
tes d-roi'ls étant doubles du !«’ au lû janvier. ' j

Channeme t de. Propr éta re
ROCHEFORT Henri, Successeur 

REVEILLON. — SOUPER et Grand BAL 
Tous tes jours Déjeuners et Dîners. Salle 

nour Noces et Banquets. Salle de Bal à la 
, disposition' des clients.

A L’OCCASION DES FETES DE NOËL 
ET DU JOUR DE L’AN

■ La Ma son PLAC'DET
25, rue du 14-JuiIlet, 64, rue de Nièvre 

et Marché Saint-Arigle
Mettra en vente un assortiment do :

CRUSTACES CUITS ET CRUS
Homards, langoustes, langoustines, crabes, 

Coquilles Saint-Jacques
Escargots bouchés et préparés car la maison 

HUITRES PORTUGAISES
2 fr., 2 fr. 25 et 2 fr. 75 la douzaine

Prix spéciaux pour hôtels et restaurants
P. S. — Mercredi et jeudi, vente de marcs 

fraîche depuis

Réunion do la commission des statistiques 
agricoles. — La commission des statitiques agri
coles cantonales s’est réunie 6. la. mairie, so-iis 
la présidence de M. le maire du chef-lieu de 
canton.

Elle a établi les statistiques du canton après 
avoir résumé et corrigé les statistiques annuel
les communales.

Etat civil :
Puëlicalion de mariage. Maurice Le Goff, 

côm-pte.ble à Affoles (Sèmine) et Lucie Dürâna 
à Fours (Les Crois Favês).

O

HOTEL, de RR A NCE 
ET GRAND HOTEL REUNIS

jMuit de Noël!

dans le qranrl hall de l’hôtel 
Prix ; TRENTE FRANCS 

Orchestre Jazz Retenir sa table

ASSOCIATION DES MUTILES ET rEFORMES 
' DE MACON ET DK LA LETTON

Dans sa dernière réunion, le comité d’admi
nistration a fixe rassemblée générale de (in 
d’apnée au dimanche 27 aécembrè, à 14 heures, 
dans une des salles de l’hôtel <Je vile de M.àcop

Des convocations seront adressées, en temps 
utile, à tous les adhérents. ।

Le comité informe les sociétaires quli's rece
vront, à partir du 1” janvier 19?6, et mensuel
lement, uns édition régionale dé la » Véix «lu 
Combattant » en remplacement du « Combattant 
Bourguignon ». I

Ce journal très complet, sera de . nature | ...... ____ , .___ .
intéresser toutes les victimes de la guerre : une 10 • Raymond Paillon, me Gabriel-Valette, 
page entière sera réservée à la région mâcon i " ' ’ • 
naise outre toutes les communications Intéres
sant cette région qui pourront être, insérées.

Afin que 1e service en soit -assuré régulière
ment, lés adhérents qui ont une modifient.on à 
apporter à leur adresse sont, priés d’en infarmer 
sans retard te trésorier de 1 association. M. De
lorme, 121, rue Ranibuteau.

Trouvailles. — Réclamer à M, Eforiél. 1, pue 
du Fer, une paire de lunettes ; M. Raoul, cha
pelier,, rue du Commerce, un nétessaire pour 

de naofocj’clctte. Av tareau de po- 
Lîca. un sac à mam pour fillette contenant un 
mouefeir et du cheedfct.

Débit?; de boissons. -- Les débits ôe botesons 
OBt élé.autorisés à rester ouverts les nuits du 
2-4 au 25 courant et du 31 décembre au 1” jan
vier.

Etat civil :
Jfatsîan.cec. -Pierre Valette, rue Paul-Bert 

-, . -------------------------____ _ u.
Décès. — Eugène Gautier. 59 aps ancien se

crétaire de mairie, rue ae Paris, 1 ; Marie- 
Louise Lavant s2 ans, épouse de François 
Graiftot rue JeaK-Gautherin. 40. ; Odette Bordon, 
5 ans, rue de b'eureha’œbauit 48.

Wl-AVIAWVWI,,,

L. ï OILIE LjiPî.

Où .-'év llonner ?
A la SOURIS BLANCHE, où vous aurez l’il

lusion parfaite de vous trouvez dans' un dan
cing montaiartrois, vous y retrouverez ta 
gaîté et le piquant des cabarets de la butte. 
Souper fui à la carte à minuit, prix très mo
dérés pour toutes les bourses. Continuation du 
bal avec distribution de surprises par la Maison 
aux dattseurs avisés qui seront restés au 
Souper.

TOUS AU CAFE DE LA BARRE 1

VARZy
Conférence agricole. — Une conférence sera 

faite à Varzy jeudi prochain, jour de foire, à 11 
heures, salle de la Halle, par M. Limousin, in
génieur agricole.

.Sujet traite ; Les caisses rurales de crédit 
agricole.

MM. leg membres du syndicat agricole de 
Varzy sont instamment priés de bien vouloir y 
assister.

Arrestation. >— Les gendarmes ont arrêté 
pour vol au préjudice de Mme Vallet, auber
giste, avenue de la. ghre. Albert Becerias, né 
le 26 mars 1902 à Athis-Mont.

Au moment de son arrestation cet indjwdu 
était porteur d’un outillage complet de cam
brioleur.

| Il a été conduit à la maison d’arrêt de Cia- 
mecy.

DORNES
Les élections consulaires. — Le bureau n’a 

pu être formé. Pendant les 6 heures obligatoi-' 
res d’ouverture du scrutin, sur 39 électeurs de 
la commune de Donnes, trois seulement se 
sont présentés les uns apures les autres pour, 
remplir leurs devoirs do citoyens patentés.

Communiqué de la mairie. — 11 est rappelé 
aux contribuables qu’aux termes des lois et r.è- 
glemenls en vigueur ils sont tenus de taire a 
la mairie la déclaration de leurs éléments im
posable dans les délais ci-après désignée se-; 
voir ; 1” Chiens du 1e’ octobre aù 15 janvlèr ; 
Chevaux, mulets et voitures â ressorts', sérVant 
PU pouvant servir au transport des personnes, 
dans le mois de la possession ; 3" Que lors
qu’ils ne possèdent plus les éléments imposa
bles ci-dessus au lit décembre, ils doivent ah 
faire la déclaration avant le 15 janvier.

----- ---------- -—----- ----- h——•
LES PRETS AGRICOLES AUX AGRICULTEURS .-

CINÉMA FAMILLES
CLOS SAINT-JOSEPH 
VEILLEE DE NOËL 

Jeudi, de 21 heures à 23 h. 30 

LE BLASPHEMAI EUR 
film dramatique en 5 parties

LE SAUVETAGE DU BETAIL 
EN CAS D’INCENDIE A LA FERME- 

Lorsqu’un incendie éclate aans. une ferme, 
arrive souvent au’on a beaucoup de. peine 
sauver les animaux. Non seulement la résistan
ce qu’ils opposent vient ae ta terreur que les 
flammes et la fumée leur causent, mais elle 
vient aussi de la précipitation maladroite et 
bravante des personnes qui cherc' ent à les 
pousser dehors, le bruit, les cris que les ani
maux entendent ne sont pas faits pour les 
tranquiliser. Le seul moyen de triompher de leur 
indocilité, c’est de leur oander les yeux ou de 
leur envelopper la tête avec des étoffés sombres 
ou noires. Dans cet état, les chevaux et les va
ches deviennent dociles et se laissent conduire 
où l’on veut.

a

LE CONCOURS AGRICOLE DE PARIS
Le ministre de l’agriculture vient d'appoter 

les modifications suivant^ au programme du 
concours agricole de Parte pour 1926, en ce qui 
concerne I espèce ovine : établissement d’une 
sous-catégorie pour tes mérinos dè l'Ile-de» 
France et du Soisonnais, et d’une autre spus- 
catégorie pour les mérinos de Bourgogne et de 
Qteiii pagne.

a
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LES DECES PARMI LES PENSIONNES 
DE GUERRE

On cite souvent des chiffres inexacts pour le 
nombre des décéciés' parmi tes pensionnés de 
guerre. Voici une statistique qui permettra de 
redresser tes chiffres trop souvent apjiroximatifs 
qui sont donnés. En 1924, sont décédés :

Invatfctes définitifs ............................
Invalides temporaires ...............
Ascentfarita ......................................
Veuves de guerre ............ .
Qrphgt'uis ,.......................................

। En fan-fs d’îwvaiides bénéficiant de 
majoraffans . . ........ ............................

I Le chiffre total des pensions que recevaient 
1 ces perwannés qui ne sqru plus a la charge 

du Trésor est de 86.070.793 ttancs et le chiffre 
total dss défunte est de 314®.

Ên ce qui concerne les ascendante seulement, 
qui sonl, ainsi qu'il est facile de s en rendre 
coroptiâ» tes plus nombreux, c est une somme pe 
dix mïlKpns de francs, représentant leurs arré
rages qui- jse se frwe pras â la charge du Tré- 

l sor.

5.455
7.-feu

13.4/j
3.10a ' 

750’

1.195

AU « PETIT PONT », chez BLOIN 
Route de Paris

On Réveillonne aussi et on Danse après
NOüVEo AN — CADEAUX 

TEILLET GILBERT
7, rue Saint-Etienne. NEVERS 

A CE QC'IL VOUS FAUT
Voir ses étalages ;

PARFUMS JOUETS NOUVEAUTES

pour tous et à tous- les prix 
Chez ROUSSILLON 

Café de la Gare, 44, av. de la Gare 
Avec les. excellentes, spécialités de la maison 

et ses escargots renommés.
UNE QUESTION SE POSE !

OU ALLER REVEILLONNER ?
L’endroit est tout indiqué ;

Chez GALLET '
le successeur à Goquillat

8. rue Saint-Vin ent
On y mange des Escargots épatants

Le menu sera choisi! 1-luiUe». Pâle». Les vins 
se placent dans tes meilleurs de la région. 
Une agréable surprise sera offerte à chaque 
réreillonne-ur.

On demande au ministre de l’Agriculture, si 
au cas de non-existence de caisses cantonales) 
do crédit agricole dans- un département, tes; 
caisses régionales ne pourraient pas ê,re auto-- 
risées à el'lectuer directement des prêts agriro.- 
les aux agriculteurs de leur région qui -teav 
en font la demande, ajoutant qu’une caisse ré-- 
gionale de crédit agricole se déclare impuis
sante, de par la loi, à consehtH- tes prête au
trement que par l'intermédiaire d’une caisse 
locale ou cantonale, et que, par suite, un grand 
nombre de petits agriculteurs sont privés des 
bénéfices de la loi du 5 août 1920,

Réponse, — Aux termes de la loi du 5 août. 
1920 sur le crédit mutuel et la coopération agri
cole, les demandes de prêts des agriculteurs 
doivent obliga-toireménl être transmises aux, 
caisses régionales par 1 Tïitermediaire des oais- 
ses locales de créiiit agricole mutuel. Uue seule, 
exception a cette règle a été apportée en faveur 
des 
les 
qui 
du 
où

pensionnés militaires et de® victimes civi- 
de la guerre par la loi du 7 décembre 1922, 
a complété sur ce point l’article 6 de la loi 
5 août 1920.en stipulant que « dans le cas 
il n’existe pas encore de caisse locale sus

ceptible d’examiner les demandes, les caisses 
régionales peuvent, h titre exceptionnel, con
sentir directement ces divers prêts lorsque le 
bénéficiaire est un pensionné militaire titulairo 
soit d’une pension viagère, soit d'une pension 
temporaire, ou bien une victime civile de la 
guerre ». Dans ces conditions les agriculteurs 
qui se trouvent dans une région où il n’existei 
pas de caisse locale de crédit agricole mutuel) 
ont intérêt à se réunir en vue d’en créer une, 
d'accord avec la caisse régionale de leur dépar
tement. D’autre part, en vue d’obtenir une’ap
plication aussi large que possible de la légis
lation sur le crédit agricole mutuel, un certain 
nombre de caisses régionales ont créé à côté 
d'elles une caisse locale à rayon étendu qut: 
consent aux agriculteurs résidant dans des 
communes du département dépourvues de ca!s-j 
sa locale.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CANTON 
POUR L'ELECTRIFICATION

DES CAMPAGNES
M. le président donne connaissance des 

points principaux du rapport de M, l’ingénieur 
du génie du canton de Clamecy : il prie ensui
te M. l’ingénieur du génie rural de donner des 
explications complémentaires sur le côté finan- 
éier du projet et la part revenant à chaque 
commune dans la dépense totale que nécessite
ra son exécution.

M. l’ingénieur du génie rural expose les con
ditions financières prévues par la loi du.2 août 
1923 pour l’électrification des campagnes. Il 
dit que les chiffres qu’il a indiqués dans l’a- 
vant-projet dont communication vient d’être 
donnée, doivent être modifiés en raison de 
l’augmentation des prix qui s’est produite de
puis la date où cet avant-projet a été dressé, 
mais que le pourcentage des participations res
te le même.

Il est de 30 % pour la subvention de l’Etat ; 
de 8 % pour la subvention du département ; 
de 20 % pour la participation du concession
naire ; de 10 % por la subvention des commu
nes ■ et de 32 % pour le prêt du crédit agrico- 
Jë. '

Si le syndicat renonce à ce dernier prêt la 
part de l’Etat sera augmentée de 11,47 %, mais 
alors le syndicat serait obliger lui-même à 
emprunter le reste de la somme fournie par le 
crédit agricole et à cet emprunt viendrait s’a
jouter la part du département, car ce dernier 
ne donne que l’annuité courrespondant à cet
te part ; les annuités de cet emprunt total se
raient couvertes par celle du département et 
pàr le produit de la surtaxe prévue-au projet 
sûr le prix de l’éclairage et sur le prix de la 
force motrice.

M. Huet, ingénieur en chef du département, 
expose toutes les formalités qui restent à ac
complir pour que le projet soit prêt à entrer 
en exécution et il dit que la première décision 
à prendre est celle au "choix du concessionnai
re..

. Après quelques observations échangées, on 
décide de procéder de suite à ce choix, et M. le 
président invite les représentants des différen
tes sociétés présents à se retirer, sauf l’un 
d’entre eux.

Après avoir entendu séparément les déclara
tions des repésentants de la Cie Edison et de 
la société Mège ,et de la société d’entreprises 
électriques du Centre, il désigne à l’unanimité 
Comme concessionnaire la Cie Edison.

Elle adopte ensuite en principe le projet 
provisoire tel qu’il a été dressé par le génie 
rural, puis elle décide : 1“ Que pour l’exécu
tion financière du projet il sera demandé le 
prêt du Crédit agricole. dans les conditions 
prévues par la loi ; 2’ Que les emprunts à 
contracter par le syndicat devront être de trcn- 

_te ans ; 3° Que les conseils municipaux des 
communes intéressées seront invites à voter : 
la part qui revient à chaque commune ; les ga
ranties exigées par la loi, dès que le projet dé
finitif, approuve par le ministre de l’agricultu- 
ré, sera communiqué aux municipalités faisant 
partie du syndicat intercommunal ; que pleins 
(pouvoirs sont donnés au bureau actuel du 
syndicat pour poursuivre la réalisation du pro
jet aussi rapidement qub possible et accomplir 
dans ce but toutes les formalités nécessaires.

CHATEAU-CHÏNON
Arbre de Noël. — Dimanche dernier, à la. 

salle des fêtes, la matinée enfantine des enfants 
de l’école de tilles, présidée par M. .Marseille, 
inspecteur primaire, a remporté tin légitime 
succès. Chants d’ensemble des enfants de la 
(petite classe, habillés en Morvandeaux, des 
jeunes filles du G. C. de lr,; année, de celles 
de 2’ et 3’ années, vêtues de blanc et formant 
tableau aux reilets de feux de Bengale, mono
logues, etc, remportèrent les applaudissements 
d'une salle pleine.

A l’issue de cette séance, M. Marseille pro
nonça une charmante allocution et remercia 
Mme Dupont, directrice de l'école et ses collabo
ratrices dévouées pour l’organisation de cette 
matinée si bien réussie.

Le père Noël, en personne, distribua ensuite 
de nombreux jouets et frandises aux enfants 
tout roses de plaisir.

COSNE *
Le Souvenir Français à Cosne, Dimanche 

20 décembre, au Cercle Catholique, eut lieu une 
grande manifestation du Souvenir français 
Kôug la présidence d’honneur de M. le com
mandant Thomas, président de l'association, 
assisté du capitaine Léveillé et des membres 
du bureau.

Le président, après avoir exposé la situation 
financière et morale de la société, remit à M. 
Poussé, vice-président du Football Club Cos- 
nois, la médaille de bronze du Souvenir fran
çais pour les services éminents qu’il rendit à 
la société.

k La Cosnoise» . Le succès remporté par 
Sa section féminine à la soirée du 9 décembre 
devait porter ses fruits, et c’est avec plaisir 
que nous enregistrons de nouvelles entrées.

Avec de la bonne volonté, il est permis d’es
pérer de prochains lauriers. Le comité fémi
nin remercie bien sincèrement les personnes 
de bonne volonté qui se sont dévouées pour 
cette soirée.

DECIZE
Nomination. — M. André Trinquet, chef de 

section au service des Liquidations des biens 
allemands en Alsace-Lorraine (Affaires étran
gères), est nommé chef de contentieux à la di
rection du port autonome de Strasbourg (Tra
vaux publics), à compter du 1er janvier 1926.

MOUUNS-ENGILBERT
Succès. — Mlle Jeanne Lallemand, de Pan- 

nsçot, élève de Mme Remillond, vient d’obte
nir le diplôme de membre de l’Académie Sté- 
nographique.de France.
M/VWWWWiAAAA/VWW'VVWV'VWWlWVWVWVVVVAA-’t-WVVt.

CORBÏGNY
Il a été PERDU & la foire dernière UNE GE

NISSE, 2 ans, poil blanc marquée de 2 coups 
de ciseaux à l’épaule droite. Prière à celui 
qui la trouvera de s’adresser GAFE SOUVE
RAIN. Récompense.
fcVVVWWVVVlIVVVWWVWVVWVWWVVVVVVVVVVWVVVVVWV»

CRUX-LA-VILLE
CHIEN COURANT, blanc, taches jaunes à la 

tête seulement, sans collier, s’est réfugié chez 
M. JOUANIN. aux Faux, par Crux-la-Ville 
(Nièvre). Lui réclamer.

CHER
BOURGES

Victime de la bourrasque

Au cours de la tempête qui s’est abattue 
hier lundi sur Bourges, une rafale de vent a 
arraché un des panneaux de la barrière qui 
entoure le chantier de l’hôtel des Postes. Le 
panneau fut soulevé de terra et projeté sur un 
passant. M. Augy, demeurant chemin de Ti
voli. qui fut grièvement blessé à la tête. M. 
Augy dut être transporté à l’Hôtel-Dieu. On 
craint une fracture de la base du crâne.

POLYCLINIQUE DE L’HOTEL-DIEU
L’administration, des hospices de Bourges 

porte à la connaissance du public que tous 
les services de la polyclinique fonctionnent 
maintenant normalement.

Des modifications ayant dû être apportées 
dans l’ordre de roulement des consultations 
et traitements, nous croyons devoir rappeler 
que le tebleâu de service est établi comme 
suit :

Médecine générale, docteur Matet, mercredi 
et samedi, à 9 heures.

Petite chirurgie, docteur A. Besson, lundi et 
jeudi, à 9 heures.

Gynécologie et pédiatrie (maladies des femmes 
et enfants) docteurs Gauchery et Mariotton, 
mardi et vendredi, à 9 heures.

Oto. Rhino, Laryngologie, Ophtalmologie, 
docteur de Kérangal, mardi et vendredi, à 9 
heures.

Dentisterie, docteur de Casteras et M. Gra- 
vière. mardi et jeudi, à 9 heures. .

Vénéréologie et dermatologie, docteur Ho
quet, lundi et vendredi, à 20 heures, mardi et 
jeudi, à 11 heures.

Electro-radiologie, docteur .A. Faucotnneau, 
jeudi et samedi, à, 15 heures.

Pour les conditions d’admission et tous ren
seignements, s’adresser à l’économat de l’Hô- 
tel-Dieu.

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil municipal de Bourges est convoqué 

pour samedi prochain. La question principale 
de l’ordre du jour est la discussion du budget 
pour 1926.

Obsèques. — Hier après-midi ont lieu les 
obsèques des deux soldats tués samedi dans 
l’explosion d’un obus de 105 au Polygone. 
Leurs corps ont été dirigés vers leur pays d’orù 
gine. Fernand Labergère, sur La Chapelle-Ba- 
loue (Creuse) et le corps de Léon Robergeon, 
sur Salbris (Loir-et-Cher}. Les troupes de la 
garnison ont rendu les honneurs.

Une ordonnance de non-lieu. — Le 10 décem
bre, M. Demeron, marchant! de cycles, rue d’Au- 
ron. comme Paris-centre la relaté, portail 
plainte contre M. Auguste Chanteau, 31 ans, 
chauffeur, qu’il avait surpris au moment où il 
venait de lui emever deux roues de rechange u. 
son auto. M. Chanteau, pour son excuse, déclara 
et répéta devant le juge d'instruction qu'il 
avait pris l’auto de M. Demeron pour celle de 
l’un de ses camarades qui se trouvait le jüur 
même à Bourges Etant donné les excellents an
técédents de.Chanteau et onllante conduite pen
dant la guerre où. il obtint trois citations, M. 
le juge d’instruction a rendu une ordonnance 
de non lieu.

M. Demeron. d’ailleurs, en présence des expli
cations de M. Chanteau, avait retiré sa plainte.

Le temps. — Température la plus basse de 
la nuit. 5“4 ; du jour + 10 ; hauteur baromé
trique. 740.

Prévisions. — Le régime de dépression conti
nuera. Tendance plus fraîche avec averses ou 
ondées.

{Observations de M. l’abbé Moreùx-, directeur 
de V Observatoire de Bourges}.

Etat civil :
Naissances. — Jean Lebaud, rus de Lazenay, 

22 ; Lucienne Guérin, 6, avenue Carnot • Gisèle 
Mechineau, cité des Bigarenes, 323.

Décès. — Gabrielle Margot, quatre mois, rue 
de Grosses, 94 ; Joseph chaumêl, 68 ans, rue 
.d’Issoudun, 92 • Eugène Brioux, 55 ans rue 
Gambon'' ; Basile Scysœlaewicz; ■ 33 ans,- -rue 
Gambon ; Arsene Elie, 9 ans, rue Gambon ; 
Jean Taboulot, 83 ans, rue lailiegrain.

--------------------0,----------.———
SANCERRE

Conseil de révision. — La séance du conseil 
de révision pour les ajournes des classes 192.i, 
24 25 et classe 1926 aura lieu pour le canton 
de. Sancerre le 27 janvier prochain, à 14 h. 30, 
a la mairie.

Les jeunes gens qui n’auraient pas reçu 
trois jours avant, la date fixée par l’affiche 
pour la séance du canton, où ils sont inscrite, 
un ordre individuel de comparution leur fixant 
le jour et l’heure où ils devront se présen
ter devant, le conseil de révision, devront ré
clamer à leur mairie.

Révision des listes électorales. — Le maire 
informe les intéressés que ceux qui ne figu
rent pas encore sur les listes électorales et qui 
désirent s’y faire inscrire, doivent, se présenter 
à la mairie avant le 10 janvier prochain.

Toute demande de changement d’insdription 
doit être accompagnée d’une demande de ra
diation de la liste du domicile électoral an
térieur.

Elections à la Chambre de Commerce. — Le 
deuxième tour de scrutin pour les élections à 
la Chambre de Commerce de Bourges aura 
lieu pour Sancerre et les communes qui sont 
rattachées, dimanche prochain, de 10 heures 
à 16 heures, à la mairie.

SAINT-AMAND
Conférence. — Dimanche dernier, à 15 h. 30 

sous les auspices de la ligue patriotique des 
dames françaises et de l’œuvre des missions, 
A. Boucher, directeur de l’œuvre apostolique 
à Paris, a fait, devant un auditoire ue 400 per
sonnes, une très belle conférence sur son voya
ge en Afrique.

Cette magnifique causerie, agrémentée de 
projections a valu à M. A. Boucher de nom
breux applaudissements.

Une quête a été faite au profit de l’œuvre des 
missions catholiques.

LO I R ET
PITHIVIERS

LES COMMERÇANTS SE DEFENDENT
L’Union commerciale et Industrielle de Pithi- 

vlers avait organisé, dimanche, au théâtre mu
nicipal, une comérence publique qui lut faite 
par M. Frang Serrier, président des syndicats 
industriels et commerciaux du Loiret.

M. E. Charrer, président de l’Union, avait 
pris place sur la scène entouré de tous les 
membres du bureau..

M. Dotmon, sénateur-maire, assista pendant 
une demi-heure à cette < onférence et s’en fut 
ensuite, s’xcusant auprès du président, étant 
appelé à d’autres obligations ; M. le député 
Chevrier, pris lui aussi à Malesherbes, survint 
seulement vers le milieu de la conférence ; 
tous dieux on a pu le constater ; de visu » et 
« de auditu », ne semblaient pas très à l’aise 
en ce milieu, visiblement hostile aux parlemen
taires, parce que composé de quelques centai
nes de mécontents.

Le succès du conférencier fut très vif ; bril
lant orateur, plein. d’à-propos et d’une courtoi
sie très remarquée, M, Serrier à deux reprises, 
défendit la personnalité des parlementaires at
taquée par des interruptions dont il venait avec 
véhémence, de critiquer le rôle, durant cette, 
(législature. ' . ■

L’orateur proclamai que cette réunion devant 
être "une manifestation dans l’ordre économi
que et politique ;il se défendit de venir faire ici 
de la politique de-parti,,il ne parlera donc ni 
pour un parti ni contre un parti, mais pour 
défendre les intérêts des commerçante et des 
industriels.

On ne put empêcher la guerre, ni les dé
penses formidables qui ' en résultèrent : on a 
.pu critiquer le traité de Versailles,- mais la 
France n’était pas la seule pour l’imposer tel 
quel, avec ses imperfections."

Au lendemain de la guerre, le problème 
était financier et essentiellement économique ; 
il y avait une note à payer. L’orateur démon
tre qu’il n’y eut point de justice fiscale ; qu’on 
imposa au commerce Tes impôts vexatoires». 
sans clarté,. et que notre, situation financière 
demeure instable et sans sécurité.

A la Chambre,-il fit le reproche d’avoir hâté 
le vote sur la révision des baux'et négligé de 
s’occuper de la propriété commerciale ■ en 
passant, il s’éleva contre les injures gratuites 
adressées aux commerçants ; il y a certes des 
mercantis, mais il y a des malhonnêtes gens 
dans toutes -les catégories de citoyens et il est 
abominable d-e salir ainsi tous les - commerçants 
dans leur ensemble.

En nous frappant durement, dit l’orateur on 
a voulu nous, forcer à être des collecteurs d'im
pôts tt au lieu de nous savoir gré d’être ainsi 
des associés bénévoles, on nous accable de 
vexations et un ministre qui fut des nôtres, 
puisqu’ancien industriel, .M. Loucheur, a trou
vé bon de nous accabler comme vous savez e» 
en nous demandant 50 % de nos bénéfices. Ce
la est inqualifiable.

En terminant, M. F. Serrier critiqua le sys
tème électoral actuel et s’éleva contre le vote 
public à la Chambre-• il réclama le vote 
secret qui assurera l’indépendance de nos re
présentants. au parlement alors qu’a'ujourd’hui 
s’est le règne dé la république des camarades.

Il adjura enfin, ses auditeurs die s’unir en 
adhérent à leur groupement commercial qui 
deviendra ainsi uns grande force.

Pour la terminer le président de l'a réunion 
fit adopter un ordre du jour qui s’éleva con
tre la rétroactivité des impôts, contré les mo
nopoles et l’injustice fiscale ; il menace en ou
tre les dirigeants actuels d’une grève des im
pôts, si les commerçants n’ont pas entière sa 
tisfaction.

Noël à l’Orphelinat de Pithiviers. — On nous 
communique :

En avance de quelques Jours sur le calen
drier, le bonhomme Noël bravant la pluie et 
la boue, a tenu, dimanche dernier, à commen- 
ver sa visite par les Pupilles de l’Orphelinat 
Lelong-Lailiet,

Après de gentils compliments, garçons et 
filles ont récité le « Noël du Mousse », de Th. 
Botreï, et exécuté un chant en l’honneur du 
bel arbre qui leur était offert.

Une distribution d’oranges, bonbons et gâ- 
teaùx termina cette, petite fête toute intimé. ‘

Dispensaire antituberculeux. —- Le don siii- 
a été fait au dispensaire antituberculeux de 
Pithiviers :

Anonymes, 26d francs.
Consultations au dispensaire. — Il n'y aura 

pas de consultations au dispensaire les 29 dé
cembre et 19 janvier 1926. La consultation du 
12 janvier aura heu.

Etat civil :
Publication ae mariage. — Alcide Baudoin, 

peintre, et Béatrice Dorét.
Mariage. — Roger Pâtv, épicier, et Simone 

Gauberville, émailleuse.
Décès. — Henriette Saulnier, veuve Rousseau, 

82 ans, 10, rue Léon-Hursin • Louis Labœuf. 74 
ans, à Maison-Rouge ; Victoire Legrand, veuve 
Billard, 79 ans, 8, Mail-Su-a ; Carolus Bouchet, 
65 ans, boulevard Bea-uvailet ■ Auguste Dandin, 
50 ans ; Emile Chaline, 50 ans.

MONTARGIS
Le feu. — Un commencement d’incendie a 

éclaté dans la cave qui sert d’atelier à M. 
Clouzeau. chargeur d’accumulateurs, rue de la 
Tour-du-Sault.

Branchée sur lé canal, la moto-pompe dé
versa des torrents d’eau et le sinistre fut 
promptement maîtrisé. A l’heure actuelle les 
dégâts ne sont pas encore évalués.

Arrestation- — Ayant fait faillite à Mantes- 
sur-Seine, te garagiste Camille Bigot, 35 ans, 
était venu se réfugier à Montargis. C’est ave
nue Cochery que les gendarmes en vertu du 
mandat délivré, ont procédé à son arrestation.

Le Noël des Enfants. — Dimanche dernier a 
été donnée, en la salle des fé:.' une matinée 
récréative à laquelle avaient été conviés les élè
ves de toutes les écoles.de Montargis.

NQGENT-SUR-VERNISSON
La fête de l’Arbre de Noël. — La mumgpa- 

lité organisera dimanche prochain, une Mte 
pour les enfants des écoles communales. La 
réunion se tiendra à l’école des filles où au
ront lieu des sajmettes exécutées par les en
fants, puis une distribution ds jouets.

&-LOIRE
CHALON-SUR-SAONE

LA RECOLTE DES VINS 
EN SAONE-ET-LOIRE

On a récolté en 1925, dans le département 
1 million 22 mille 496 hectos, contre 1 million 
272 mile 257 hectos en 1924.

A la déclaration de récolte les stocks res
tant en cave s’élevaient à. 220 mille 985 hectos. 
en 1925 contre 192.983 hectos en 1924. Les sur
faces cultivées en vignes étaient en 1925 de 
26.858 hectares et 27.953 en 1924.

Dons aux pompiers. — La compagnie des sa
peurs-pompiers a reçu : 15 fr. de Mme Cha- 
rollois 3 fr. de Mme Boivin. 10 îr. de Mme 
Jobard, et 5 fr. de Mme Rayai.

Commencement d’empoisonnement — Après 
avoir absorbé des moules, M. Martin, mécani
cien. avenue Monot, a ressenti des symptômes 
d’empoisonnement.

Un médecin appelé aussitôt lui a donné ses 
soins.

Elections consulaires. — Résultats du deuxiè- 
tour : tribunal de commerce : MM. Paul Ga- 
land. 73 voix ; Chaudot. 73 voix ; '.Telssier. 72; 
Frenaud. 72 ; Benoit, 72.

.Chambre de Commerce : lr‘ catégorie, MM. 
Lagoutle, .16 voix ; Thevenot. 16. 2' categorie 
M. Balland-Brugneaux, 18 voix. 3a'.catégorie, 
NLM. Bertrand et Bourgeois, 35 voixl

CHAROLLES
Avis. — Les études des notaires seront fer

mées les samedis 26 décembre et samedi12 jan
vier.

Prévoyants da l’Avenir. — En raison des nou
veaux statuts et pénalités en cas de retard pour 
les paiements, MM. les sociétaires' sont priés 
de se présenter le deuxième dimanche de jan
vier chez le trésoriert L. Furtin, avenue de la 
Gare, pour effectuer leur versement.

Trouvaille. — 11 a été trouvé une certaine 
somme d’argent place de l’Eglise. La réclamer 
à M. Sotty, facteur, rue coudé ; une dinde par 
Mme Despains, la lui réclamer.

Dans les P. T. T. — M. Gl-aize, receveur des 
postes à Charolles vient d’être' nommé en la 
même qualité à Paris.

Collectes) — Au mariage Bordet-Ravollet, cé
lébré à la mairie de Changy. une quête faite 
pour l'entretien du monument a produit la 
somme dg 22 fr. 10.

Accident. — Le jeune Louis, maçon, 17 ans, 
demeurant chez ses parents, métayers à Neuvy- 
Grandchamp, étant monté sur le fenil, est tombé 
si malheureusement sur l’aire de la grange qu’ii 
s’est grièvement contusionné différentes parties 
du corps.

Mort de froid. — Claude Laroche, 64 ans, ou
vrier agricole, sans domicile fixe, a été trouvé 
mort dans un chemin de traverse allant de Bau- 
demont à Saint-Laurent-en-Bnonnais. M .lé 
docteur Coppére, de La Qfayette qui a visité le 
cadavre, a conclu à une mort par congestion

LOUHANS
Conseil de révision. — Voici les dates des 

opérations du conseil de révision pour l'arron
dissement de Louhans :

Louhans, 14 janvier, 8 heures ; Montpont, 
14 janvier, 14 h. 30 ; Beaurepaire, vendredi 15 
janvier, 9 h. 30 ; Cuiseaux, 15 janvier, 14 h. 30 ; 
Cuisery, jeudi 11 février, 15 heures ; Saint- 
Germain-du-Bois,- mardi, 23 février, 9 h. 30 , 
Montret, mardi 23 février, 15 heures ; Pierre, 
jeudi, 23 février, 9 heures.

La séance concernant les jeunes gens étran
gers au département se tiendra à la mairie de 
Mâcon, le jeudi 7 janvier à. dix heures.

LE CREUSOT
Caisse d’épargne. — En raison des travaux 

de fin d’année, les bureaux de la caisse d'épar
gne, cour de rHôtel-dé-Ville. seront fermés les 
26 et dimanche 27 courant.

Accident du travail. — Un attrapeur des la
minoirs. M. Edmond Monnet, 21 ans, demeu
rant rue du Marêchal-Joffre, 38, S’est blessé au 
pied droit.

MACON
Permission de Noël. — A l’occasion des fêtes 

de Noël, l'e préfet de Saône-et-Loire accorde, à 
tous les établissements ouverts au public dans 
le département, la permission de la nuit .du 
jeudi .24 au vendredi 25 décembre et la permis
sion de 2 heures du matin dans la nuit du ven-. 
dredi 25 au samedi 26 décembre 1925.

Emplois réservés. — MM. Lauvernier, Boiret, 
Vionnet et Brossard sont nommés cantonniers 
du service vicinal en Saône-et-Loire.

BLANZY-LES-aHNES
Etat civil :
Naissance. — André Thierry.
Mariages. — Gabriel Chapuy, cultivateur, et 

Emilande Plucnot ; Jules Giroux, coiffeur, et 
Jeanne Ducreux.

Décès. — Jean Phi’fbert, 79 ans : Marie Guil- 
lon, épouse Fouilloüx, 22 ans.

BUSSIERES
Mort subite. — M. Best, 52 ans, chiffonnier, 

a été trouvé étendu à terre et ne donnant plus 
signe de vie. Transporté à son domicile, malgré 
tous les soins, il ne put être rappelé à la vie.

DIGOIN
Conférence. — Aujourd’hui mercredi 23 dé

cembre. à 20 heures. M. Talvard. du B, S. de 
Paris, donnera, salle Notre-Dame, une confé
rence publique sur le péril économique et ses 
causes.

Les dames seront admises. Entrée gratuite.
FALINGES

Arrestation. — La gendarmerie a arrêté pour 
vol de l'apins, Marcel Escanctre. 28 ans, mari
nier à bord du bateau « Fernande ».

SALORNAY-SUR-GUYE
Jambe cassée. ■— M.' Cabaton, charcutier 

tomba si malencontreusement sur la neige, qu’ii' 
se fractura une jambe.

GUEUGNON
Caisse d’épargne. — Dans sa séance de di

manche matin notre succursale de la caisse 
d’épargne de Charolles, a reçu de divers dé-

F U Y-D E-
DOME

A Clermont, un apache frappe 
d’un coup de couteau, un passant

Clermont, 22 décembre, (par téléphone de .no
tre correspondant particulier). — La nuit der
nière, M. Pierre Dautrée, 31 ans. demeurant â 
Vertaison, passait rue des Deux-Marchés, lors
qu’il fut arrête par des anaches et frappé d’un 
violent coup de couteau aü flanc gauche. Il a 
été transporté à l’Hôtel-Dieu dans un état grave.

Le meurtrier. Baptiste Terrât, 35 ans, a été 
arrêté aujourd’hui et écroué.

Y O M N E
AUXERRE

Elections consulaires
Au tribunal de commerce d’Auxerre. — Sont 

élus, président : M. Robert, président sortant ; 
juges : MM. Martinaud et Mauiïce Boivin ; Ju
ges suppléants ; MM. Ahu et ^Jiry Breuillé.

A la Chambre de Commerce d'Auxerre. — 
Sont élus MM. Georges Lechiche ; Ambroise 
Commergnat. Adolphe Robert, Emile Vinot, 
tous membres sortants et Adolphe Manifacier, 
membre nouveau.

Au tribunal de commerce de Sens. — Sont 
élus ; président : M. Octave Truchot, prési
dent sortant ; juges MM. Emile Evrat et Mau
rice Soisson ; juges suppléants : MM. Gaston 
et Henri Chocat.

A la Chambre de commerce de Sens. — 
Sont élus MM. Georges Lelièvre, Fournier, 
Iteon Fillot. Jean-Baptiste Dellery et Georges 
Virally.

Au tribunal de commerce de Joigny. — Sont 
élus ; président : M. Métairie ; juges : 5. 
Rougelet et Roy ; juge suppléant, M. Adam.

Etudes de notaires. — Les études seront fer
mées les samedis 26 décembre et 2 janvier.

Les Amis de la Cathédrale. — La société des 
Amis de la Cathédrale organise pour le jeudi 
24 décembre à la salle Soufflet à 20 h. 30, une 
grande réunion au cours de laquelle, après une 
conférence dé M. Courtei, archiviste paleogra- 
jîlie, sur « Léon XIII docteur », la société Schola 
Saint-Etienne sous la direction de M. et Mme 
Berthier. fera entendre des « Noëls » anciens 
de diverses provinces.

Etat civil :
Naissance. — Hubert Dodin.
Décès. —- Eugénie Pinon, 46 ans, épouse Le- 

ralle Alban Allard, 73 ans.
- ——   ----- ------- ■——.—■■■■  

JOUX-LA-VILLE
Renversé par une auto. — M. Vezenier, 59 ans, 

habitant au hameau du Puits d’Edme,.a été, en 
traversant la route d’Avallon à Chablis, ren
versé par une auto et traîné quelques instants. 
Reïevé avec des plaies multiples et un bras 
cassé il a été transporté à l’hôpital d’Avallon 
où l’on a jugé qu’un bien long repos serait 
nécessaire â son rétablissement.

CHAUSSURES NORMALES AUX MUTILES
PORTEURS DU PILON

Différentes interprétations ayant été données 
par les centres d’appareillage à la circulaire 
prescrivant la délivrance annuelle aux mutilés 
porteurs du pilon, de deux chaussures normales 
notre camarade Poudevigne, secrétaire général 
« d’Aide et Protection » a demandé au ministre 
des Pensions de préciser ses instructions.

La réponse du ministre ne donne lieu à aucu
ne équivoque.

Tous les blessés de membre Inférieur ont droit 
pour la jambe valide a aeux chaussures nor- 
,males par an, étant entendu qu’il font usage 
du pilon éxçlùsivemefit. .. .

posants, dont quatre nouveau S, la somme de 
37.985 francs. Elle a remboursé 38.560 fr. 91 
centimes. Soit un excédent de dépense de 575 fr. 
91. Trois livrets ont été soldés après décès des 
titulaires.

Les élections consulaires. Le second tour 
du scrutin qui devait avoir lieu dimanche 20 
décembre, n’à pas donné plus de résultat que 
le premier tour. Un seul, électeur d’une com
mune voisine s’est présenté et il n’a pu voter, 
le bureau n’ayant pas été formé, par suite de 
la grève des électeurs.

PARAY-LE-MONIÀL
Réunion pubique. — La réunion publique or

ganisée au théâtre sur l’initiative de M. Geor
ges Gay, a réuni une assistance nombreuse. La 
présidence est dévolue à M. Pénard, maire de 
Paray, assisté de deux industriels, MM. Fau
chon-Baudot et Jacob.

SAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL
Accident du travail. — A l’arrivée en gare de 

Saint-Gengoux, du train 6692, le chauffeur Ma
rins Beurrier, 26 ans, demeurant rue de Bour
gogne, à Chalon, s’est fait des contusions à la 
main gauche.

TERRANS
Une belle famille. — Lés époux Joly-Baforin, 

fermiers à Terrans, viennent de bénéficier d’une 
dotation de 25.000 francs de la Fondation Co
gnac-Jay, pour avoir eu 19 enfants dont 13 vi
vants.

Le jour même où il recevait leur dotation, 
Mme Joly mettait au monde son 20* enfant.

TOURNUS
Etat civil :
Naissances. — Ferdinande Ménétrier Victor 

Randon.
Mariages. — Pierre Guillet, 25 ans, employé 

■ de commerce et Jeanne Fèvre, 19 ans ; Stélias 
Meschou ouvrier, d’usine, 25 ans et Joséphine 
Marck, 24 ans.

Décès. — François Guichard., 56 ans, plâ
trier ; Louise Bessard, 68 ans ; Jean Guyon- 
net, 25 ans. Journalier : Benoît Bourgeon, 80 
ans, cultivateur ; Marie' Meunier, veuve Jau- 
gean, 75 ans ; Jenny Monin, 71 ans.

âvîs mortuaires
Le service religieux et l’inhumation de

Monsieur Pierre IMBART de la TOUR
Membre de l'institut

Chevalier de la Légion d’honneur
auront lieu à Fléty, sa paroisse, le Jeudi 24 dé
cembre 1925, à 10 heures.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve CHARTIER
Néa Jeanne CHAMPIONNAT

décédée, au domicile de ses enfants, à Dum- 
phlln, commune de Billy-Chevannes, le lundi 
21 décembre, dans sa 77a année, munie des. 
Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront 'ieu le jeudi 24 décembre, 
à 10 heures, en l'église de Billy-Chevannes, sa 
paroisse.

De la part de : M. et Mme Chartier, et Mme 
Leblanc, ses enfants, petits-enlants et arrière 
petits-enfants, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire p.art, 
el présent avis en tenant fieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Monsieur Eugène TEILLET
décédé en son domicile à Nevers. 7. rue Saint" 
Etienne, le 20 décembre 1925.

Ses obsèques auront lieu le mercredi 23 cou
rant. à 15 heures 15, au Temple Protestant 
(avenue Marceau},

On sé réunira à la Maison mortuaire, a 
15 heures.

De la part de : Mme Eugène Teillet, son 
épouse ; M. et Mme Robert Teillet, M. Guy 
Mège. ses enfants ; MM. Simon et Maurice Teil
let. Mite Ginette Teillet. ses petits-enfants ; de 
ses beaux-frères, belles-sœurs cousins, cousines, 
et des familles Teillet, Mége, Seliii, Gilbert, 
Leplanquais et Gary.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Odette BORDON

Rappelée à Dieu, chez ses parents, â Nevers, 
48, rue de Fourchambaui't le 22 décembre 1925, 
dans sa 6e année.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 24 courant 
à 13 h. 30 en l’église Notre-Dame-de-Lourdes, ' 
sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire à 13 h. 15
De la part de ; M. et .Mme Bordon, ses père ' 

et mère, de ses grands-parents., oncles, tantes, 
cousins, cousines et de toute la famille .

lî ne sera pas envoyé cie lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame F. GRAILLOT *
Née Marie-Louise- LA VAUT

décédée en son domicile à Nevers, 40, rue Jean- 
Gautherin, le 22 décembre 1925, dans sa 53‘ 
année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu lp jeudi 24 courant, 
à 15 h. 15, en l’église Saint-Etienne, sa paroisse.

On se réunira à la maison mortuaire à 15 h.
De la part de : M. F. Graillot. voyageur de 

commerce, son mari : Mme et M. Moret, ses 
enfants, de Gabriel et Roberte Moret, ses petits- 
enfants et de toute la famille.

h' ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrèment de

Jean-Antoina TOLLET
rappelé à Dieu, le lundi 21 décembre, à l’âge 
de six ans. au domicile de ses parents à.Luthe- 
nay-Uxeloup.

Ses obsèques auront lieu le jeudi 24 décem
bre. à 10 heures, en l’église de Luthenay-Uxe- 
iôup.

De là part de :
-M. et Mme Léom’ToHet1, ses parente'"} «M.- René c si- 
TolJet. .son; frère ; M. et Mme Gautheron.. M. 
Tollét, ses grands parents. Des familles Tollet, 
Gautheron. ses oncles, tantes, cousins et cou
sines et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part 
le présent avis en tenant lieu.

Services et Cesses
Un service anniversaire sera célébré en 

l’église de Sainte-Marie (Nièvre), le jejidi 24 dé
cembre 1925. à 10 heures, pour le repos de 
l’âme de

Monsieur Germain LARUE
De la pan, de toute la famille.

Remerciements
Mme veuve Louis Bouquet, ses enfants et 

toute la famille remercient sincèrement toutes 
les personnes qui ont assisté âux obsèques de

Monsieur Louis BOUQUET
Conducteur principal de la voie en retraite 

ainsi que celles qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

Madame veuve Frenii'lot ; les familles Fre- 
nillot, Bducrot et Dubault remércien sincère
ment toutes les personnes qui ont assisté aux 
obsèques de

Monsieur Pierre FRENILLOT
ainsi que celles qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.

Haréine
CRÈME DE BEÂOTÉ
Rend Is PEAU DOUCE. FRAICHE, PARFUMÉE

I. PARIS-CENTRE publiera dimanche prochain tin nomem feuilleton, LE ROSAIRE, roman sentimental, par Florence SARCLA Y
FEUILLETON de PARIS-CENTRE -46- 

le Wtre de Ballanti'ae 
^ar R,-L STE^ElSiSON 

dâ.l’anglais par Théo VARLET 

(Suite)
— Rougissez donc de vous-même, dis-je. 

Votre conduite est puérile. Je serais moi 
aussi à renifler, si j'avais voulu m’emplir 
l'estomac de vin. Mais je me suis couché 
en homme sobre. Allons, couchez-vous 
aussi, et terminez cette pitoyable comédie.

— Oh ! Mackellar, dit-il, j’ai le cœur 
navré !

— Navré ? Il y a de quoi, je pense. 
Quelles paroles chantiez-vous quand vous 
êtes rentré î Ayez pitié de votre prochain, 
il pourra être question de pitié po.ur vous.

. PW importe que vous soyez l’un ou l’au- 
' tre. mais je ne suis pas partisan des à- 
' moitié. Si vous voulez frapper, faites-le ; 
et si vous êtes un mouton, bêlez.

— C’est cela, s’écria-t-il soudain ; c’est 
' cela frapper ! voilà qui est parler ! Ami, 
’ j’ai supporté cela trop longtemps. Mais 
, puisqu’on s’en prend à mon enfant, puisque 
- lé petit est menacé, — (sa vigueur passa- 
' gère retomba) — mon petit Alexander ; — 

et ses larmes coulèrent de nouveau.
Je le saisis par les épaules et le secouai.
— Alexander ! dis-je. Pensez-vous jamais 

£ lui ? Mais non. ! Examinez-vous en brave, 
l ftt vous verrez que vous vous leurrez vous- 
vfatoe- Femme, ami, enfant, pont égale- 

■*'* ■*■’ ‘ “ i 

ment oubliés, et vous êtes enseveli dans un 
égoïsme opaque.

Mackellar, dit-il, avec un surpre
nant retour à sa manière et à son aspect 
d’autrefois, vous pourrez dire ce que vous 
voudrez de moi, mais il y a une chose que 
je ne fus jamais... je ne fus jamais égoïste.

— Je vais vous ouvrir les yeux maigre 
vous, dis-je. Depuis combien de temps 
sommes-nous ici ? et combien de lettres 
avez-vous écrites à votre famille ? C’est la 
première fois, je pense, que vous en êtes 
séparé ; avez-vous écrit du tout ? Savent- 
ils si vous êtes mort ou vivant ?

Je n’avais mis aucun ménagement à cette 
attaque : elle le rendit à sa noblesse primi
tive ; ses larmes s’arrêtèrent ; il me re
mercia, me dit ses regrets, se coucha et 
s'endormit bientôt profondément. A peine 
levé,, le lendemain matin, il s’attabla pour 
commencer une lettre à Mylady ; lettre 
pleine de tendresse, mais qu’il n’acheva 
jamais. Car toutes communications avec 
New-York se faisaient pa mon entremise, 
et on a pu voir que c’était là une tâche in
grate. Quoi dire à ma, maîtresse, et en 
quels termes, et jusqu’à quel point pous
ser le mensonge et la cruauté, — ces pro
blèmes m'empêchaient souvent ' de dormir

Cependant, Mylord attendait avec une 
impatience croissante les nouvelles de ses 
complices. Harris, sans doute, lui avait 
promis de flaire diligence ; le temps était 
déjà plus que passé de recevoir un mot de 
lui ; et l’attente est mauvaise conseillère 
chez un homme d’intelligence débilitée. La 
pepsée de Mylord, dans cet intervalle, ne 
fut occupée qu’à suivre à travers'le désert 
cette expédition dont la réussite lui împor-

tait si fort. Il évoquait sans cesse leur. désertée, nulle fumée de feux, et, à part 
campement, leur avancé, les aspects de la un unique bateau de marchands le deuxiè- 
contrée, la perpétration suivant mille'me jour, nulle rencontre de voyageurs. A 
modes divers du même acte affreux, el le vrai dire, il était tard en saison, mais cet 
■spectacle consécutif des os du Maître épars abandon émut Sir William jui-même ; et 
dansle vent. Ces méditations cachées et cri- je l’ai ouï plus d’une fois exprimer son in

quiétude. « Je crains d’arriver trop tard ; 
ils doivent avoir déterré la hache, » disait-

minelles, je les voyais continuellement 
surgir dans sa conversation, comme des 
lapins hors de leurs trous. Et il n’est guère 
étonnant que le théâtre de sa méditation 
exerça peu à peu sur lui une attraction 
physique.

Ôn sait quel prétexte il invoqua. Sir 
William Johnson, avait une mission diplo
matique à remplir dans ces parages ; et 
Mylord et moi (par curiosité., soi-disant), 
partîmes en sa compagnie. Sir William 
était bien accompagné et libéralement 
fourni. Des chasseurs nous apportaient du 
gibier, chaque jour on pêchait du poisson 
pour nus dans les rivières, et le brandy 
coulait comme de l’eau.- Nous marchions le 
jour et dressions notre camp dans la nuit, 
à la manière militaire ; on plaçait des sen
tinelles ; chacun avait ses fonctions dési
gnées ; et Sir William était le centre où 
tout aboutissait. Cette expédition offrait 
maints détails qui eussent, en autre temps, 
été susceptibles de m’intéresser _ ; mais, 
pour notre malheur, la saison était dés 
plus rudes, le ciel d’abord pur, mais les 
nuits glacées dès le début. Un vent doulou
reusement coupant soufflait presque sans 
arrêt, et nous ‘étions assis dans le bateau 
avec des ongles bleuis, et la nuit, cepen
dant que nous nous rôtissions' la figure au 
feu, nos habits semblaient de papier sur 
notre dos. Une effroyable solitude envi
ronnait nos pas ; la terre était absolument 

fleuve, ou un camp sur lia rive, et il mon
trait une agitation fébrile. Il était impossi
ble que Sir 'William ne fût pas frappé de 
ces bizarreries ; et à la fin, il me prit à

il ; et les événements nous prouvèrent qu’il 
avait raisonné juste.

Je ne saurais . dépeindre l’accablement 
de mon âme durant ce voyage. Je ne suis 
pas de ces esprits amoureux du nouveau ; 
voir l’hiver approcher et me trouver perdu 
si loin de toute habitation, cela rn'oppres
sait comme un cauchemar ; il me semblait 
.presque braver la puissance divine ; et 
cette‘idée, qui, je suppose, me classe parmi 
les lâches, s’aggravait encore de ma con
naissance secrète du but que nous pour
suivions. J’étais d’ailleurs accaparé par 
mes devoirs envers Sir William que j’avais 
la corvée de distraire ; car Mylord était 
perdu dans un état voisin du somnambu
lisme, promenant sur la forêt un œil ha
gard, dormant à peine, et ne prononçant 
quelquefois pas vingt mots de la journée. 
Ce qu’il disait signifiait encore quelque cho
se ; mais cela concernait presque inévita- 

’blement cette troupe qu’il guettait avec une 
I obstination démente. Il répétait souvent à 
|Êir William, et toujours comme sil s’agis
sait d’une nouveauté, qu'il avait un frère 
quelque part dans la forêt », et il lui de
mandait que les sentinelles eussent l’ordre 
de « s’informer de lui ». « J’attends avec im
patience des nouvelles de mon frère ». di
sait-il. Et parfois, en cours de route,_ il se 
figurait apercevoir rm canot au loin sur le

part et me découvrit ses inquiétudes. Je me 
touchai le front en branlant la tête ; trop 
heureux de nous ménager un témoignage en 
cas de scandale possible.

— Mais alors, s’écria Sir William, est-il 
prudent de le laisser en liberté ?

— Ceux qui le connaissent mieux, dis-je, 
sont persuadés qu’il a besoin de distraction.

— Bien, bien, répondit Sir WSliâm, cela 
ne me regarde pas. Mais si j’avais sur, vous 
ne seriez pas ici.

Notre avance parmi cette contrée sauvage 
s’était poursuivie une semaine.environ sans 
encombre, lorsqu’un soir le camp fut établi 
en un lieu où le fleuve coulait entre de hau
tes montages revêtues de bois. On alluma 
les. feux sur un terrain plat de la rive ; 
puis l’on soupa et l’on se coucha comme à 
l’ordinaire. La nuit état dun froid meurtrier; 
la constriction du gel rne saisissait et me 
mordait à travers mes couvertures, au point 
que la douleur me ..tint éveillé ; et je fus de 
nouveau, sur pied dès avant la pointe du 
jour, m’accroupissant auprès des feux, ou 
trottant çà et là au bord du fleuve, pour 
combattre l’engourdissement de mes mem
bres. A la fin, l’aube se leva sur la blan
cheur des bois et des' montagnes, et je vis 
les dormeurs roulés dans leurs sacs de cou
chage, et le fleuve tumultueux bouillonnant 
parmi les épieux de glace. Je restais à re
garder autour de moi, serré dans mon gros 
paletot dé fourrure! de bison, et mon halei
ne, fumant de mes narines gercées, lorsque, 

'soudain, un singulier cri d’angoisse s’éle
va de la lisière du bois. Les . sentinelles y 
répondirent, les dormeurs se levèrent d’un 
bon ; quelqu’un pointa l’index, les autres 
suivirent des yeux la direction indiquée, et 
là, sur la lisière de la forêt, entre deux ar
bres, nous vîmes un homme qui tendait les 
deux bras, comme- en extase. L’instant d’a
près il se mit à courir vers nous, tomba 
sur ses genoux à l’entrée du camp, et, fondit 
en. larmes.

C’était John Mountain, le trafiquant, 
échappé aux plus affreux périls ; et son 
premier mot, quand il recouvra la parole, 
fut pour demander si nous avions vu Secun- 
dra Dass.

— Vü quoi ? sécria Sir William.
—' Non, dis-je, nous ne l’avons pas vu. 

Pourquoi ?
— Pas yu ? dit Mountain. Alors, c’était 

moi qui avais raison.
Et il porta la main à son front.
Mais quoi donc, en ce cas, le fait retour

ner en arrière ? cria-t-il ? Qu’est-ce qui le 
ramène au milieu des cadavres ? Il y là- 
dessous quelque maudit mystère.

Cette phrase excita vivement notre curio
sité, mais je ferai mieux de raconter ici les 
événements selon leur ordre chronologique.

Voici une narration que j’ai puisée à. 
trois sources différentes, qui ne concordent 
pas dé tous points.

1° Une déposition par écrit de Mountain, 
où les faits criminels sont habilement dé
guisés ;

2° Deux conversations avec Secundra 
Dass ;

fÆ StHureï
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PARIS-CENTRE

LA VIE AGRICOLE LES CONCERTS DE T. S.F

Avant le concours général agricole 
du 13 au 21 mars, à Paris

^Communiqué de la direction des services agn- 
rates de la Nièvre :

NoîHurappelons aux agriculteurs nivernais 
que le csncours général agricole aura lieu, en 
1926, à Paris au Parc des Expositions de la 
ville de Paris (porte de Versailles) du- lundi 15 
au. dimanche 21 mars 1926.

Il comprendra ;
1“ Un concours d’animaux reproducteurs des 

espèces bovine, ovine, porcine et caprine e. 
d’animaux gras des espèces bovine, ovine et. 
porcine •; un concours laitier et beurrier, un con
cours de chiens de berger et un concours. de 
volailles mortes. Ces concours étant réservés 
aux éleveurs et aux agriculteurs exploitants, ré
sidant en France, Algérie et dans les colonies 
ou pays de Protectorat ainsi qu’aux sociétés 
d’élevage et syndicats d’élevage.

2” Un concours de produits de laiterie, de 
produits agricoles et horticoles, de vins, de ci
dres, poirés et eaux-de-vie : les volailles et 
produite divers devant provenir de la métropole, 
rte l’Algérie, des Colonies ou- des pays de Pro
tectorat.

Une exposition des applications de l’électricité 
à la ferme y sera organisée par la chambre 
syndicale des constructeurs français. de machi
nes agricoles..

Pour être admis à exposer, on doit adresser 
une déclaration écrite au ministre de l’Agricu.- 
ture le 15 janvier 1926 au plus tard. En ce qui 
concerne les vins, cidres, poirés et eaux-de-vie, 
la déclaration devra être adressée à la préfec- 
turea»ant te 1" janvier 1926.

yp formules des déclarations sont à la dispo- 
■n du public dans les bureaux du ministère 
fl’Agriculture ainsi que dans les préfectures.

r A chacune des formules de déclaration concer
nant les animaux des espèces bovine, ovine, ca
prine et porcine sera jointe un certificat sani
taire que l’exposant devra détacher avant d’en
voyer sa déclaration. Ce certificat qui doit être 
présenté à l’arrivée au concours sera rempli 
par le vétérinaire sanitaire de la circonscription; 
il sera daté et dûment légalisé. La date ne devra 
pas être antérieure au l"r mars 1926 sous peine 
île non admission au concours. •

Le vétérinaire attestea que les animaux des
tinés au concours ne présentent paY de signes 
de maladies au moment du départ et, que, dans 
les deux derniers mois il n’a été constaté, a 
l’exclusion de la tuberculose, sur les animaux 
des espèces bovine, ovine, porcine et caprinè 
aucun cas d’affection contagieuse et notamment 
de fièvre aphteuse dans un rayon de cinq kilo
mètres autour de l’exploit-aion d’où proviennent 
tes dits animaux.

Exposition bovine 
Animaux reproducteurs

Race. Charotlaise
Seront seuls admis les animaux inscrits au 

Herd-Book et 1 âge des animaux sera déterminé 
par le certificat d’inscription au H. B. C, 

MALES
1rs section. — Animaux nés en 1925 

1” mai.
2’ section, — Animaux nés en 1924.
3' section'. — Animaux nés en 1923.
? section. — Animaux nés 

ravàht.

avant le

en 1932 et aupa-

FEMELLES
l’« section. -- Animaux nés 

1er mai et en 1023.
2* section. — Animaux nés 

ravânt.

en
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1924

1922

avant le
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Exposition bovine. — animaux gras
Race Charottaise

Les animaux gras de notre région peuvent fi
gurer au concours dans rune des sections sui
vantes:

PREMIERE CLASSE
JEUNES BŒUFS SANS DISTINCTION 

DE R ' 
lrt section. — Animau:

de remplacement.
2' section. — Animaux ayant six dents de 

remplacement.
3* section —- Animaux ayant toutes leurs 

dents de remplacement.
DEUXIEME CLASSE

BŒUFS PAR RACE QUEL QUE SOIT 
LEUR AGE

lre section. — Race Qliarollaise.
TROISIEME CLASSE 

FEMELLES DE TOUTES RACES
lr‘ section. — Animaux ayant plus «Te 4 dents 

de remplacement.
2’ . section. — Animaux ayant sïx dents de 

remplacement.
3’ section. — Animaux ayant toutes leurs 

dents de remplaement.
QUATRIEME CLASSE

JEUNES MALES AYANT MOINS DE 15 MOIS 
Section unique pour toutes les races.

CINQUIEME CLASSE 
BANDES DE BŒUFS

□laque bande sera composée de quatre ani
maux de ’ • J" —A— ""
de même

même provenance, de même race ou 
. . croisement, appartenant au même 

propriétaire et n’ayant pas été présentés dans 
d’autres classes.

li- section. — Animaux ayant plus de 4 dents 
de remplacement.

2' section. — Animaux ayant six dents de 
remplacement.

3‘ section. — Animaux ayant toutes leurs 
dents de remplacement.

Concours des vins
Seront seuls admis ^concourir les vins de la 

récolte 1925. Les exposants pourront présenter 
également des échantillons de leurs produits ae 
récoltes antérieures, mais ces derniers ne seront 
susceptibles d’aucun classement ni d’aucune ré
compense.

Les échantillons -se composeront de trois bou
teilles au moins, mais les exposants pourront 
en exposer une plus I 
maximum en Vue de 
blic.

Les viticulteurs qui désirent exposer doivent 
adresser à la préfecture, le Ie’ janvier au plus, 
tard une déclaration indiquant l’étendue des 
vignes, le produit de la récolte de- Tannée, les 
proportions des divers cépages qui sont entrés 
dans la composition des moûts, 1e degré alcoo
lique, 1e prix de vente à l'iiectolitre.

Les sociétés agricoles et viticoles, les syndi
cats sont admis à présenter des expositions col
lectives à la condition d’indiquer dans la déclfe 
ration les noms des participants au concours et 
les produits présentés par chacun d’eux.

Le directeur des services agricoles 
de la Nièvre,

M. Girard.

« RADIO-PARIS »
Prgr&œme d’aujourd’hui 23 décembre -. à 12 

heures 30, radio-concert Lucien Paris ; ’A. Ori
ginal March (Joseph Rico) ; 2. Valse caprice (J. 
Jourquîn) ; 3. Beau soir, sôlo de violon .(Debus
sy) ; 4. Pensée d’automne, mélodie (Üïassenet- 
Motrton) ; 5. Sérénade à Lisette (Caludi) ; 6. 
Lento, solo de violoncelle (Alfred Me/san) : 7. 
Banania, fox trot (Du-b Mériat) ; 8. la roi 4’Ys 
trio Laio Aider) ; 9. Faunes et Bactte-ntes (G. 
Razigade) ; 10. Seguedilla (Albemitj) colo de 
piano Marcel Briolot ; 11. Paysanne (d’Ambro- 
sio Heurteur) ; 12. Mélodie en fa, solo de violon 
(Rubinstein) 13. Madrigal (Jutes Mafialier) ; 14. 
Lamente, solo de violoncelle CXavjrir Leroux) : 
15 Papillons, (Lanini) ; 16. Quand je suis en 
scène, one stop (Roger Wfeiller).

A 16 h. 45, radio-concert organisé par l’As
sociation des radio-amateurs fræaçais, avec le 
concours de Mmes Aurel, Lucie. Delarue M-ar- 
drus, Couitéas, Berthe âe Crftssac, Marcelle 
Soulage, Paulette Pax, Suzanne Aubry, Char
lotte Mutel, Claire Magnus, dfâ MM. les séna
teurs Paul Chevalier et Porteu, des généraux 
Henrÿs' e;l, Laroq-ue, de MM. Maurice Donnay, 
Rosny aîné, Edouard Sohure, Hen Ryner, Léon 
Frape, Alfred Mortier, Raymond Escholier, 
Abel Doisy, Joseph Delteir, Louis Malsang, Re
né Dole et Maurice Landeaft.

Un salon littéraire en lafe : Les jeudis d’Au
rel ; 1. Aurel et le salon 'd'Aurel Maurice Lan- 
deau ; 2. Angoisses, espefsirs, niano, Mlle Mar
celle Soulage ; 3. L’heur» 'du poste, Mlle Marie 
Noël, Mme Lucie Delarue Mardrus, Poèmes de 
Marie Noël, Mmes Paujfette Pax, Suzanne Au
bry, Charlotte Mute], Glaire Magnus ; 4. Sona
te en mi mineur (Gaillard) violon, Louis Mal
sang ; 5. Thaïs (Massenet) chant, Louis Barsan 
de Cressac ; 6. La question des jeudis d'Aurel 
dites vos moyens d’augmenter indéfiniment vos 
forces de travail, vcjtire vitalité, votre jeunesse 
question, Mme Aur$ ; Répondent : Mme Cour- 
tas, MM. les sénateurs Pol Chevalier et Por- 
teu ; généraux, Hairys et Laroque, MM. Mau
rice Donnay, Rosùy aîné, Edouard Schure, 
H-an Ryner, Léon Frapier, Alfred Mortier, Ray
mond Escholier, Abel Doysil, Joseph Deltbil ; 
7. Le Freischut -fSVeber). chant, Mlle Berthe de 
Cressac ; 8. Eligie, violoncelle, Piené Dole (G. 
Fauré).

A 17 h. 45, COurs de clôture.
A 20 h. 30, radio-concert avec le concours 

de Mlle Aguttes, Mme Exbrayot, M. Mourrier 
et l’orchestre radio-Poaris : 1. Le cœur et là 
main, opérette-sélection (Lecoq) ; Mlle Aguttes 
M. Mourrier ; 2. Le cycle de la'romance, cau
serie et chaM par Mme Exbrayot • 3. Radio 
communiqué de l’Ecran ; 4. Le fille- de Mme 
Angot, oWette-sélection (Lecoq) Suie Aguttes, 
M. Mou-iTitS" ; 5. Ballet Egyptien.

Sauveur, des Poumons

BOURSE DE PÆ
du 22 décembre 1925

”lEU8S IÆis Cours I 
la veille du jour | MALEURS CoursCours 

do la voil’s du jour

AKKER
à basa de plantes, sans toxiques ni stu
péfiants, absolument sans danger, est le 
'remède souverain et sans similaire contre

TOUX, COQUELUCHE 
RHUMES, CATARRHES 
BRONCHITES, GRIPPE 
ASTHME, EMPHYSÈME

Le Sirop Akker jugule la toux, supprime 
Foppression, active la respiration, 
détache les mucosités et glaires, stérilise 
~~—r l’appareil pulmonaire. ------ —

Le flac. de 250 gr. Le flac. de 500 g. Le fisc, ds famÎU

Prix : 8 Frs 14 Frs 22 Frs
Refusez toute substitution

R. C. Paris olo.iSd B

MAUVAISES 
BIGESTIOKS 
fonctionnement défectueux de l’iHTESTIN 

disparaîtront de suite par l’emploi d'une seule boita de 

POUDRES da DOCTEUR DE COCK

MARCHE A TERME
I0S751155a 

970 
538

1260 
761 
928
845 
690 
L60
14s6 
4SI 
798

tarières.......... 1
Lens.................... !
Bolée....................’
Penarroya.............«
Platino................. ;
Diibrtswa............. *
Financ. Pétrels,. 
Pétroles Proiniors 
Kullmann..........
PhQspb. de Baisa.
Prad. Chim. Mais 

(Pechmeï)...
Hessag. Marit--. 
Transatiantiquo . 
Voitures..............
Caoute.lnilo-China 
tros'li Bock.... 
Say.....................
Union Europ. Iné.

5 Finan.........
Busse Consolidé.. 
- 3% 86... 
- 5% 1966.. 
- 4% 1909..

Turc Unïné.........
- 5% 1914..

Banque Borique.,

Banq. ils f nanti.. 
— Algéria. •. 
— Nat. Crédit. 
— Paris P.-Eas 
— Union-Paris.

Comp. Algérienai. 
Ctmç. Nat. Est.. 
Crédit Coni.Francs
— Fonc. Fr... 
— lyonnais... 
- Habiller Fr.

Son. 8Sn. Nom.. 
Ponto Fonciers.. 
Suez aot. eapitai. 
—Partsde Fond. 
— Soc. ‘ ' 
Est....
ton
Midi... 
Nord... 
Orléans.
Santa Fé 
Métro.... 
Distributio 1 Elec. 
Comp. fiér. Eta. 
Thomson ............
lise. Mét il. Dives. 
TréBI, 1I1. Haïr:,.

549 
1213

3ol> ..
4116 ..

13 9 ..
1128
ISO ..

• 352
410

1203
1102

910 
845
515 

1393 
1405
425 
798 

5338 
13390 
■219,1 
20060

757 
640
935

TOUR EIFFEL
De 18 à 19 h. 05, journal parlé par T. S. F.
Programme : Anecdotes et fragments des mé

moires de la Reine Hortense, présentés par M. 
Jean Hanoteaux • M. Georges Delamare, Propos 
en l’air ; M. Marc Frayssmet, Ce qu’ont fait les 
Chambres ; M. Maurice Gouineau, Les inven
tions pratiques , M. Julien Maigret, Ma maison 
à Baagui ; M. Lucien Piau, Là danse e.t la mode pacad^_ 

---------- -------- lampe mer- 
Ch. Brouilhet., La page des en-

Page musicale : Pièces anciennes pour quinton 
et piano, par Mme Ancel Guyonnet, premier 
prix du Conservatoire et Mlle Hélène Barrv, 
pianiste virtuose,

De 19 h. 30 à 21 heures, radio-concert avec le 
concours de Mil « Yvonne Simonet. premier prix 
du Conservatoire, violoncelliste ; Giselle Phêlip, 
cantatrice, de MM. Laboure, baryton et Bernault 
pianiste virtuose et de l’orchestre des Amis de 
la Tour.

. Programme : Ouverture de fête (Saint-Saëns) ; 
Carnaval de Rome (Bizet) • Rhapsodie norvé
gienne (Lato), par l’orchestre ; Sur le lac triste 
(Ermand Bonnal), violoncelle et piano par Mlle 
Simonet et .M. Bernault ; Herodiade (Massenet), 
chant par M. Labouré : Gavotte (Popper), vio
loncelle et piano par Mlle Simonet et M. Ber
nault ; Le rouet d’Omphale (Saint-Saëns) par 
l’orchestre ; Les chansons douces (René Bâton) 
chant par Mlle Phelip ; Crépuscule (Marcel 
Bernheim jvioloïïcellé et piano, par Mlle Siïno- 
nêt ét M. Bernault ; Symphonie patijétjque 
(Tchaikowsky) par l'orchestre.

grande uu-antité, douze au i avec démonstration par l’orchestre dé î' 
la dégustation par le pu- mte.des .danses ■ Le cinéma ou la lampi 

veilleuse ; M. Ch. Brouilhet., La page d 
l désirent, exnoscr doivent lants,

Une grande manifestation 
internationale de laiterie à Paris 

en mai 1926
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Les POUDRES DE COCK constituent le remède sauveur, parce qu’elles pratiqu 
réellement l'hygiène de, l’estomac, du foie et de l’intestin si étroitement unis pour r 
-dre utile l’alimentatiCn humaine.

Avec les POUDRES DE COCK. tous les aliments sont digérés, assimilés, ils créent 
sang, des forces, de la vigueur et de ia vie.

Pour guérir une maladie de l’estomac jusque dans ses plus profondes racines, 1 
gastrite, dyspepsie, gastralgie, dilatation, entérite, gastro-entérite, entérite muco- nu 
braneuàe, une-maladie de foie ; pour empêcher sûrement ces maladies de dégénérer 
anémie, neurasthénie, diabète, albuminurie, appendicite, ulcère et autres affectii 
plus graves encore .prenez, avant ou après chaque repas, un cachet de.POUDRES 
COCK. G fr. 50 la boîte dans toutes pharmacies et aux Laboratoires de Jeumont (Nff
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THE DES IMDES
exigez le timbre de garan
tie du “Indian Tea Cess 
Committee ” sur papier 
bleu, reproduit ci-desseus :
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ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 15 h. 45, à la Sorbonne, radio-diffusion du 

cours -public de M. le professeur Baldensperser, 
sur « Balzac et, les littératures étrangères ».

A 15 h. 45, a la Sobonne, radio-diffusion du 
cours public de M. le professeur Sagnac, sur 
« Le mouvement réformateur en Europe avant 
la Révolution ».

A 20 heures, un quart d’heure juridique par 
M. André Saudeniont.

A 20 li. 15, Causerie : «- Ce que la Frances fait 
pour venir en aide aux émigrants et notamment 
aux mères et aux enfants », par Mme Cheval- 
ley.

’A 20 h. 30, chronique de la vie de Paris, par 
M. Ch. Emmanuel Glaser.

A 20 lh. 45, chronique littéraire par M. Marcel 
Hervieu.

A 21 heures, radio-concert donné avec le con
cours de Mme Dispan de Floran, Mlle Marie- 
Hélëné Bonnet :

Programme : 1" Chœurs a capollo du XVIe 
siècle, au joli bois (Claudin de Sormisyy ; Quand 
le berger vit la bergère (Cestelqy) ; 2’ Airs 
(Lulli), Mme Dispan de Floran ; 3° Les fastes 
de la grande et ancienne ménestrandise (Cou- 
perin), Mlle Marie-Hélène Bonnet ; 4’ Cinq ron
deaux de Charles d’Orléans (Michel d’Ârgen- 
son) ; 5” Chœur,, extraits- de Jean de la Lune, 
drame lyrique (Guy de Liancourt) ; 6’ Air de la 
folie, Les fêtes vénitiennes (Campra) ; 7-’ Chœurs 
a capella du XVf siècle • Laissez cela (Jenne- 
quin) ; J’ai du passe temps (Cèsteley) ; L’autrier 
priait de danser (Cesteley) piano Gaveau.

ETRANSER

101 ..
41 .

150 ..

175® 
lié :

Sur T 
nalg de 
tu®’ le 
d’eaic- 
mission dtergai 
dî 1.è et mer'crevii. .... 11:0,1- p- 
international de laiterie. Au programme de ce 
congrès,'qui est placé sous le haut patronage 
du/Gom’ernement; figure, entre autres; la ques
tion. du lait si importante au point de vue de 
la santé publique- et dont la solution aura une 
répercussion Iieureuse sur. la mortalité infanü-

Comme complément à cette manifestation se
ra organisée une exposition ifiteraatinale d’in
dustrie laitière comprenant une section de 'ma
chines et appareils relatifs au traitement- du 
lait et de ses dérivés et une -.s-ecion de produits 
laitiers. -

Le com: 
eondër la tâche d 
dnsp.ôs-iùon pour 
annuelle qui aura lieu dn’8 au 24 mai 1926, îa 
grande salle des 
de 3.600 me 1res 
l’exposition h '

Pour obtenir ii 
de -l’exposition, soit au ■ ministère de l’agricul
ture (bibliothèq-u-e), 78.-rue cfe Va.ren.ne, parir - 
ou au siège de la. soi"" J_ ____________ _
gement à l’industrie laitière, ,17, rue de Valois, 
Paris (l6’j.

’e -de-Ia Féd,érai-iori 
i dont elle a accepté 
français, ' la société

it à. l’industrie- laitière _ ..... 
niser 'à Paris, les lundi 17, mar 
edi 19 mai-1926, le \'tll congrès

mtiatn 
laiteri 
comité 

iragemei

internatio- 
de consti- 
françaisè 

a reçu

40: beurre, , 
:r. la douzaine ;

l,25à 1,70 : de 
frais, 1. a 1,25 ; 
: vieilles poules, 
' . la paire;

35 
îa paire; 

; domesti- 
• a fr.

; liëvi 
r, piè< 
rouge:

à10 
dêi 
ia a

P’

■25 fl 
1

01

ta .

178 ’

•• qualiti 
> fr. * 
:ons 
2 à 
ièce

_ 15 fr 
perdrix i „ 
une, 7 à 8. fi.
; merles, 1 a l,bo 

canards

P
la 

tes, 
:e ;

la

P ........... ...... . .... .
-sauvages, 10 à 14 fr. pièce bécasses, 15 à 20 fr. 
pièce ; pommes de terre, o.ao à 0,60 le kilo et de 
5 à 7 fr. le double décalitre ; choux pommés, 
1 à. 1,50 pièce ■ choux-fleurs, *.50 à 4 fr..pièce ; 
choux de bruxelles, 2 à *,50 te kilo' ; haricot, 
2 à 2.50 te litre.

Blé, ‘
à 70 fr. 
avoin 
d’hivi 
100 f: 
à 94m

!2 à 135 fr, ; farine? 177 fr. ; son, ba 
; seigle, 85 à 87 ir. ; orge, 95 & 100 fr.; 
blanches et jaunes, 90 à 95 fr. ; grises 
» à 95 fr. : avoines noires, V® qualité, 
ïs : mais. 100 a itia fr. ; sarrasins, 90 
; grenailles, 75 à 80 fr, ; tourteaux 90 

. .- le tout aux 100 Kilos ; foin, te' qualité, 
Ou à 130 fr. ; luzerne, 95 a 100 fr. ; trèfle, 
50 à 95 fr. ; raj--grass, 100 à 120 fr. paille de 
Hé. 90 à 100 fr. le tout aux 500 kilos ; viande 
de boucherie au <Jemi-kilQ bœuf ou vache. 4.50 
à 6.50 : le filet, 8 fr. ; veaux, 4.50 à 7 fr. ; mou
ton, 4.50 à 7 fr. ; le gigot 8.50 ; porc, 4 à u 
francs.

MONTARGIS. — O cotait : beurre, 16 à 17 
fr. le kilo ' “ . ...................................
Jets, 35à 
W

■a:

d

70' E0

50

té de la foire d®, Paris, désirant sc
ies organisateurs, a mis à leur 

la durée de la grande foire
-- -- -•> —- - --J <v1! LLLC14. Jt'4>Ug ICI.

congrès .ainsi, qu’un vaste hall 
_ carres'dans lequel se tiendra 

i .i'nterhation-'ijle de laiterie.
les réglemente du congrès et 

ition, soit au ■ ministère de Fag-ricul- 
, . -j de Varenne, Paris; 
®iété française d’encour-a-
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LE PYREX, 8, rue FabWÊgfeatiae, PARIS (120

Les PLATS en verre PYREX vont au FOUR i
-, Wfesfe».. .«S», ' 

’■ et permettent de stroircbaaO:

NRECTEMENÎ BD W A IA TABLE SANS TRANSVASE»! 
car le PYREX peut subir les plus hautes, 
températures des fours de cuisine.

• . , .- ... ■ .-f-.s'’. ■ . i- ■
Le yefre PYREX se lave à l’eau houilïante.
Il ne se fendille ni ne s’écaille à la chafeur, demeure 
brillant et neuf comme au premier jour.
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53 25
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. ÇN VENTE ^ART0UT 
ÇATA.U>eU£LONDRES (365 mètres)

A 13 heures, signaux horaires de Greenwich; 
à 16 heures Ma part de campagne. A 16 h. 15, 
Musique. A 17 b. 15, émission pour les en
fants. À 18 heures, orchestre de danse. A 19 
heures, signaux de Big Ben. Météo. Nouvelles" 
générales. Causerie. A 19 h. 25. Musique. A 
1.9 h. 35. Noëls, causerie. A 20 heures. Une 
adaptation de Christmas Carol. de Dickens. A 
21 heures. Trois Noëls. orchestre. A 21 h. 10, 
Récitai de violoncelle. A 2.1 h. 30. Noël en Eu
rope. A 22 heures, signaux horaires de Gréa- 
wich. A 23 h. 30. Sir Harry Làri^r.

Paris, 22 décembre 1925.
VIANDES. — èour moyen au lülo ;
Bœuf. — Quart derrière. 1» uuafilé. 9.00 ; 

aloyau, 1e qualité, 12.00-■ paleron, 1’ qualité, 
7.00. '

Moulon. — Entier, t» qualité. 11.00 : fipàule, 
1* qualité, 9.50 ; poitrine. 1« qualité, 6.30.

Veau; — griller ou demi, 1« qualité, 10.80.
Porc. — Demi-porc, 1« qualité, 9,50
VOLAILLES. — Canards de ferme, 

9.50 à H’.5h ; oje&, le kilo, 8 à 10.50 
toutes provenances. 13.50 à 20.00.

POlSSQhlS. — Le kilo : anguilles, 2........ .... ,
brèmes, S à 6 ; brochets, 8 à 14 ; carpes, 4 à 8; 
goujons, 14 à 17 ; grenouilles, 1.25 à 14 • per, 
chès, 5 à 6 ; tanche?, 7 à 8 ; t’ uites, 12 a 60 : 
morve salée, 3,50 à 5.50.

LEGUMES. -- Pommes dé terre : tes 100 kilos: 
Hollande, 75 à 100 ; rou,ge„ 62 à 85 : blanche, 
50 à 70 ; jaune, 46 à 54 ; ros-a, §8 à 100.

BEURRES. -- Le kiia : Chareirtes. r„lto..., 
17 A 20 ; Touraine, 17 à 19.60 ; Normandie, 
13.50 à 18.50.

ŒUFS. — Le mille : Bresse, Brie,’ Beauce, 
830 à. 880 ; Bourbonnais, Nivernais, 800 à S40 ; 
Touraine, 750 à 980 ; Etrangère, 660 à 700 : 
Aji-vengne,- 740 à 810.

FROMAGES. — Gruyère, 13 à 15.

œufs, 8.50 à 9 fr. la douzaine ; pou- 
l fr. la paire- ; oies, 40 à 45 fr. la 
les, 45 à. 60 fr. pièce -, lapins, 14 à

; niouton-s gras, 9.50 à 12 fr. le ld- 
gra.s, 10.50 à 12 fr. Je kilo ; 35 veaux 
à. 180 fr. pièce ; pommes -de terre, 
le quintal.

ire, ; 
fr. f 
; vea 
lait-, 
à 70 fi

MONTCHANIN-LES-MINES. On cotait : 
beurre, 9 fr. la livre ; œufs, 10 fr. la douzaine; 
poulets, 22 à 40 francs ia paire : oies tuées, 
5.50 la livre -, dindes tuées, o à. 6,50lapins 
tués, 5 francs ; choux de Bruxelles, 2,75 le kilo ; 
carottes, 1 fr.; céleris, 0.70 à 1 franc la tête ; 
oignons 1 franc le kilo ; pommes, 1,50.

PITHIVIERS. — On cotait : blé 129, seigle 
9Û ; orge 106 ; avoine 102 ; poulets. 35 à '40 
francs la paire ; lapins privés 13 à 14 fr. la 
tête : œufs, 11 à 11,50 la douzaine ; beurre 18 
h 19 fr. te kilo ; lièvres, 20 à 25 la tête ; 
berdr&aux 6 à 7 fr. la pièce ; alouettes 8 49 
ta douzaine.

SAINT-GERAND-LE-PUy. - A la foire, on 
cotait : amenées. 36 bêtes à cornes; vendues 35 ; 
vaches, 2 à fc,5J la livre ; génisses, 2.55 à 3 fr. 
la livre : veaux, 3,25 à 3,au la livre ; blé, 135 
à. 136 fr. les 109 kios : noix, 20 fr. la mesure ; 
haricots suisses, 30 à 31 fr. le double décalitre ; 
haricots bicrés, 22 francs le double décalitre.

SAJNT-GEPMàIN-DU-PLAIN. — On cotait : 
haricots.,-. " L 
à 132 fr. ; seigle. 100 à 
francs les 100 kilos ; i 
100 kilos ; pores gras. 
30 torpièce -, oies tuèf 
)Hji®ds. 16 a 18 fr, pi 
E a 25 fr. pièce : pige 
peurre, 8,25 à 8,50 la 1- 
douzaine.

SENNECEY-LE-G-RAND. 
de boucherie. 45C à 480 fr. les 100 kilos, 
de boucherie 42b à 450 fr. ; J 
3.Ô0Ô à 5.000 francs la paire ; . . T... . .
1.700 à 2.800 francs l’une ; génisses, 1,500 à 2.090 
francs ; veaux de boucheries 680 
100 kilos ; porcs gras, 670â Wû fr 
190 à 240 fr. lun ; laiton 
beurre, 17 à 17,50. le .kilo

de 
50

ia pièce, 
; poules

50 à 13

« POLITïCA »

rosa, 88 â 100.
: Charentes. Poitou,

Sommaire du numéro de décembre :
F. Hauser Edouard Daladier ; M. Déat-, Déco

te unique ; J.-M. Bourget, l’organisation de 
l’armée (II) ; G. Gavritoff, La constitution so
viétique (II) : Chronique politique ; Lectures po
litiques ; Documents et tableaux.

<co 
4450
675 

9170 
17 90

«9)0
•lifeO
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9250
1820

•129 .80' 
26 75

132 3

CHANGES
Lonires............
ta-Vork.........
Sllasujn!.. •. 
Beloique..........
te::::: 

Italie...............
Suède...............
Suisse..............

129 72
26 74 

633 .. 
121 26 
376 5*.

1077 75 
14)7 8t.

516 ,.

132 30
27 32

123 65 
38« 25

1097 5«
HO 15

Notes et Actualités : Physique : Spectres de 
Rayons gamma des Substances radio-actives. — 
Chimie physique : Les différente Types de Liai
sons chimiques. — Biologie : Sur- l’Appareil 
respiratoire et la Respiration des Invertébrés.

De ta Santé ta seras sûr
Si des Pilules Pînk tu fais ia cure

Si la santé de chacun de nous décline si fa
cilement, c’est parce, que la qualité, la richesse 
de -notre sang s’altèrent très vite. De même no
tre système nerveux fléchit, s’affaiblit. Le sur
menage. les soucis, tes préocmpatio.ns, voiie. 
simplement, les changements de- temps, sont 
les causes les plus ordinaires, mais aussi les 
plus certaines, de rappauvrissement du sang 
et de la dépression des nerfs. .Les Pilules Pinlc 
sont donc, peut-on dire) un remède qui est 
toujours d'actualité, un remède dont il est bon 
de faire usage régu
lièrement pour renié- 
hier ie plus vite posoi- /> ' :
ble. aux eonsétpiences ' . 
de'l’altération du sang . i 
et de l'affaiblissement , ' y K
du système neiweux . W
Les Pilules Pînk réia- l’y p' 
tablissent -promptement f "*,• ; Ig®
l’équilibre -physique en 4, , , «
restituant au sang sa "jj "" " 

richesse et en toni- ‘
fiant les nerfs.

« Me trouvant ané- " / î "
miée et très fatiguée ,-j^ -«^k
— écrit Mlle Suzanne gg
Martin, dmieurant a gOSj
R -e u i d J y (Indre) — ' 
n’ayant plus d’appélit. 
j’ai fait usage des Pi- l&Ok. . I Iules Pink ’ - . —-- -- -- -
assure 
très Satisfaite." car, de
puis. mes forces sont revenue;
petit. Je ’ me trouve très- bien à présent. »

Les Pilules Pink sont d’une incontestable et 
puissante efficacité contre J’anémie, la chlo
rose. la neurasthénie. l’aCaibussem^nt général, 
les troubles de la'-croissance et du f-étour d’âge, 
les maux d’estomac, -maux de Rte. irrégulai-ilé 
des règles.

En vente dans fou teslespharmaci.es. Dépôt: 
Pfrcie p Barret, 23, rue. Bailu, Paris. '< fr. 50 
la boîte *24 fr. les f> boîtes, plus 0 ir.'ô-O de 
timbre-taxe par boite.

Faites vous-même
Un litre de bon via fortifiant pour 3 fr. 25,' 

versant un flacon de Quintonine dans un Ji- 
tre de vin de table.

Pharmacie Reuifion et Pharmacie Nouvelle, 
rue des ArdUliers, Nevers, Léehèvin à La Cha
rité.

Appliquez sans retard â votre 

Hernie 
un des nouveaux Appareils brevetés de 
A CLAVERIE. conçus et établis fiii-fièrement 
dans les Etablissements A. CLAVERÏE, qui sont 
reconnus par tous comme tes plus mpdernes, 
les plus scientifiques et les plus considérables 
du monde entier.

Vous obtiendrez aussitôt, sans douleur et 
sans qêne CONTENTION ABSOLUE, REDUC- 
DUCTÎON PROGRESSIVE, allant jusqu’à la 
DISPARITION TOTALE.

Les merveilleux Appareils de
A CLAVERIE, essentiellement sérieux et scien
tifiques, recomœaudés par fi.ÔOO Docteurs,Mé
decins. adoptes par quatre millions .(-l.ÜOO.GOOj, 
de personnes, dont le dernier mot de l’Art her
niaire.

La réputation mondiale des Etablissements A. 
CLAVERÏE. est fondée sur quarante années' de 
travaux d’inventions et de succès- inintei'roni- 
pus. et non pas sur des réclames tapageuses 
et outrancières.

Quand on s’adresse 
■CLAVERÏE ,on s’.adre. 
Confiance ».

Si vous souffrez de Hernie, 
d’Organes, Obésité, Varices, eti, 

voir l’éminent Spécialiste des
CLAVERIE, qui recevra de 

tes villes.
■ni à toute 
:.s bons et 

profesi

VOUS 
que j’en suis

TOIT__

pommes de terre, 0.40 le kilo ; poulets, 22 à 
"1 f. ; oies, 7 fr.
le kilo : dindes, i.5O te kilo - lapins, domesti
ques, 16 à 20 fr. pièce ; pigeons, 6 à 7 fr. la 
paire.

TOTJCY. — On cotait : vaches, 8 à 8.5Û : 
veaux 11 à 12 francs ; gros porcs. 1Û.50 à 11 
francs ; veaux rte lait, laO à 200 fr. pièce ; 
pors nourrains 3® à 420 fr. ; petits porcs, 150 
à 20Q fr;®: dindes, 80 à 1.30 fr. la paire, ; oies, 
80 à 100 fr. : poulets 30 à -45 fr. la paire ; ca
nards, 30 à 35 .fr. ; pigeons, 7.50 à 8 fr. la pai
re ; lapins 18 à 25 fr. la pièce ; beurre, 16 fr. te 
kilo ; œufs, 8.50 la douzaine • châtaignes, 90 
fr. l’hectolitre.

TRAMAYES. — On cotait : bœufs gras, 400 
à 450 fr. les 100 kilos : veaux de boucherie, 600 
à 670 fr. ; moutons, 500. à 600 fr. • porcs gras, 
600 à-640 fr.; vaches grasses. 400 à 440 fr. les 1OÛ 
kilos ; boeufs de trait, 5.000, à 7.000 fr. la paire 
nourrains, 150 à 180 l'r. pièce.

VACHES NORMANDES
M. QUELIN. à Bourbon-1'Archambault, fait 

savoir qu’il aura à vendre un lot de génisses 
normandes prêtes au veau à la foire de Saint- 
Pierre-le-Moûtier, le jeudi 24, 
VVVVVl^/VVVVVVVHlAAiVVVtVVVVVV»Aj,VWVVV%l/VVWVVVWllWVV

MONTHERLANT, HOMME DE LA 
RENAISSANCE

130 à 230 fr. les 10Ô kilos ; blé. 130 '80 fr. la paire ; canards, 20 à 25 f. 
. » ... ... • 1a l.-i Ia • rlirv a] fi <_■ ‘ / -v/A I ci l.’i I ,-s I a>"105 fr ; avoine, 97 à 10Q 

eaux. 650 à 700 fr. tes 
660 à 670 fr.
ss, 4.50 à 5 
ïce -; lapins 
ms, 9 a u 
vre ; œuts.

. oie, 22 à 
5 la livre ; 

domestiques, 
fr. la paire ; 
10 à 10,50 la

*- On cotait ; feœufs 
103 kltoi : vaches 
bœufs de travail, 
; vaches laitières,

veaux de boucherie/ 680 à 700 fr. les.' 
.Y l'r. ; nourrains, 
140 à Ï70 francs ;

œufs, 9 fi‘. la dou-ueurre, 1( 0, .LI,U.U lu J\11U , UJUL3, .V il. Ri UULl- 

zaine : fromages de vache. 0,75 à 0,90 l’un ; de 
chèvre. “ 
16 à 20 
15 à 18 
sauvages, 14 à 16 fr.

2,50 u 2,75 la douzaine : poulets gros, 
francs i’un •.petits, 9 à 12 fr. ; poules, 
francs ; canards. 12 à H francs; canards 

" : " ' ; pigeons, 8 à 9 francs la
paire • lapins gros,. 19 à 25 l'un ; moyens'. 14 a 
17 francs ; petits. 8 a 12 ir ; lapins de garenne, 
7 à 8 fr. • lièvres, 12 fr. le kilo ; -pommes de 
terre 0.40 à. 0.50 ■ carottes et oignons, 1 fr. ; 
choux cabus, 0.30 à 0.75 ; choux de Bruxelles, 
1,25 à 1,50 ; choux-fleurs, 1,75 à 3,50 l’un ; pom
mes, 1,50 à 1,75 le kilo.
; TANNA Y. — On cotait : beurre, 7 fr. la H- 
'iTe ; œufs. S fr. la douzaine : fromages de va
ille, 1.25 pièce- ; gras; l.w ; durs. 1.50 pièce ;

Un volume in-8’ 3/4 colombier. Prix : 5 fr, 
- En vente- à la librairie PIoa-Nqurrit 81 Cto,

moment pour acheter.
Vos vêtements chauds “ tiendront *—ils 
vraiment tout l’hiver ? Si vous voulez 
affronter les jours froids sans perdre de 
votre élégance coutumière, profitez des 

occasions exceptionnelles 
que Chazerain vous offre. Au plus fort de 
ses ventes, il* solde” déjà les plus chic, les 
plus récents de ses modèle;, à peine créés. 
Voici, d’ailleurs, pour mieux vous con
vaincre, quelques-uns de ses sacrifices. 
Beaux Pardessus croisés, val- x 2 $ f. soldés à 17S&- 
Très jolis Raglans de 275 et 25Ô f. .. 195f. 
Un? série dé Raglans gris foncé.. .. ... 99f. 
Une série de Pardessus droits.. -............ 59f-

De nombreux Pardessus pour garçonnets 
soldés au “'plus bas prix.

AISON BORËL 
CHAZERAIN Successeur 

' 85, rue du Commerce - NEVERS
“ Chazerain habille bien ”

Mlle Suzanne Martin
1. Isnel) 
ainsi que l’ap-

Nous avons l’honneur de prévenir nos 
clients de publicité que nous rie pouvons 
plus assurer la publication pour la lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU
RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, 
seront acceptés Jusqu’à 8 heures du soir.

aux Etablissements A.
« Maison deune

Déplacements 
ne manquez

d’alli 
lents
1. da i 
cieuse

donc pas 
Etablisse) 
!) h. à -4 
g uant gr 
lui. l'eroij 
sa haute 
ST.-SAULGE 
NEVERS. -di 
LA CHARITE.,lundi 4. Hôtel du Grand Mo

narque. 1
^REMERY, mardi-5. Hôtel de la Gare.
LÜ2Y. mercredi 6. Hôtel du Centre.
LORMËS, jeudi 7, Central-Hôtel.
DECfZE. vendredi 8, Hôtel de la Gare.

« Traités de ia Hernie », des « Varices » 
et des.. « Affections abdominales »

Conseils et renseignements gratis et discrè
tement.

A. CLAVERTE, 234, faubourg Saint-kHrtin, 
Paris.

;oir p.

A,

item 
:anii

suivantes en prodi- 
s les personnes qui 
loyaux conseils de 
iomielle,

.iU,,\ jer, Hôtel Poste.
Hôtel de France.

Suer.Fr
teslespharmaci.es


PARIS CENTRE

ïoor démarrerEtrennes UtilesPETITES ANNONCES AU MIMOSA
un

SOLEX
le carburateur ?idéalMatériaux de Construction31987

32.306

32.457
Machines à coudre en GrosOfficiers Ministériels

AGENT RÉGIONAL

On demande des agents pour ja Nièvre

Arbres Fruitiers 59, rue du Commeree, HEVERS

32459
Tout le monde reconnaît qu

Au Fouillis des DamesPour le Nouvel An !

Itooatiom CONFECTIONS

Fer^oniiel
ON DEMANDE

Fondée en 1868

ENTIEREMENT FAIT' A LA MAIN

âeteta
Successeurs

UINETIERS
C. DEPALLE & P. MUS

OPTICIENS

27, Rue d’ÂIliap, HOULIHI
Ventes

NEVERS

Maladies de la Femme COMPTES-COURANTSESCOMPTE

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE! AUX MEILLEURES CONDITIONS

Hivers
Fourrures et PelleteriesOCCASION

Exiger ce portrait

41, Rue Marie-Davy, ÇLAMECY
soi-

Corsets et Ceintures sur MesurePour les Cadeaux de Noël
S’adresser

Fournitures générales pour CorsetsMaison MAINGUET

Grand choix de

SéiHoæsfratioT
«ALLES A MANGER. CHAMBRES A COUCHER

C’es t la perte ouverte aux maladies de poitrine qui. 
soutînt, ne pardonnent pas. Soignez-vous I Les

Etude de M® Paul DUBOST 
fcvoué à Nevers, place Carnot

. i... sont le remède agréable. 
,«^ûr et prompt pour guérir

BASSE-COURIERE et JARDINIER en ménage 
tou séparément, logés, nourris.

■Bureau du journal

FEMME DE CHAMBRE, campagne et voyage 
jolace stable.

, Bureau du j ournal

CANO K 
lames 
lames 

argent.

grâce à son volet 
spécial de départ. GAne. Maison J.-B. BOUDOT

PLACE GUY-COQUILLE, NEVERS

Faites une visite

rue Pasteur, 
32.487

28. rue des Récollets, NEVERS

BÉPABATIONS, TBANSIWMATKONS - ACHAT BE

& déb.. 45.000 fr. Facilités. 
FRANCHON, Fontainebleau,

FEMME DE CHAMBRE, sérieuse, excellentes 
références, pour Lyon et Nièvre.

Bureau du joumai.

Bien exiger la véritable JOUVENCE de l’abbé, SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature 
Mag. DUMONTIER en rouge

MENAGE BASSE-COURRIER pour ferme.
S’adr. bureau du journal. 32.425

HOMME sérieux,.40 à 55 ans, 
pouvant se charger de la véri
fication do petites-pièces de fon
derie, pour usine de Nevers.

Bureau du journal. 32455

S’adresser AGENCE MARTI
NET. éaint-Amand (Cher).

Assistance judiciaire 
(Décision. du 13 juin 1924)

CIMENTS DEMARLB et LONQUETY 
Livraison rapide par camion automobile 

Prix spéciaux pour Fourniture direcie 
par wagons et bateaux

(Nevers le 21 décembre 1925. 
Signé ; P. Du-bost.

32468

MENAGE pour l’agriculture, homme à toutes 
mains, femme basse-cour et ménage. De suite.

Bureau du journal. 32377

FOUDRES en parfait état. 
Contenance HO et 150.hectos.

S’adresser 4, rue de Gonzague 
Nevers. 32490

DEPOTS A INTERET^ NETS DIIMFOTS — TITRES ET COUPONS

Sans concurrence aucune. En plus, un Assortiment considérable 
POUR DAMES des toutes dernières nouveautés.

En réclame : Gilets Fantaisie, à partir de 29 fr.'. Combinaisons pour dames, 14,95
Vareuses, à 33,95.’ Costumes Garçonnets, Barbotteîjjses. Robes Fillettes.

Cache-Cols, Chemises fantaisie pour hommes, Cravates. Chaussettes soie et fil, etc.

HOMME marié,,de probité ir
réprochable, pour faire le ser
vice de vachcr-homme de cour, 
bons gages ; logement, jardin, 
terre à pommes de terre ,pour 
une ferme Seine-et-Marne.

Ecrire » M. G. MOURGUES, 
ferme de Chambrefontaine, 
Cuisy, par Juilly (S.-c-t-M.) 32474

ME-NAGE. Je mari pour jardin potager, la 
femme bonne à tout faire.

S’adr. au docteur GARMIER. à La Clayette 
(S.-et-L.) 32.453

PEUGEOT 9 CV. 4 cylindres, 
parfait état, ferait- belle camion
nette. 3.500 fr.

ALCYONNETTE 1 i CV. état 
de neuf, ayant, servi comme dé
monstration, 950 fr.

G. POUILLOT. garage, Cosne 
sur-Loire (Nièvre). 32460

FILLE OU FEMME sérieuse, comme femme 
de chambre' bonne d’enfant. Références exigées-

S’adr. Mme GOLLIAUD, 20, Bd. Ledru-Rol- 
lin. Moulins (Allier). 32.381

CHEF DE CUISINE 
cherche place stable i 
ïeneeg.-

Bureau du journal.

MENAGE ayant déjà servi maison bourgeoise 
demande place. Femme cuisinière, homme jar
dinier. faire un peu ménage.

S’adr. à M. BELLE VILLE. 
Cosne-sur-Loire (Nièvre).

On demanda a acheter BOL* 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, ru» Creuse, Ne- 
vers: 25.656

Agents
d’AHaires

Rhumes — Grippes — Toux 
Bronchites - Maux de gorge

On serait acheteur de GRU
MES HETRE, bonne qualité, 
pour couchage..

Faite offres Usine GYF, à 
Givry-Fôurchambault (Nièvre).

32.379

A CEDER
EPICERIE-MERCERIE-EAUX 

GAZEUSES. Chiffre d’affaires 
imp. Bail à. vol. Prix deman
dé 28.000 fr.

S’adresser AGENCE MARTI
NET, Saint-Amand (Cher).

i Jointe réquiienr I 

demande I dépôts

VENDEUR DE JOURNAUX
S’adr. M. DÜPRE, dépositaire 

du « Paris-Centre », 5, place du 
Lycée, Nevers. 32489

A tout acheteur il sera offert un Superbe CALENDRIER. 
Lé Magasin restera ouvert Dimanche 27. toute la Journée

Quai de la Jonction, NEVERS 
Téléphoné 2-42 ,

SALLE A MANGER style 
Henri II. entièrement état de 
neuf.

Bureau du journal

FEMME. 60 ans environ, pou," monsieur seul, 
& Paris. Place douce, gages en rapport.

M. BACHELET, 17, rue Louis-Braille, Paris
Tonte* phaimacleï et ehee 

F. BERNAMONT 
-—- 'Pharmacien ■■■ — 
87, Rue du Commeree 

-NEVERS---------

-jSEVERS 6. place Guy-Coquille NEVERS

FEMME VEUVE, très sérieuse, pour mon
sieur' seul à la campagne, très sérieux. Réfé
rences exigées.

Bureau du journal.

RECOUVREMENTS — AVANCES

GARDE-CHASSE, réformé, sérieux, cherche 
place de garde ou sous-garde.

.Bureau du’- journal.

S’adr. aux BUREAUX de 
« PARIS-CENTRE », 24, avenue 
de la Gare. Nevers. 30.651

OMlOW FRÈRES & C(

FEMME DE CHAMBRE, une CUISINIERE, 
pour plaices différentes même ville. Références 
iexigées. Indiquer gages.

M. THIEBLIN. à Clermont (Oise).

JEUNE HOMME, sérieux, propre, honnête, 
Pour service maison bourgeoise, aidêr service 
intérieur et jardin, entretien auto, débutant 
accepté ; place stable, tranquille, nourri, logé, 
libre de suite.

Ecrire : MORIN, à Lieusaint (S.-et-M.), 32.349

CRETEÂÜX.
18, rue de ï^émigny, ^1EVeF?S

Pour toutes demandes de 
renseignements, il est indispen
sable de rappeler le numéro de 
l’annonce.

Il ne sera répondu qu’aux 
lettres contenant un timbre de 
0 fr. 30 pour la réponse.

maison bourgeoise, 
extra. Bonnes réfé-

A VENDRE
Panier Blanc

POUR MAISON D’ALIMENTATION 
3 francs le kilo

Bureau du Journal.

MERE ET FILLE demandent place à Paris, 
comme cuisinière et femme de chambre.

S’adr. a Mme veuve BIZY, Varennes-les- 
Nevers. par Nevers. 32.488

Paille de BLE' et AVOINE 
bonne qualité. Prix intéressant 
par vagon franco gare de l’a
cheteur.

A. CLOSTRE, St-Pierre-ïe- 
Moûtier (Nièvre). 32472

iacilement en hiver 
faites poser sur votre voiture

CAMION U. S. A. 5 tonnes, à 
benne basculante, parfait état, 
essai à volonté sur n’importe 
quelle distance. 25.000 fr. 
Affaire toute confiance.

Bureau du journal. 32471.

GERANTS pour succursale 
d’alimentation à Nevers.

Bureau du journal. 32465

CAMIONS AUTOMOBILES
Maison spécialement outillée pour les 

déménagements par camions automobiles 
capitonnés avec ou sans remorques.

Grand choix de Cartonnages et Fantaisies
--------------------->—<------------------ ----

O M A. LJ X
Ciments naturels et artificiels 

PL ATRE DE DEGIZE ET DE PARIS 
Tuiles — Briques — Carreaux — Ardoises 
L ternit pour couvertures à bon marcha 

Tuyaux de grés. Produits réfractaires

Occasion rare, cause double 
emploi. A vendre dans station 
thermale d’avenir. Jouissance 
immédiate.

1" FONDS et IMMEUBLE à 
usage café-restaurant, terrasse 
en bordure grande route et 
place marché. Salles 80 m2 et 
35 m2.

2" MAISON de rapport, 18 
m2, façade grande route, vitri
ne 3 m. Jardin. 14 chambres, 
4 caves, grenier, communs. Pla
cée pour tous commerces.

.S’adresser : Hôtel du Guet, 
Saint-Honoré-les-Bains (Nièvre).

32482

N’attendez plus. Créez-vous 
BELLE SITUATION, installez 
un atelier de regommage de 
pneus avec nouveaux appareils.

Ecrivez pour renseignements 
VULCANISATION MODERNE à 
Valence (Drôme). 32473

VALET DE CHAMBRE et FEMME DE 
CHAMBRE. catholiques,* ensemble ou séparé
ment, bien au courant service. Pour Paris six 
mois et campagne Oise. Sérieuses références.

Ecrire Comtesse de KERGOLAY, à Clessy-
32.273

A affermer Ou à prendre en 
métayage, à moitié pour le 11 
mai ''prochain, FERME, près 
du Pont de Gaflnay, d’un ex
cellent rapport, pour cause au
tre exploitation.

S’adr. à M. I,HERITIER, à 
Saint-Hilaire-Fontaine (Nièvre).

32483

Grand choix de MYETTES 
et Articles pour Dames 

VOYEZ PRIX ET QUALITE

. L’ELECTRO-INDUSTRIE, 4, rue Thiers, 
Téléphone : 5-49. NEVERS

5C.V. CITROEN10CV. r
— Garage de la Nièwe
lies $Ins - Meilleur marobé t

Correspondants des Chemins de Fer
Tél. 40- NEVERS Tél. 40

Sable de Loire

2846. EPICERIE MERCE
RIE BUVETTE, quartier popu- 
ïe-ur, ville induSt. Bais 6 ans et 
vol. Loy. 500 fr. aff. 75.000 fr. 
dont 1/3 en Jiq. Belle bout, s. à 
m., cuis., 2 ch., cour, remise, 
jard. Prix à. déb. 40.000 fr. Fa
cilités.

FRANCHON, Fontainebleau.
2849. — MAISON MEUBLEE 

bien située, tenue 40 ans gr. 
ville commerçante. Baif 12 ans. 
Loy. 3.300 fr. (s-s- loc. 7.500 fr). 
par an. Logf> pers., s. à m. 
cuis, antichambre, ch. gr. cab. 
6 ch. raeùbées (2 avec cabinet 
de toilette), buanderie, lavoir, 
eau, gaz, éiecl. Prix à déb. On 
traite avec 15.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau
2867. — MENUISERIE gr. 

bourg Loiret. Bail 10 ans, loy. 
600 fr. Aff. 22.000 fr., laissant, 
brut 12.000 fr.. par an. Atelier 
(outillage pour 3 ouvriers), ma
gasin, 4 pièces., cuis., cour, gr. 
fard. Prix Éi déb On traite avec 
5.000 fr.

FR4NCH0N. Fontainebleau.
2870 — EPICERIE PRIMEURS 

CAFE tenu 5 ans centre gr. 
ville comm. Bail à. vol, ïoy. 2.000 
fr. Aff. lOi-.OOO fr. par an bien 
■faites. 2 Tout. 2 pièces, cuis., 
dépend., cheval, voiture. Prix 
à. déb. Ôn traite avec 20.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
32469

JEUNES FILLES pour la 
mercerie et ï’épicerie.

S’adresser aux DOCKS DE 
NEVERS, 4, rue 'des Docks, 
Nevers. 32.361

BANQUE POPULAIRE DE LA NIEVRE
SOUS LE CONTROLE DE L’ETAT, 

Place de FHttel-de-Vilte — NEVERS (Téléphona 1-31

A CEDER
BOULANGERIE, préfecture du 

Centre. 110 quintaux par mois, 
dont 30 sacs de portage. Prix 
demandé 38.000 fr., moitié Cpt.

S’adresser AGENCE MARTI
NET et AGENCE WILSON, A 
Montluçon. 32.142

GENS DE MAISON 
ON DEMANDE 

BON GARDE CHASSE. Age 
minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur, 
mais qualité essentielle exigée: 
très bon éleveur.

Logé, chauffé, jardin, primes 
sur animaux nuisibles et gi
bier abattu.

Inutile écrire si pas très bru
nes références.

Adresser correspondance à 
M. COLAS, garde chef, château 
Paray-le-Frésil, par Chevagnes 
(Allier). 31.579

[
SPECIALITE D’ESCALIERS | 
Ancienne Maison DUMAS et PH1LIPPAS

D A RT O N Frères
g Successeurs J*
> Bureaux et ateliers : §
g Faubourg de Mouësse — NEVERS g 
§ CONSTRUCTIONS AGRICOLES ?
? — : — MENUISERIE — : — f
§ RENSEIGNEMENTS GRATUITS S
?ia/V‘WVWl/WWWWWWWWWWVWWVWW’WWWVWV^

PARQUETde CHÊN E
J U Lie C.E. PANNEÇOT-LIM ANTON ( ffièvrel-TéLUMAHrow N ? 1.

FABRIQUE SPÉCIALE DE OEBTELLES&BRODERIES 
mains et mécaniques 

LE MEILLEUR MARCHE

MAINTIEN
REPARATIONS EN TOUS GENRES

H Grand choix ct’s?rticles dessinés et broflés ® 
■ broderies, dentelles, îonrnitures et accès- ■ 
B soires pour tous travaux. La Maison exé- E 
® cute tous dessins et montages d’ouvrages. IS

Fabrication, notante ITpâr beau, parquet M wV
LüiPauron. rapide 9 Bonne qualité
Renise pou» gsossss Quantités | dualité pour gpenteitr OW;. * '
UJINEsBUREflüàaoOmàrwdelxLGarertOULINS-ENGILBERT (P.L.M.)

'DE OÆ!M
Écharpes, Collets et Manehons

Si votre carburateur 
n’en est pas muni, 
faites=le • po= 
ser par votre WSgk. 
garagiste.

eHeofluerç
Pépiniériste à NEVERS 

Téléphone 4-22
_______DEMANDEZ SON CATALOGUE

Suivant conventions qui se- 
. iront enregistrées en temps de 

droit, M, Sund Désiré et Mme 
Marie-Françoise Simonin, son 
épouse demeurant ensemble à 
■Nevers, faubourg de Mouësse, 

i 86, ‘ ont vendu ù M. Louis Tour- 
Tiemolle et Mme Jeanne Gou
verneur. son épouse, demeurant 

' tensemble à Nevers, 18, rue de 
Gonzague —- par l’mtèrrnédiaire 
de ï’-Agenee Immobilière et 
Hôtelière du Centre à. Nevers; 

! '46, avenue de la Gare, — un 
(fonds de commerce de débit de 
iboissons exploité à Nevers, fau

bourg de Mouësse 86, connu 
sous le nom. de « ’A la Croix 
Saint-Lazare » et, comprenant : 
l’enseigne, la clientèle, j’aclia- 
îandage, la licence d’exploita
tion, le droit, au baiï, le mobi
lier et le matériel y attachés 
'ainsi que les marchandises aux 
îprix et conditions indiquées aux 
dites conventions. La prise de 
■possession a eu lieu le 17 dé- 

’ cembre 1925,
Les oppositions s’il y a lieu 

Seront reçues par les acqué
reurs au fonds vendu et au 
•plus tard dans les 10 jours qui 

■,suivront la 2e insertion, 
i' Pour première insertion : 

Tournemolle. 
' 32484

A CEDER
TABAC-BUVETTE très bien' 

feitué ville commerç. Chiffre 
d’affaires imp., dont 100.000 fr. 
en buvette. Peu de loyer. Prix 
demandé 75.000- fr. Facilités de

Poui' toutes demandes de renseignemqjits. il 
est indispensable de rappeler le numéro de 
l’annonce.

II ne sera répondu qu’aux lettres contenant 
un timbre de 0 fr. 30 pour la réponse.

ON DEMANDE ,
BONNE A TOUT FAIRE, pour campagne, 

maison bourgeoise, deux maîtres.
S’adresser VAGNE, aux Chaises, par Cércy- 

,Ia-Tour (Nièvre). 32.301

MAGNIFIQUE CAMION 3 
tonnes E. P. Renault, comme 
neuf, sur pneus 1085 x 185, 
gonfleur, phares, Magondeaux. 

Pjrix dérisoire. Visible chez 
MANCILLON, Nevers.

1 CAMIONETTE CHARRON 
11 IIP., très bon état, 5 roues 
Michelin, bons pneus, phares 
et Magondeaux.

1 MOTEUR industriel 3 HP., 
sur brouette, comme neuf.

BANCS DE SCIE à bûches, 
les mieux faits, les moins 
chers.

ATELIERS MECANIQUES 
RENAULT, Chazeuil, Chample- 
my (Nièvre). 32.403

L’OPTIQll 
est an© science

Imprimerie de PARIS-CENTRE, à Nevers 
Le Gérant ; Joyet de Maubeg

CAMIONNETTE Panhard 12 
chv. 800 kgs. 7.000 fr. Cause 
double emploi.

M. A. CHERON, huilerie, à 
Sancoins (Cher) 32463

Ce volet s’adapte à 
tous les Solex an
ciens ou nouveaux, 
horizontaux ou ver
ticaux.

A. POUSSON
Successeur

A VENDRE
Divers objets neufs à des prix 

avantageux tels que : bicyclette 
Saint-Georges, phonographes 
OPERA et disques, coupe inté
rieur cristal, trousses toilette, 
couverts Louis XVI, services ft 
couverts Louis XVI, services, u 
découper Louis NV, rasoirs 
sûreté < APOLLO ». rasoirs 
« GILETTE », coffret parfu
merie. rasoirs sûreté 
couteaux suisses fi 
couteaux ivoirine , 3 
stylomines plaqué 
ronds oe serviette.

POTAGER de 80 ares, à 
proximité de .petite ville impor
tante, maison y attenant. Prix 
à débattre.

Bureau du journal. 31.843-

De par sa constitution, la femme est sujette à un grand nombre de maladies 
proviennent de la mauvaise circulation, du,sang. Malheur à celle qui ne sera pas 
gnée en temps utile, car les pires maux maux j’attendent.

La JOUVENCE de F Abbé SOURY est composée de plantes inoffensives sans aucun 
poison, et toute femme soucieuse de sa santé doit, au moindre malaise, en faire usage. 
Son rôle est de rétablir la parfaite circulation du sang et de décongestionner les diffé
rent? organes. Elle fait disparaître et empêche, du même coup, les Maladies intérieures, 
les. Métritesf, Fibromes, Tumeurs, mauvaises suites de Couches, Hémorragies, Pertes 
blanches, les Varices. Phlébites, Hémorroïdes, sans compter les Maladies de l’Estomac, 
de l’intestin et des Nerfs, qui en sont, toujours la conséquence.

PasWlés de Sœur Louise
Antiseptique», Calmaatec, Expectorante»

Si voies tousser
Prenez une cuillerée à. soupe le matin, une C'a près-midi, une le soir en vous couchant de 

SIROP BRONCHOPHILOS, Sirop Sérum Pulmonaire et vous obtiendrez un soulagement im
médiat en supprimant chez vous pour l’avenir la toux à forme catarrhale et chronique. 
Exigez' le nom BRONCHOPHILOS, Le uacon 7'fr. 50. toutes'pharmacies.

Dépôt Fhie Gur'rét Carré, à. Decize ; lèche vin, il La. Charité : Pillon, à Saint-Saulge ; Chalon, 
à Sain-Honoré : Martin, à Moulins ; Ducepün.a Château-Chinon ; toutes pharmacies, Corbi- 
gnv • Paillard à Cosne : Ravier, à Luzy ; Gohillot. à Fôurchambault ; Pourtoy, à Châtillon; 
Morice à La 'Machine ; toutes pharmacies, àNevers, Vichy et Montluçon.

Au moment du Retour d’Agé,, la femme devra encore faire usage de la JOUVENCE 
de l’Abbé SOURY pour se débarrasser des' < Valeurs, Vapeurs, Etouffements et éviter 
les accidents et les infirmités qui sont la suite de la disparition d’une formation qui 
a duré si longtemps. ' . ■

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

OUVRAGES OE DAMES 
ET TRAVAUX D’ART 

v” BOÜILLOT, 31, r. La-Fayette, NEVERS

DIVORCE'
• D'un jugement, rendu au. pro
fit de Maaaïne Catherine-Emélie 
THIBAULT, «épouse de M. Jean 

MAOGIN, avec ïequelle elle 
fest domiciliée de droit, mais ré
sidant de fait ainsi qu’elle y a 
.été autorisée à Nevers, rue des 
Chauvelles n° 89 ; par défaut 
contre M. Jean MAUGIN, ma
çon, demeurant à Vauzelïes, 
cornmuhë de Varennes-les-Ne- 
ÿ.ei/s (Nièvre) par le tribunal ci
vil de Nevers. en date du 6 juil- 
ilèt 192.5. enrgis.tré, signifié à 

■ M. MAUGIN. devenu aujour- 
i lâ’hui définitif.

Il appert :
..Que le divorce a ét éprononcé 

1 W’entre . les époux MAUGIN- 
.THIBAULT, à la requête et au 
profit de Mme MAUGIN, née 
THIBAULT, aux torts et griefis 

ilde M. Maugin, avec toutes les 
conséquences de droit..

Pour extrait certifié conforme 
par M’ Paul DUBOST, avoué 

p de Mme MAUGIN.

19, Rue Ferdiaand-Gambon, NEVERS
on y youve des Articles pour

ÉPRENNES WTIL-KS

2S53 _ EXPLOITATION DE 
CARRIERES, rapportant net 
30.000 fr. à placer par an. bail 
à vol., ïoy: 2.000. 5 hect. de 
terrain à extraire.,. imp. matér. 
Beau logt. Prix à débattre. On 
traite avec 75.000 fr..

FRANCHON, Fontainebleau.
2820 — VINS, CHAMBRES 

MEUBLEES, bien situé gr ville 
comm. Bail 8 ans, loy. net <00. 
!Aif. 50.000 fr. en hq. pus 15 
.pensîoim., s. café, arr. bout.. 0 
ch., lavoir. Prix à déb. On 
traite avec 30.000 fr.
‘ FRANCHON. Fontainebleau.

2828. - - Principal CAFE d’un 
bon chef-lieu canton (seul tabac 
seule s. ba.1. du pays), bail 11 
«ns 850 fr. Aff. 38.000 fr. en 
liq. 3.000 fr. en tabletterie, et 
55'000 fr. en tabac. S. café, sa
lon coiffure, cuisine, s. réunion, 
s bal 2 ch., cour dépend, gr. 
jard. Prix à déb. On traite avec 
14.000 francs. ? , . , ,

FR ANCHON. F ontamebleau.
2834. — BOIS et CHARBONS 

exploitation forestière, maison 
terme par même famille depuis 
1 siècle Bail à vol.. ïoy. J.700 
francs 'Aff. 140.000 fr. laissant 
net 35.000 fr. par an, logt. 7

Choix considérable 
toutes forces toutes formes toutes variétés 

ROS8ERS
Splendide collection en tige3 et basses tiaes 

ARBRES ET ARBUSTES D’ORNEUffiNT 
PLANTS POUR CLOTURE ET E-OISEMENT

SPÊCmiiITÉ DE HOÜGRTIHES
CHOCOLATS REPUTES 

DEMANDEZ SES .« DELICIEUX »

Etrennes Utiles GRfiRD CHOIX DE
Riifux, Stores, Brise-bise, Couvre-lits, Tapis

La femme qui voudra éviter les Maux de tête, les Migraines, les 
Vertiges, les Maux de reins et autres malaises qui accompagnent les 
règles, s’assurer des époques régulières, sans avance ni retard, devra 
faire' un usage constant et régulier de' la •

MYOPES. 
PRESBYTE 
envous adressani 
â un. Spécialiste, 
vous aurez tou»' 
jours satisfaction.

Vibrante, centrale, 
rotative, Machine sur 
jetteuse « Excelsior ■ 
impérial. Moteurs 
électriques et réos 
tats brevetés.

H. RACLIN
7, rue du Pont-Cizea., 

NEVERS
Vente gros : Aiguil

les, Courroies, Huile 
en bidons et flacons. 
Pièces détachées pour 
tous systèmes.

Madame BLtA[4CHET
38, rue du 14-JuilIet, NEVERS

PRIX DE FABRIQUE
Sans hausse 

SOLIDITE ELEGANCE

SROSVENTREo«tAPIN 
maladie contagieuse mortelle 

guérie parla PoudreVOLAP 
PhcieBRU Clamecy(Nièvre)r.c.zôs 

1 la boîte 5f50 fC06F-le36fC0 30f
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pE^A|L1QUE5',

THOMAS-BARREAU a mign'eres<l01»ei
□ larïs, Devis envoyés gratuitement, urix etaGLis rendus franco, 

montage compris sans aucun frais de nourriture et couchage des.monteurs.


